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pour y donner aux Patriarches avis de son éje¬
ction . II y prouve les deux volontés Sc les deux
opérations en Jefus-Christ.

634 . ou environ . Aureltanense, contre un Hérétique
qu’on croit avoir été Grec Sc Monothelite.

6zL. Clipiacum , de Clichi près de Paris , le i Mai,
où saint Agile fut établi le premier Abbé de Re-
bais , nouvellement sondé par saint Eloi.

636 . Toletanum  V , fous le Roi Cinthilla , qui y fit
faire neuf Canons qui regardent presque tous fa
pui/lance . Vingt -deux Evêques y souscrivirent Sc
deux Députés d'abfcns.

638. Toletanum  VI , le 9 Janvier , la deuxième année
du Roi Cinthilla . 41 Evêques d’Espagne Sc des
Gaules y ordonnèrent , avec le consentement du
Roi Sc des Grands , qu’à l’avenir aucun Roi nc
montera fur IeTrône , qu’il ne promette de con¬
server la foi Catholique , Scc.

<39 . * Conftantinopolitanum.  On y lut 8c on y confir¬
ma l'Ecthefe de l’Empercur Heraclius composée
par Sergius de Constantinople . Elle reconnoif-
soit deux natures en Jefus-Christ ; mais elle dé-
fendoitdc dire qu’il y cut deux volontés ou deux
opérations . Elle disoit que c'estun seul Sc même
Jefus-Christ , qui opère les choses divines Sc hu¬
maines , 8c que les unes 8c les autres opérations
procèdent du même Verbe incarné fans division
m confusion.

* Pyrrus successeur de Sergius approuve l’Ecthefe dans
un Concile tenu à la hâte Sc fans les formalités
ordinaires la même année 639 , ou la suivante ,
Sc ordonna qu’elle feroit souscrite par les Evê¬
ques , tant préfens qu’absous , sous peine d’ex-
communication.

Í39 . ou 640 . Romanum , où le Pape Severincon¬
damne l'Ecthefe. Pagi.

644 . Cabilloner.se , de Châlon , le 15 Octobre , par
ordre de Clovis 11. On y fit 10 Canons , qui fu¬
rent souscrits par 39 Evêques pressens, 6 Députés
d’absens , Scc. fleuri . Voyez aussi Pagi en lan
66%. n . m.

645 . Conférence de Pyrrus de Constantinople avec
saint Maxime Abbé. Elle sc tint en Afrique au
mois de Juillet , en présence du Patrice Grégoire,
6c  de quelques Evêques. Saint Maxime y dé¬
montra qu’il y avoir deux volontés Sc deux opé¬
rations en Jefus-Christ . Pyrrus sc rendit à scs
preuves , 8c alla ensuite à Rome , où il rétracta
ce qu’il avoit enseigné auparavant d une feule
volonté 8cd une feule opération , 8c il y fut ainsi
reçu à la Communion 3 mais il retourna ensuite
à la même erreur.

64.6. Africana.  II y eut plusieurs Conciles en Afrique
cette année contre les Monothéistes ; un en Nu-
midic , un autre dans la Byzacene , un troisième
en Mauritanie , Sc un quatrième à Carthage dans
la Province Proconsulaire.

646 . Toletanujn  VII . Vingt -huit Evêques Sc onze Dé¬
putés pour les absous , y firent six Canons.

648 , Romanum , où l’on croit que le Pape Théodore
déposa Paul de Constantinople , de même qu’il y
anathématifa Pyrrus , dont il souscrivit la Sen¬
tence du sang de Jefus -Christ mêlé avec l’ancrc.

649 . Lateranense , dont la premiere session sc tint le
5 Octobre Sc la derniere le 31 du même mois.
11 y avoit ioj  Evêques , compris le Pape saint
Martin . Tous souscrivirent la condamnation de
Théodore jadis Evêque de Pharan , de Cyrus
d’Alexandrie , de Sergius de Constantinople , de
Pyrrus Sc de Paul tes successeurs, avec leurs
écrits hérétiques , Sc de l’Ecthefe impie Sc du
Type qu’ils ont publiés . Ce Type de l’Empereur
Constant , qui imposent silence aux deux partis,
avoit été publié en 646.

6j 3. Cltpiacense, de Clichi . Privilège de l’Abbaïc de
saint Denis souscrit par le Roi Clovis II , par
Beroalde son Référendaire , Sc par z 4 Evêques
le 11 Juin.

6;  3. Toletanum  VIII . Le Roi Receíuinte y lut fa
profession de foi , où il reçoit les quatre Conciles
généraux . On y fit ensuite douze Canons d’un
stile si diffus Sc si figuré , qu’il n’est point aisé de
les entendre . Ce Concile fut souscrit par 51
Evêques.

65y. Toletanum  IX , le z Novembre . Seize Evêques
y firent 17 Canons , la plupart pour réprimer
les abus que les Evêques commettoient dans
l’administration des biens Ecclésiastiques.

616 . Toletanum  X , le 1 Décembre . Vingt Evêques y
firent 7 Canons.

660 . ou environ. Kannetensc , de Nantes . On y fit 10
Canons. Le P. Labbe renvoie ce Concile à la fin
du IX siécle; mais le P. Pagi prouve par Flodoard
qu’il s’est tenu en ce temps-ci.

66z . ou environ. Auguflodunenfe, d’Autun. On en voit
quelques Canons , dont le premier ordonne , que
tous les Prêtres 8c les Clercs fçauront par cœur
le Symbole attribué à saint Athanasc. On croit
que c’est la premiere fois qu’il soit parlé de ce
Symbole en France. Voyez Pagi en 663 . n. V.

664 . Tbarense  en Angleterre . La question de la Pâ¬
que y fut agitée entre les Anglois qui fui-
voient l’ufage de Rome , 8c les Ecossois , Scoti,
qui en fuivoient un autre . On y agita aussi quel¬
ques autres questions de discipline. Les Ecoilbis
perdirent leur cause. Pagi.

666 . Emertttnse, de Merida en Espagne , le 6 No¬
vembre. Douze Evêques y firent xo Canons.

66p.  Romanum , au mois de Décembre . Le Pape Vi-
talien renvoya absous Jean Evêque de Lappe ,
qui avoit été condamné par un Concile de liste
de Crete.

670 . Senonensei de Sens. Trente Evêques y signèrent
l’exemption accordée à l’Abbaïe de S. Pierre -lc-
Vif. Spicil.Tom . 1. p . 706.

673 . Herfordiense , d 'Herford , 1e 14 Septembre . Ce
Concile général d’Angleterre n’étoit compose
que de cinq Evêques. Saint Théodore de Can-
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torberi y proposa dix articles extraies des Ca¬
nons , que tous les Evêques promirent d’ob-
server. Le premier regarde la Pâque , qu il faut
célébrer le premier Dimanche après le 14 de la
Lune.

675 . Toletanum  XI , le 7 Novembre . On y fit ií
Canons qui furent souscrits par 17 Evêques,
1 Députés d’absens; par lìx Abbés & par l'Ar¬
chidiacre de Tolède . Ce Concile ordonne de
corriger les pécheurs publiquement . . . . Que si
on condamne à l'exil ou a la prison , la Sen¬
tence sera prononcée devant trois témoins , &
souscrite de la main de l’Evèque. Les Evêques
condamnoient donc dès-lors à ces fortes de
peines.

675 . Braearenfe , de Brague. Huit Evêques y firent
9 Canons , dont quelques-uns font des plaintes
contre les Evêques.

679 . Romanum , déplus de jo Evêques , fous le Pape
Agathon , au mois d’Octobre . Saint Vilfrid
d’Yorc , qui avoit été déposé en Angleterre , y
fut rétabli.

680 . Romanum , sous le Pape Agathon , le Mardi de
Pâques , le 17 Mars. 1z 3 Evêques y aflisterent.
Saint Vilfrid étoit de ce nombre . On y envoya
des Députés à Constantinople pour le Concile
général avec une Lettre du Pape , & une autre
du Concile à l’Empercur Constantin Pogonat , où
le Pape & le Concile reconnoilsent deux volon¬
tés & deux opérations en J . C.

680 . Mediolanense, de Milan , avant ou après celui de
Rome . II y a une Lettre synodale ou exposition
de foi de ce Concile à l'Empereur , où les deux
volontés & les deux opérations font encore ex¬
pressément reconnues en J . C.

6SO. & 681 . CONSTANTINOPOLITANUM.  Sixiè¬
me Concile général , commencé le 7 Novem¬
bre 680 , & finile 16  Septembre 681 . Ce Con¬
cile ne rejetra pas feulement les dogmes impies
des Monothéistes ; mais comme disent les Peres
en la treizième sesiion: Nous croyons auíli que
leurs noms doivent être bannis de l’Eglise : íça-
voir , de Sergius , jadis Evêque de cette ville de
Constantitinople , qui a commencé d écrire fur
cette erreur; de Cyrus d’Alexandrie; de Pyrrhus,
Paul & Pierre , auífi Evêques de Constantino¬
ple ; de Théodore Evêque de Pharau . . . Nous
les déclarons tous frappes d’anathême . Avec eux
nous croyons devoir chaisier de l’Eglise & ana-
thématiscr Honorius , jadis Pape de l'ancienne
Rome ; parce que nous avons trouvé dans fa
Lettre à Sergius, qu’il fuit en tout son erreur ,
& autorise sa doélrine impie. Tous ces anathè¬
mes furent rtnouvcliés en la présence de 1Em¬
pereur à la derniere session, où l’on anathéma-
tisaaullí Macaired’Antioche & le Moine Etienne
son disciple. II y avoit à cette scífion plus de 160
Evêques.

681 . Toletanum  XII , le 9 Janvier . Trente -cinq Evê¬

ques , & à leur tête saint Julien de Tolede , y
confirmèrent la renonciation au Royaume du
Roi Vamba , déclarée solemnellcment le Di¬
manche 14 Octobre l'année précédente : ilis as¬
surèrent aussi le Royaume à son successeur
Ervige , & à l'Evêque de Tolede le pouvoir
d’ordonner tous les Evêques d'Espagne. Enfin
on y fit 13 Canons.

68; . Toletanum XIII , le 4Novembre . Quarante -huit
Evêques y firent 13 Canons , dont environ la
moitié regardent des intérêts temporels.

684. Toletanum  XIV , depuis le 14 Novembre jus-
qu’au 10 du même mois , pour la réception du
VI Concile général dans toute l’Espagne Le la
Gaule Gothique , à la demande duPape Léon II,
qui dit dans fa Lettre aux Evêques , que le VI
Concile a condamné Honorius , qui au lieu d’é-
teindre dans fa naissance la flamme de l’Héré-
sie , comme il convenoit à l’autorité apostoli¬
que , l’a fomentée par fa négligence . Léon dit
à peu près la même chose de la condamnation
d’Honorius dans fa Lettre au Roi . Les Evêques
d’Espagne examinerent les actes du Concile , &
l’approuverent en tout.

688. Toletanum  XV , le 11 Mai. Soixante-un Evê¬
ques y expliquerenr quelques propositions qui
avoient déplu au Pape Benoît , & y décidè¬
rent que deux sermens du Roi Egica qui pa-
roissoient contraires , ne l’étoicnt point . II ne
ne faut pas croire , disent les Evêques , qu'il
ait promis les intérêts de ses beaux- frercs au¬
trement que selon la justice. Mais en cas qu’il
fallût choisir , le dernier ferment , fait en fa¬
veur du peuple , devroit l’emporter ; puisque
le bien public est préférable à tous les intérêts
particuliers . Le Roi Egica confirma par son or¬
donnance les Décrets du Concile.

691 . Cafaraugustanum III , de Sarragoce. On y fit
cinq Canons.

69z . Constantinopolitanum, dit m Trullo , ou Qu -.ni-
sextum , parce qu’il est regardé comme un sup¬
plément au V & VI Conciles , où l’on n'avoit
fait aucun Canon pour la discipline & pout les
moeurs. On en fit ior dans celui-ci , qui fu¬
rent souscrits par 111 Evêques , Sc parles Lé¬
gats du Pape Sergius III ; mais le Pape désa¬
voua ses Légats. Entre ces ioz Canons il r en
a de forts bons , que les Papes ont approutés,
& d’aurres mauvais qu’ils ont condamnés : c’est
ainsi qu’il en faut penser , & ne pas dire sim¬
plement comme un Auteur moderne. Ce Cou ile
est rejette.

69z . Britannicum , de presque toute la Bretagní oa
l’Aiigleterre , dit Bede. II fut assemblé px le
Roi Ina , pour réunir les Bretons avec les Sa¬
xons , qui , quoique Chrétiens , différoient ;n-
core en plusieurs usages , comme fur la Pàqie ,
&c. Voyez Pagi.

69 3, Toletanum  XVI , le z Mai. Cinquante-,eus

'jÉ'èijucs,
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Evêques , y Abbés , &: 3 députés d’Evêques ab-
fens y astìsterent , avec le Roi Egica & 16 Com¬
tes. On  y fit io Canons  de discipline, Sc on y
dépoía Sisbert de Tolede , comme ayant cons¬
piré contre le Roi , qui le condamna à une pri¬
son perpétuelle.

e94 - Toletanum  XVII > le 9 Novembre. On y fit 8
Canons.

694 . Becanceldenje, de Becancelde cn Angleterre.
Saint Britoualdc de Cantorbcri avec Tobie de
Rochestre , des Abbés , des Abbesses, des Prê¬
tres , des Diacres , des Seigneurs , & Vitred
Roi de Cant y astìsterent . Ce Prince y promit
de conserver la liberté Scl’immunité des Eglises
& des Monastères.

697. Tìevgamftedenfe, de Bergamstcdc en Angleterre.
Saint Britoualde y présida, Sc l'Evêque de Ro-
chestre avec le Roi Vitred y aífista. On y fit
18 Canons qui peuvent austì être comptés pour
loi* , puisque les deux Puissances y concour-
roient , Sc qu’ils ordonnoient des amendes Sc
d’autres punitions temporelles , outre les spiri¬
tuelles.

êpb . * Aquilctcnfe, d’Aquilée , par les Schifmati-
ques contre la condamnation des trois Cha¬
pitres.

7oi . Toletanum XV III , Sc le dernier , fous le Roi
Viliza qui venoit dc succédera son perc Egica.
Il ne reste dc ce Concile ni Actes ni Canons.

733. Ncsterfieldcnse, de Nestrefield cn Angleterre,
contre saint Vilfrid d’Yorc , qui an appella à
Rome , où il avoir déja été justifié Sc rétabli.

734. Romanum , où saint Vilfrid fut absous de nou¬
veau , Sc renvoyé à son Eglise par Jean VI ,
qui cn écrivit au Roi des Mcrciens Ethelrcde
Sc a celui de Northumbre Alfrcdc ou Alfride.

/3j . BUddanum, près la rivière de Nid , où les Evê¬
ques Anglois se réconcilièrent avec saint Vilfrid,
qui fut rétabli dans son Eglise. 11 mourut le 14
Avril 709.

711- * Confiantinofolitanum , par les Monothéistes,
contre le VI Concile général , sous l’Empcrcur
Philippique.

7:4. Constantinopolitanum, contre les Monothéistes,
en faveur du VI Concile , fous l’Empereur
Anastase.

7: 1. Romanum, sous Grégoire II , le y Avril. On
y fit 17 Canons , dont plusieurs regardent les ma¬
riages illégitimes. Ils furent souscrits par 13
Evêques , Je Pape compris , par 14 Prêtres &
4 Diacres,

730. 4 Constantinopolitanum, le 7 Janvier , par l’Em-
pereur Léon , où il fit un Décret contre les
images , Sc voulut engager saint Germain de
Constantinople à le souscrire , qui Payant refusé
fut chaste dc son siège avec outrage.

751. Romanum, de 9 3 Evêques. O11y ordonna que
quiconque méprisèrent susage dc l’Eglisc , tou¬
chant la vénération des saintes Images , quicon-

conque les ôceroit , les détruirait , les profane¬
rait , ou en parlerait avec mépris , ferait privé
du corps 8c du sang de J . C. & séparé de la Com¬
munion de l'Egliíc.

741 . Germanicum , de Germanie , on nesçait en quel
lieu. Carloman le fit assembler le 11 Avril, 8c
saint Bonifaccy présida. C’étoit pour y chercher
les moyens de rétablit la loi de Dieu 8c la disci¬
pline Ecclésiastique tombée sous les Princes pré-
cédens ; & empêcher le peuple fidèle d’être
trompé par dc faux Prêtres comme par le passé.

On y fit 16 Canons que quelques-uns réduisent à 7.
743 . Liptinense, dcLiptines , aujourd’hui Lestines,

en Cambresis. Carloman l'y assembla le pre¬
mier Mai , 8c saint Bonifacc y présida. On y fit
quatre Canons.

744 . Suejsionense, dc  Soíssons , le 3 Mars . Vingt -trois
Evêques , assemblés par ordre du Prince Pépin ,
y firent dix Canons. On ne doute point que saint
Boniface n’y ait présidé , comme aux deux pré-
cédens.

744 . Romanum -, par le Pape Zacharie avec 40 Evê¬
ques tous d'Italie , 11 Prêtres , 6 Diacres 8c tout
le Clergé dc Rome . O11y fit 1y Canons , la plu¬
part touchant la vie Cléricane & les mariages ■
illicites. Pagi le place en 743 après le mois de
Septembre , où il fait commencer l’Indiction XII.

74y . Germanicum, fous Carloman , par S. Boniface.
On y examina plusieurs Clercs Hérétiques sé¬
duits par Adalbcrt 8c Clément , & on y déposa
Gevilkb dc Maycnce qui avoir commis un ho¬
micide.

74y . Romanum , le 1y Octobre . Le Pape Zacharie 8c
7 Evêques , 17 Prêtres & le Clergé de Rome
y déposèrent Adalbcrt 8c Clément du Sacerdoce
avec anathème.

747 , C/ovesbovieníe, de Cloveshou , au commence¬
ment de Septembre. 11y avoir 11 Evêques , plu¬
sieurs Prêtres 8c moindres Clercs , 8c le Roi des
Mcrciens Ethelbade y assistoit avec les Grands
du Royaume . On y fit 30 Canons , qui ne con¬
tiennent guerc que des avis généraux aux Evê¬
ques de remplir leurs devoirs.

747 . Germanicum , le V fous S. Bonifacc , assemble
par ordre de Carloman avant fa retraite . On y
reçu les quatre Conciles généraux. Pagi.

733 . Ycrmerienfe,  dc Verberie , par le Roi Pépin.
On y fit , comme l'on croit , 11 Canons qui re¬
gardent les mariages pour la plupart.

7y4 . 4 Constantinopolitanum, ou du Palais d'Hierie
fur la côte d’Asie, vis-à-vis Constantinople , le
10 Février jusqu’au 8 d'Août , sous l’Empereur
Constantin Copronyme . 338 Evêques Icono¬
clastes y firent un long Décret contre les saintes
Images , Sc  ensuite plusieurs articles cn forme
de Canons avec anathème . Ceux qui regar¬
dent la Trinité & rincarnation font Catholiques y
mais ils cn ajoutent plusieurs contre les Images I
de J . C. Sc des Saints. 1

Pp
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7 y4. Vemerise, dc Vernon sur Seine , selon M. Fleuri,

le 11 Juillet . On y fit 15 Canons , & on y or¬
donna deux Conciles tous les ans , le premier le1 Mars : le second le 1 Octobre.

757 . Compatdienfe, de Compicgne , des Evêques &
des Seigneurs suivant l’usage dc ces tcmps-là.
On y fit 18 Canons , qui regardent pr tique tous
les mariages.

765 . Attiniaccnse, d’Attignisur Aisne. Saint Chrode-
gaud de Metz y présida , & il y assista 17 Evê¬
ques & 17 Abbés. II n en reste que la promesse
réciproque qu ils se firent , que quand quelqu’undeux viendroit à mourir , chacun feroit dire
cent Pseauticrs Sc  célébrer cent Messes par ses
Prêtres , Sc  que l’Evêquc lui-même diroit trente
Messes. On trouve d’autres promesses semblables
dans les Conciles dc ce tcmps-là.

767 . Gentiltuccnse, de Gentilli près de Paris. II y
avoir des Légats du Pape Sc des Grecs. Ceux-ci
reprochèrent aux Latins d'avoir ajouté au Sym¬
bole de Constantinople le mot Ftlioque.  II y fut
auslì parlé des Images ; maison ne sçait point
ce qu’il y fut décidé.

769 . Romanum,  où le Pape Etienne III , 11 Evêques
de France , & plusieurs autres dc Toscane , dc
Campasse Sc du reste dc l’Italie , condamnè¬
rent a une pénitence perpétuelle le faux Pape
Constantin . On y brûla les Actes du Concile quiavoir confirmé son élection , & on fit un Décret
touchant sélection du Pape , avec défense de la
troubler . Enfin on ordonna que les Reliques Se
les Images des Saints feroient honorées suivant
lancienne Tradition , & on anathémarisa le
Concile tenu cn Gréce depuis peu contre les
Images.

789 . Conjïaminopolitanum, commencé le 1 Août,
Sc  dissous par la violence des Iconoclastes & des
Soldats. Les Catholiques furent obligés de se
retirer , quoiqu ’ils fussent protégés par l’Empe
reur Constantin Sc l’Impératrice Irene.

787 . N ICjEFìVM  II , de Nicée , Septième Concile
général , commencé le r 4 Septembre & fini le
13 Octobre , fous le Pape Adrien , Sc fous I’Em-
pereur Constantin fils de Léon Sc dstrene . Les
Légats du Pape y présidèrent. Taraise de Con¬
stantinople y assista, Sc les Députés des trois
antres Patriarches . On y compta juíqu ’à 377
Eveques.L’impicté des Iconoclastes y fut anatlié-
matisée , & le culte des saintes Images expliqué
& rétabli dans 1 Eglise. On y fit n Canons.

787 . Calchuunse , de Calcut enNorthumbre . Le Roi
Elfuolde s’y trouva avec les Evêques Sc les Sei¬
gneurs . On y dressa ro Canons , dont le prermier recommande la foi de Nicée Sc des six
Conciles généraux . Le septième n'y étoit pointencore connu.

7?î . Nurtencn/í- , le 17 Juin , au sujet de Félix
d’Urgel . Vingt -six Evêques Sc deux Députés
d abíens y assistèrent c mais on ne voit point

que Félix , qui étoit présent , y ait été con¬damné.
791 . Ratisbonenfe, de Ratisbone en Bavière. Félix

d’Urgel convaincu d’erreur y fut condamné , Sc
envoyé à Rome vers le Pape Adrien , cn pré¬
sence duquel il confessa Sc abjura son hérésie
dans l’Eglile de saint Pierre : puis il retour¬
na chez lui à Urgcl . 11 soutenoit , comme
Elipand , que J . C. homme n’étoit Fils que par
adoption.

794 . Francofeuiienfe , dc Francfort fur le Mein près
dc Maycncc , au commencement de l’été , de
tous les Evêques de Germanie , de Gaule , d’A-
quitaine , Sc de deux autres Evêques Légats du
Pape . On y condamna l’héiésie d’Elipand de
Tolede , Sc  de Félix d’Urgel , touchant l’adop-
tion qu’ils attribuoient au Fils de Dieu , Sc 011y
fit y6 Canons . Le second est conçu en ces ter¬
mes : On a proposé la question du nouveauConcile des Grecs . . . . touchant l’adoration des
Images , où il étoit écrit , que quiconque ne
rendra pas aux Images des Saints le service, i’ado-
ration , comme à la Trinité , scroit jugé anathè¬
me. Les Pcres du Concile ont rejetté & méprise
absolument cette adoration Sc cette servitude ;
Sc l ’ont condamné unanimement . Le mot d’a-
doration n'est pas pris ici dans le même sens que
les Peres du II Concile de Nicée l’cxpliquent.
Les Livres Carolins entendent aussi mal ce mot.
Mais le Concile de Francfort Sc les Livres Ca¬
rolins -font voir clairement , que les François
croient persuadés , que la feule autorité du Pape
ne suffifoit pas pour faire recevoir un Concile
fans le consentement des principales Eglises.
O11 voit par Hincmar que le VII Concile n’étoit
point encore reçu en France cn 870 . Fleuri.

796 . Forojitliense, de Frioul , par Paulin Patriarche
d’Aquilée , Sc ses Suflragans. II y combat deux
erreurs . La prcmicre que le Saint-Esprit ne pro¬
cédé que duPerc , Sc non du Fils , l’autre de di¬
viser J . C. en deux , l’un naturel Scl’autre adop-
tif ; qu’il condamne fans en nommer les auteurs.
Pagi prouve que ce Concile s’est tenu cn 79 6,
d’autres le rapportent à 791.

79 ?. Bcc.'inddcnf; , de Becaneld en Angleterre , &
Sc  cn présence du Roi Quenulse . On y défendit
aux Laïques d’usurper les biens des Eglises , Sc
17 Eveques souscrivirent à ce Décret avec quel¬
ques Abbés.

799 -ou environ . Finchnlense, de Finclial cn Angle¬
terre . F.chembal d’Yorc y présida, Sc on y or¬
donna le rétablissement del ’anciennc discipline >
principalement sur l’observation de la Pâque.

799 . Rvmctnum.L’Ecritde Félix d’Urgel contre Alcuin
y fut condamné , Sc Félix lui-même excommu¬
nié , s’il ne renonçoit à l'hérésic dans laquelle il
étoit retombé . Cinquante-fept Eveques assistè¬
rent à ce Concile avec le Pape Léon III , qui y
présida.
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799 - Urgellenfe, d’Urgcl , par Lcidrade de Lyon,
que Chariemagne avoir envoyé à Félix , avec
Ncfridc de Narbonne , Benoit Abbé d’Aniane &
plusieurs autres , tant Evêques qu Abbés. Ils y
persuadèrent à Félix de venir trouver le Roi,
en lui promettant une entiere liberté de pro¬
duire en sa présence les partages des Pcres ,
qu’il prétendoit favorables á son opinion.

799.  Aquisgranense , d ’Aix-la-Chapclle , où Félix
entendu en présence du Roi & des Seigneurs,
8c réfuté par les Evêques , renonça à son erreur ,
& fut néanmoins déposé à cause de ses rechutes.
11 écrivit lui-meme son abjuration en forme de
Lettre , adreíséc à son Clergé 8c à son peuple
d'Urgcl . Félix sut relégué à Lyon , où il palsa
le reste de sa vie.

800. Clo-veshonense  I , de Clisse en Angleterre . On y
reconnu la soi telle quelle avoir été reçue de
saint Grégoire , & l’on y traita des usurpations
des biens d’Eglise > 8c dont on avoir détourné
les titres.

801 . Altinense , d ’Altino. Saint Paulin d’Aquilée y
implore le secours de Chariemagne contre Jean
Duc de Venise , qui avoir précipité du haut d une
Tour Jean Patriarche de Grade. C’cst tout ce
qu’on sçait de ce Concile.

802 . Aquisgranense, où Chariemagne fit tenir un
grand Concile au mois d’Octobre. Les Evêques
avec les Prêtres y lurent les Canons , Sc les Abbés
avec les Moines la Régie de saint Benoit , asin
que les uns Sc les autres vêcull'cnt selon la loi
qui leur étoit prescrite . Il n’y avoir point alors
de Moines ou Religieux qui suivissent une autre
Régie que celle de saint Benoit. Pagi.

803 . Ratisbonense.  On y décida , queles Corévêqucs
neferoient point les fonctions épiscopalesn’étant
que Prêtres , Sc que toutes celles qu’ils avoicnt
faites seroient déclarées nulles. On y défendit
aurtì de faire de nouveaux Corévêques dans la
fuite ; mais cette défense ne sut point exacte¬
ment observée : les Corévêques n’ont certe en-
ticrcment que vers milieu du X siécle. Pagi.

803 . CloveshonenJeW, ouAdclarddeCantorberi avec
11 Evêques , les Abbés 8c les Prêtres de fa dépen¬
dance , se plaignit encore des usurpations , 8c
renouvcllales anathèmes contre ceux qui seroient
de semblables attentats.

806 . * Conftantinopolitanum.  Le Patriarche Niccphore
avec environ 1y Evêques , y rétablit par con¬
descendance le Prêtre Joseph , qui avoir été dé¬
posé par Taraise en 797 . Saint Théodore Studite
s’opposa au Décret de ce Concile , 8c se sépara
en conséquence de la Communion du Patriarche.

807 . Salisburgense, de Saltzbourg , où l’on décida se¬
lon les Canons , que les dîmes dévoient être par¬
tagées en quatre portions ; la premicre à l'Evê-
que , la seconde aux Clercs , la troisième aux
pauvres , la quatrième à la Fabrique des Eglises.
Pagi.

809. * Conflantinopolitanum. UrT grand nombre d’E-
vcques déclarèrent que le mariage de Constan¬
tin avec Théodore fille de la Chambre de l’Impé-
ratricc Marie qu’il avoir répudiée , étoit valide
par dispense , Sc on y excommunia S. Platon,
S. Théodore Studite , 8c son frere Joseph Ar¬
chevêque de Theslalonique , qui regardoient ce
mariage comme un adultéré , 8c qui refùsoicnt
de communiquer avec le Prêtre Joseph pour sa¬
voir sait. La persécution contre les Moines fut
très-grande à l’occasion de ce mariage.

809 . Aquisgranense,  au mois de Novembre . On y trai¬
ta cette question : Si le Saint-Efprit procède du
Fils comme du Pere. Pour la décider l’Empercur
envoya consulter le Pape Léon , avec lequel
les Députés curent une grande conférence fur
le mot Filicque  chanté dans le Symbole par les
Eglises de France 8c d’Espagne. On ne le chan-
toit point à Rome . Le Pape auroir souhaité qu’on
eût été dans la même réservé par tout ; mais il ne
condamnent point ceux qui chantoient Filioque.
11 avouoit même que ce mot expliquoit la
vraie foi ; mais il respectent les Conciles qui
avoient défendu de rien ajouter au Symbole.

813 . Arelatense, le 10 Mai , Remensc,  à la Mi-Mai,
Moguntiacum, le 9 Juin , Cabilonense  8c Turo-
nense.  Cinq Conciles tenus par ordre de Charie¬
magne , pour corriger les abus 8c rétablir la dis¬
cipline Ecclésiastique. On y fit dans tous un
grand nombre de Canons.

813 . Aquigrancnse, au mois de Septembre . Charle- |
magne fit lire dans une grande assemblée tous les 1
Canons des cinq Conciles précédens , 8c fit pu- |
blier un Capitulasse de r 8 atticles , contenant
ceux de ces Canons , dont l’exécution avoir plus
de besoin de la puissance temporelle.

81 y. * Cens antinopoht anum.  Grand Concile des Ico-
nodates fous l’Empereur Léon. Toute : les Pein¬
tures des Eglises furent effacées partout avec de
la chaux , les vases sacrés brisés , les ornemens •
déchirés , 8cc. La persécution fut grande contre
les Catholiques.

8x6 . Celichytenfe, de Celchyt en Angleterre , le 27
Juillet . Quenulfe Roi des Mcrcicns y étoit pré¬
sent. On y fit 11 Canons. Vulfrede de Can-
torberi y présida , assisté de 11 Evêques , de plu¬
sieurs Abbés, des Prêtres 8c des Diacres.

8 16. Aquisgranense,  au mois de Septembre . O11y fit
une Régie pour les Chanoines composée de i4y
articles. On en fit aurtì une pour les Chanoines¬
ses qui contient huit articles . C’étoientdc vraies
Religieuses engagées par vœu de chasteté , 8c
gardant exactement la clôture , voilées 8c vêtues
de noir.

817 . Aquisgranense, où l’on fit des Constitutions fur
la Réglé de S. Benoît , que l’Empereur Louis
confirma 8c fit exécuter par son autorité.

821 . Apud Theodonts Villam , de Thionville , par 32 I
Evêques. On y fit quatre ou cinq articles pour la |
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fureté des personnes Ecclésiastiques, que l’Empe-reur Louis confirma Tannée suivante.

811 . Cloveshonenfe  I , de Clif en Angleterre , oùVulfred de Cantorberi se fit restituer une Terre
que le Roi Qucnulfe lui avoir enlevée , & que
TAbbcsse Cynedride sa fille Sc son héritière rc-
tenoit encore malgré lui.

8xx . Attimacenfe , d ’Attigni , ou Louis le Débon¬
naire , par le conseil des Evêques & des Sei¬
gneurs , se réconcilia avec ses trois jeunes frè¬
res , Hugue , Drogon 8c Théodoric , qu’il avoir
fait tondre malgré eux. II se confessa publique¬
ment de cette action , Sc de la rigueur dont il
avoir usé envers son neveu Bernard Roi d’Icalie,
8c envers TAbbé Adclard Sc Vala son frété :
il en fit pénitence publique , se proposant d’imi-
ter celle de TEmpereur Théodose . II témoigna
aussi un grand désir de réformer tous les abus
introduits parla négligence des Evêques Sc des
Seigneurs , 8c il confirma la Régie des Chanoi¬
nes 8c celle des Moines , qui avoient été faites
à Aix-la-Chapelle.

813 . Compcndtenje, de Compiegne , fur le mauvais
usage des choses saintes.

814 . Cloveshonenfe  II . On y termina undissérent en¬tre Hebert de Vorchestre Sc les Moines de Bcr-
clei , touchant Te Monastère de Vestbury qui
fut rendu à TEvêque. Le Décret , datré dujo
Octobre , fut souscrit par le Roi Bernulfe , 11
Evêques , 4 Abbés , un Député du Pape 8c plu¬
sieurs Seigneurs.

815 . Parijìenfe , au mois de Novembre . Les Evêques
trouvèrent bon que le Pape Adrien eût blâmé ci-
devant ceux qui brisoient les images ; mais ils
le blâmèrent d’avoir ordonné de les adorer super¬
stitieusement . Ils blâmèrent aussi le II Concile
de Nicée , 8c encore plus celui des Iconoclastes
tenu en 734 , 8c ils s’en tinrent aux Livres
Carolins.

81y. Aquifgmnenfe.  C ’estunc fuite de celui de Paris ,
d’où les Evêques envoyerent leur décision à
TEmpereur , qui étoit à Aix-la-Chapelle , le 6
Décembre . Le tout fut envoyé au Pape par
deux Evêques. On ne sçait point quelle fut la
suite de la négociation de ces Evêques auprès du
Pape ; mais il est certain , que les François sou¬
tinrent encore quelque temps >qu’il ne falloit ni
briser , ni adorer les images , fans recevoir le
II Concile de Nicée , ni se soumettre en ce point
à Tautorité du Pape , qui l’avoit approuvé , 8c
toutefois il est également certain , qu’ils surent
toujours en communion avec le S. Siège , fans
que Ton y voye un moment d’interruption . Fl.

81C. Romanum,  le 11 Novembre , fous Eugene II
61  Evêques , 18 Prêtres , 6 Diacres , 8c plusieurs
autres Clercs y assistèrent. On y fit 38 Canons,
la plupart pour la réformation du Clergé.

819 . Pstrijîenfe, le Dimanche 6 Juin . Dans l’assem-
blée tenue à Aix- la-Chapelle , fur la fin de 8x8 ,

TEmpereur Louis ordonna quatre Conciles à
Mayence , à Paris , à Lyon 8c à Toulouse . Ces
quatre Conciles se sont tenus ; mais nous n’avons
les Actes que de celui de Paris . Quatre Métro¬
politains y assistèrent Sc en tout 1y Evêques. Les
Actes de ce Concile font divisés en trois Livres.
Le premier contient 34 articles , dont la plupart
regardent les Evêques . Le second en contient
I z qui regardent les devoirs des Rois. Dans le
troisième Livre les Evêques rendent compte aux
Empereurs Louis 8c Lothaire , 8c ils répéteur 17
articles du premier en demandant en particulier
aux Empereurs Texécution de dix de ces articles.
Le plus important dc ce Concile est fur les entre¬
prises des deux Puissances , de la royale en ce
que les Princes depuis long-temps s’ingerent
dans les affaires Ecclésiastiques ; 8c en ce que
les Evêques , partie par ignorance , partie par
cupidité , s’occupcnt plus qu’ils ne devroient des
aflaires temporelles.

8x9 . Vormaùenfe, de Yormes , après les quatre Con¬
ciles précédcns. On y fit un Capitulaire de plu¬
sieurs articles , dont le plus considérable défend
Texamen de l’eau froide pratiquée jusqu’alors.
Nous avons un traité d’Agobard composé vers ce
temps-ci contre toutes les épreuves , que le peu¬
ple nommoit alors Jugement de Dieu.

S3o. Ko~jiom*gcnfe , de Nimcguc , où Fessé Evêque
d’Amiens fut déposé , pours ’êtte déclaré entre les
Chefs de la révolte contre TEmpereur Louis.

8 33.* Compendtenfc,  de Compiegne . Assemblée digne
dc Thorrcur de tous les siécles, où TEmpereur
Louis fut mis en pénitence publique 8c regardé
comme ne pouvant plus porter les armes ou
comme étant déposé.

834 . San-Dionysianum, de Saint Denys , où TEmpe¬
reur Louis voulut être réconcilié à TEglise par le
ministère des Evêques , 8c recevoir de leur main
l’épéc qu’ils lui avoient ôtée , non pas la cou¬
ronne qu’il ne tenoit que de Dieu. C etoit leII Dimanche de Carême 1 Mars.

835 . Apnd Theodoni Villam > de Thionville , au mois
de Février. Plus de 40 Evêques y déclarèrent nul
tout ce qui avoir été fait contre Louis le Débon¬
naire , le conduisirent à la Cathédrale de Mets
pour rendre fa réhabiliation plus solemnelle ,
qui se fit le Dimanche de la Quin ^uagésime pen¬
dant la Messe le dernier jour de Fevrier. Agobart
de Lyon 8c Bernard de Vienne furent ensuite dé¬
posés après le retour des Evêques a Thionville ,
8c enfin Ebbon de Reims le fut plus solcmnelle-
ment que les deux autres qui croient absens ,
ayant consenti lui-même a sa déposition, 8c re¬
noncé pour toujours à TEpiscopar.

836. Aquigranense, au mois de Fevrier. II contient
beaucoup d’avis aux Ecclésiastiques, aux Moi¬
nes , à TEmpereur lui-même , à les en fans , à ses
Ministres , 8c en particulier à Pépin Roi d Aqui¬
taine , pour Tobligcr â la restitution des bien s
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Ecclésiastiques , qu'il restitua en effet , & qu'il
fit restituer par ceux qui en avoient usurpés.

840 . Engilhenheimense , d ’Ingelheim , le 24 Juin.
Ebbon rétabli à Reims par un Acte de l’Empe-
reurLothaire , souscrit de 20 Evêques. II ordon¬
na quelques Clercs après son rétablissement ;
mais Charles le Chauve chassa Ebbon de Reims
l’annéc suivante.

842; Cnnstantmopoluanum, fous l’Empercur Michel
Sc íbus rimperatricc Théodora fa mere. Ce Con¬
cile très-nombreux confirma le II de Nicée ,
anathématisa les Iconoclastes , déposa Jean Le-
conomate de Constantinople , mit à sa place Mé-
thodius le second Dimanche de Carême, jour au-
qijel les Grecs font encore la Fête de l’Orthodo-
xie en mémoire de ce qui se passa ce Diman-
che-Ià.

842. Aquisgranense, où les deux Rois Louis Sc Char¬
les le Chauve , par ordre des Evêques , partagè¬
rent le Royaume de Lothaire en France , avec
promesse de le gouverner selon la volonté de
Dieu , & non comme Lothaire l’avoit gouverné.

84 j . In Villa Coloma, Coulaines proche la ville du
Mans. Charles le Chauve y fit un Capitulasse de
six articles , qui furent rappcllés au Concile de
Meaux de i’an 845.

843. ApudLauriacum , en Anjou. On y fit 4 Canons,
dont les deux premiers anathématisent ceux qui
n obéissent point au Roi.

844. ApudTheodonis Vtllam, de Thionville , au mois
d’Octobre , en un lieu nommé alors Judirinm ,
aujourd’hui Jcust . Lothaire , Louis Sc Charles
promirent de garder entre eux une amitié fra¬
ternelle , &; de rétablir l’état de l’Eglise troublée
par leurs divisions. Les Evêques y firent six ar¬
ticles que les Rois promirent d’obferver.

844 . Vern offense, de Verneuil fur Oise , en Décem¬
bre. Ebroïn Archichapclain du Roi Charles &
Evêque de Poitiers y présida en présence de Vc-
nilon de Sens , & on y fit 12 Canons. Dans la pré¬
face on exhorte le Roi à conserver la paix avec
ses frétés.

%\ p. Bellovacenfe, de Beauvais, au mois d’Avril , par
10 Evêques. Hincmar y fut élu Archevêque de
Reims , Sc on y fit huit articles , que le Roi Char¬
les promit d’observer avec serment.

843. Meldense,  d,e Meaux , le 17 Juin , par les Evê¬
ques de trois Provinces , Sens, Reims , Bourges.
On y recueillit les Canons de quelques Conciles
précédons , & on y en ajouta 56 , faisant en
tout 80.

847. Farisienfc , le 14 Février , pour Passassed’Ebbon
que Lothaire , pour sc venger de Charles , entre¬
prit de rétablir à Reims , plusd’un an après Tordi-
nation d’Hincmar qu’il sçavoit être fidèleà Char¬
les. Cette entreprise sut inutile. On y confirma
les privilèges de Corbie , Sc 20 Evêques y sous¬
crivirent.

847. Moguntinum  I , de Mayence , en Septembre ou

Octobre , de r 2 Evêques & de plusieurs Abbés
fous Raban Maur , principalement pour remé¬
dier aux usurpations des biens Ecclésiastiques.
On y fit 31 Canons.

848 . MoguminumW, au commencement d’Octobre.
Gothescalc y présenta un Ecrit , où il disoit,
qu’il y a deux prédestinations , Sc que comme
Dieu avant la création du monde a prédestiné
incommutablcmcnt tous les élus à la vie éternelle
pár fa grâce gratuite : de même il a prédestiné
a la mort éternelle tous les médians a cause de
leurs démérites . II reprenoit Raban de dire que
les médians ne font pas prédestinés à la damna¬
tion ; mais quelle est feulement prévue. La
doctrine de Gotescalc est condamnée a Mayence,
Sc lui renvoyé à Hincmar . Raban lui sait dire ce

ui n’est point dans son Ecrit , que Dieu préde-
111c pour le mal , comme pour le bien , Sc  re¬

commande à Hincmar de le renfermer.
848 . au plus tard. Britanntcum,  par ordre de Nomc-

noi Duc de Bretagne , fur ce que les Evêques de
ce Duché u’ordonnoicnt fans argent ni Prêtres
ni Diacres. O11 envoya à Rome deux Evêques ,
Sc Nomenoi pria S. Convoyon fondateur Sc pre¬
mier Abbé de Redon , de les accompagner.

848 . au plus tard. Bomanum, où le Pape Léon décla¬
ra aux Evêques Brétons, qu’aucun Evêque 11c doit
rien prendre pour conférer les Ordres , fous peine
de déposition ; mais il ne les dépola point pour
le passé , Sc il les renvoya après leur avoir donné
diftérens avis.

848 . au plus tard . Bedonense, au Monastère de S.
Sauveur , où Nomenoi obligea quatre Evêques
Brétons à renoncer à leurs Sièges , en mit d’au-
tres à leurs places , Sc érigea trois nouveaux Evê¬
chés , Dol , S. Brieu , Treguier , en donnant à
Dol , pourséparcr de Tours ces sept Evêchés , le
nom de Métropole , qu’il a conservé malgré
Tours pendant 300 ans. Les sept Evêques furent
sacrésà Dol , & Nomenoi déclaré Roi , qui étoir
ce qu'il s’étoit proposé dans tous ces changemens.

849 . Carijtacense , de Quierci fur Oise , ou Gothes¬
calc fut condamné*parHincmar Sc 12 Evêques,
à être fouetté Sc renfermé à Hautvilliers , où il
écrivit deux professons de foi dans le sens de ré¬
crit qu’il avoir donné au Concile de Mayence en
848 . On écrivit alors pour & contre Gotescalc.

849 . Yarifìcnse, vers l’automne , de 21 Evêques.
On y écrivit une Lettre de reproches à Nomenoi
prétendu Roi de Brétagne , surtout ce que nous
en avons rapporté en 848.

830 . Ticinense, ou Pap 'ense,  de ’Pavie , fur la fin de
Tannée. On y fit 23 Canons.

832 . Cordubenfe, de Cordoue , où le Roi Abderame
Musulman fit assembler les Métropolitains de
diverses Provinces pour chercher les moyens
d’appaiser les Infidèles. On y fit un décret quidé-
fcridoit de s’offrir au martyre à Tavenir.

833 . Sueffìonense, le 26 Avril , dans TEglife de S. Mé.
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dard , dc 2.6 Evêques de cinq Provinces , en pré¬
sence du Roi Charles. L’ordination d’Hincmar
fut reconnue légitime , & les ordinations faites
par Ebbon depuis fa déposition , déclarées nul¬
les , &c.

8 j 3. Carifiacenfe , dc Quierci fur Oise , où quelques
Evêques 8c quelques Abbés souscrivirent quatre
articles composés par Hincmar contre la doctrine
de Gothofcalc.

833 . Parifienfe , dc Paris , pour f ordination d’Enée.
S. Prudence dc Troies ne pouvant s’y trouver y
envoie quatre articles contraires à ceux d’Hinc¬
mar pour les faire souscrire par Enée , avant que
de consentir à son ordination.

833 . Vermerienfe,  dc Vcrbcrie , au mois d’Août.
Quatre Métropolitains 8c plusieurs Evêques y
approuvèrent les Articles que le Roi Charles
avoir publiés au Concile de Soûlons.

833 . Romanitm , le 8 Décembre , fous Léon IV , de
67  Evêques . On y publia 41 Canons , dont les
38 premiers font du Concile tenu par Eugène II
en 816 , avec quelques additions. Les 4 derniers
font nouveaux.

833 . Valentinum  III , dc Valence en Dauphiné , le 8
Janvier . 14 Evêques avec leurs Métropolitains
y firent 13 Canons , dont les six premiers font de
doctrine . Dans le troisième les Evêques disent :
Nous confcilons hardiment la prédestination des
élus à la vie , 8c la prédestination des médians à
la mort ; mais dans le choix de ceux qui feront
sauvés , la miséricorde de Dieu précédé leur
mérite , Sc dans la condamnation de ceux qui
périront , leur démérite précédé le juste juge¬
ment dc Dieu . Ils rejettent ensuite , comme inu¬
tiles , nuisibles Sc contraires à la vérité , les
quatre articles de Quierci , Sc dix-neuf autres
de Jean Scot qui avoit été engagé par Hincmar
à écrire fur des matières qu’il 11’entendoit point :
néanmoins Hincmar dit dans la fuite qu’il n’a-
voit pû en découvrir fauteur , en quoi il montre
plus d’artifice que de bonne foi. Fleuri.

833 . Tictnense  ou Papienfe , de Pavic , au mois dc
Février . A la demande dc Louis fils de Lothaire,
on y dresla 19 articles pour réformer les abus.

836 . Vintonienfe, dc Vinchestre . On y ordonna en
présence de trois Rois de différentes Provinces
d’Angleterre , qu’à l’avenir la dixième partie dc
toutes les terres appartiendroit à l’Eglife , fran¬
che de toutes charges , pour la récompense du
pillage des Barbares ou Normans , qui ne rava-
gcoient pas moins l’Angleterre que la France.

837 . Carifiacenfe , de Quierci , où Charles assembla
le 13 Février les Evêques Sc les Seigneurs pour
remédier aux maux de l’Eglife Sc de l’Etat.

838 . Confiantinopolitanum.  Saint Ignace ayant été
chassé de Constantinople le 13 Novembre 837
par le César Bardas , à qui il avoit réfufé très-
justement la Communion , Sc Photius ayant été
ordonné à fa place le 13 Décembre de la même

année , les Evêques de la Provmnrc de Constan¬
tinople tinrent un Concile cn 838; , où ris décla¬
rèrent Photius dépcféavec aoactuênnc , tant con¬
tre lui , que contre quiconque lc trcconnoîtroit
pour Patriarche. Voyez Pag» &c Fleuri.

838. * Ccnfiantinopolilannm, où Photius , environ
40 jours après son ordination , prononça une
Sentence dc déposition Lc d’anatliême contre
S. Ignace absent Sc exilé. II déposa ensuite les
Evêques attachés à Ignace Sc les fit mettre cn
prison.

838 . Carifiacenfe, d ’où les Evêques des Provinces dc
Reims Sc de Rouen écrivent une grande Lettre
dc reproche au Roi Louis dc ce qu’il vcnoit cn
France y étant invité par les Seigneurs yrécon-
tens du gouvernement du Roi Charles.

839 . Lingonenfe, de Langres , lc 9 Avril , où prési-
doient Rémi dc Lyon Sc Agilmar dc Vienne.
On y fit 16 Canons , dont les six premiers font
les six du Concile de Valence fur la Prédesti¬
nation.

839 . Metenfe, de Mets , le 2.8 Mai , pour procurer
la paix dc Charles le Chauve Sc dc Lothaire son
neveu avec Louis le Germanique.

8p^ . Tullenfe  I , ou de Savonieres , Afud Safonarias ,
de douze Provinces des trois Royaumes de Char¬
les le Chauve , dc Lothaire Sc dc Charles fes
neveux , qui y assistèrent tous trois . On y fit r 3
Canons dont la plupart regardent des affaires
particulières . O11 y relut encore les Canons
de Valence , fur quoi quelques-uns du parti
d’Hincmar voulurent faire quelque remontran¬
ce , mais Rémi dc Lyon lesappaifa , Sc le Con¬
cile prononça que ces articles íeroient examinés
au premier Concile après la paix rétablie ; ce
qu’on ne voir point avoir été fait : aussi nous
11’avons point dans ce IX siécle de décision au-
tentique touchant la Grâce Sc la Prédestination,
que ces six Canons publiés en trois Conciles , Sc
qui paroissent aussi avoir été confirmés à Rome,
puisque l’Annaliste dc S. Bcrtin dit fur Tannée
839 : Lc Pape Nicolas confirme la Doctrine ca¬
tholique touchant la grâce de Dieu Sc le libre
arbitre , la vérité de la double Prédestination,
8c le Sang de Jeíùs-Christ répandu pour tous
les Croyans . Fleuri.

860. Aqtafgrar.cn se , le 9 Janvier , au sujet dc la
Reine Thictbcrge , femme de Lothaire , qui fe
reconnoît coupable d’un grand crime devant les
Evêques. Elle fie  le même aveu au Roi , à quel¬
ques Seigneurs , & de nouveau aux Evêques dans
une seconde assemblée tenue encore a Aix-la-
Chapelle à la Mi-Vévrier , 8c on la renferma
dans un Monastère , d’où ensuite elle fe sauva.

860 . Confluentinum, de Coblents , le 3 Juin . Les
cinq Rois Louis 8c Charles , Sc leurs trois ne¬
veux Louis , Lothaire 8c Charles fe firent une
promesse de secours mutuels , avec ferment , 8c
convinrent de quelques articles entre eux.
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i>6o. Tullen/e  II , ou plutôt Tujfiacenfe, de Touli au

Diocèse de Toul , de 40 Evêques de 14 Provin¬
ces , le 1 Octobre . On y dressa5 Canons contre
les pillages , les parjures & les autres crimes qui
regnoient alors . 57 Evêques y souscrivirent,
quoiqu il n’y en ait que 40 qui y aient assisté.
On cnvoyoit alors quelquefois des Décrets des
Conciles aux Evêques absens pour les souscrire.
Mabillon Analcct . tom . I. pag . 38.

861 . * Conjlantinopolitanum , de 318 Evêques en
comptant les deux Légets du Pape. Saint Ignace
y fut déposé , Sc Photius confirmé Patriarche
de Constantinople . On y fit aussi pour la forme
un Décret en faveur des Images , & enfin
dix - sept Canons dont la plupart regardent les
Moines Sc  les Monastères.

861. Romanum , contre Jean de Ravennc , qui sc
soumit enfin au jugement du Pape , & fut réta¬
bli dans sa Communion.

861 . * Suejstonenfe, de Soissons à S. Creípin. Ro-
thade de Soissons y fut excommunié par Hinc-
mar pour avoir déposé & mutilé un Curé trouvé
en flagrant délit.

86r . Ptftense , de Pistes , où on publia un Capitulasse
dc Charles le Chauve contre les pillages. Rho-
thade y appella au Pape de Texcommunication
qu'Hincmar avoir prononcée contre lui. Hinc-
mar fut obligé de suivre ce Concile & dc déférer
à l’appcl de Rothade.

861. * Suejstonenfe, où Hincmar ayant fait arrêter
Rothade le déposa , mit un autre Evêque à sa
place , & fit renfermer Rothade dans un Mo¬
nastère.

861 . * Aquisgraner.se , le 8 Avril. Les Evêques sup¬
posant sans raison la nullité du mariage de
Lothairc avecThictberge , lui permirent d'épou-
ser une autre femme , & il épousa Valdrade sa
concubine au grand déplaisir de ses plus fidèles
sujets.

863 . Romanum , au commencement de Tannée. Tout
ce qui avoir été fait contre S. Ignace à Constanti¬
nople en 861 , y fut condamné , un Légat du
Pape déposé Sc excommunié , la sentence de
Tautre qui étoit absent , remise à un autre Con¬
cile , Photius privé détour honneur sacerdotal &
de toute fonction cléricale , Scc.

863 . Silvanecìenfe , de Senlis. Les Evêques prient le
Pape Nicolas de confirmer la déposition de Ro¬
thade de Solfions.

863 . * Metenfe , de Mets , à la Mi-Juin , en faveur
du Roi Lothaire , me me en présence des Légats,
qui n'exécuterent point les ordres du Pape.

863 . Vermerienfe,  de Verbcrie , le 13 Octobre . Char¬
les le Chauve y permit à Rothade d aller à Rome
suivant les ordres du Pape.

864 . Romanum,  où le Concile de Mers en faveur de
Lothairc fut cassé, Thcugauddc Treves Sc Con¬
fluer dc Cologne dépouillés dc toute puissance
épiscopale , les Evêques qui avoient tenu ce Con¬

cile avec eux , déposés; mais à condition d être
rétablis , s’ils rcconnoislbient leurs fautes , Scc.

864 . Lateranense , où Rodoaldc de Porto , Légat
prévaricateur à Constantinople en 86r & à
Mets en 86 ; , fut déposé & excommunié , &
où probablement Rothade dc Solfions fut rétabli.
II le fut encore plus folemne Ilement dans un nou¬
veau Concile commencé à Rome le 13 Décem¬
bre 864 >& fini au mois dc Janvier 863.

Le Pape Nicolas en écrivit une Lettre à tous
les Evêques de Gaule où fur Tautorité des fausses
Décretales il prétend qu’on ne peut déposer un
Evêque sans Tautorité du S. Siège : ce qui étoit
alors três-nouveau dans TEglise.

866. Suejstonenfe, le 18 Août , où 3j Evêques assem¬
blés par ordre du Pape à la réquisition du Roi
Charles , rétablirent par indulgence les Clercs
ordonnés par Ebbon , que le Concile de Solfions
avoir déposés en 83 ; . Vulfade qui étoit un de
ces Clercs fut ordonné Archevêque dc Bourges
la même année 866 au mois de Septembre , Sc
le Pape Adrien ratifia son ordination en lui en¬
voyant le Pallium le 2. Février 868.

866 . * Conslantinopolitanum, forgé par Photius , dont
il fit souscrire les prétendus Actes par 11  Evê¬
ques , en y ajoutant ensuite environ mille fausses
souscriptions. II ose y déposer &: excommunier
le Pape Nicolas . II écrit ensuite contre les La¬
tins fans garder aucune mésure , Sc  attaque
particulièrement le Filiaque  ajouté au Symbole.
Pagi rapporte ce prétendu Concile à Tan S67.

867 . Ericajstnum , de Troies , le 13 Octobre . Les
Evêques du Royaume dc Louis de Germanie y
étoient invités ; mais il n’y en eut que 10 des
Royaumes de Charles Sc de Lothairc qui y assi¬
stèrent . Us écrivirent une longue Lettre au Pape
Nicolas , où après avoir parlé au long de toute
Taffaire d’Ebbon , ils prient le Pape de ne point
toucher à ce que ses prédécesseursavoient réglé ,
& dc nc point souffrir , qu’a Tavenir aucun Evê¬
que fùt déposé sans la participation du S. Siège
suivant les fausses  décretales des Papes : ce qui
fait mettre cette note vis-àvis dc Tendrait même
de cette Lettre dans un manuscrit de la Cathé¬
drale dc Laon écrit dans le même temps : II ac
quidam Epifcopi confcientia sua mordente tnjeri
fecerunt , quod fmeeri propter fcandalum penitus
non rejecerttnt.

867 . Conjlantinopolitanum.  L ’Empercur Basile ayant
rappellé S. Ignace le Dimanche 13 Novembre.
Photius fut déposé dans ce Concile tenu peu de
temps après. Pagi.

868 . Romar.um.  Le Pape Adrien releve la témérité
de Photius d’avoir osé condamner Nicolas son
prédécesseur. 11 avoue que le Pape Honorius a
été anathématisé après fa mort ; mais ajoute - t-il,
il faut fçavoir qu’il avoir été accusé d’hérésic
qui est la seule cause pour laquelle il est permis
aux inférieurs de résistera  leurs supérieurs ; &
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toutefois aucun , ni Patriarche , ni Evcques
n’auroit eu droit de prononcer contre lui , si
l'autorité du S. Siège n’avoit précédé. Enfin il
condamne les écrits de Photius au feu , en le
chargeant lui-même d anathème , Scc.  Cette
sentence fut souscrite par 3o Evêques , dont les
deux premiers font le Pape Adrien , Sc P Arche¬
vêque Jean Légat du Patriarche Ignace.

868. Vormatiense,  de Vomies , le 16 Mai , en pré¬
sence de Louis de Germanie. On en compte 80
Canons ; mais on ne trouve que les 44 premiers
dans les meilleurs exemplaires.

86p. Vcrmeriense, dcVcrbcric , le 14 Avril , de 19
Evêques , Charles le Chauve présent . Hincmarc
de Laon y fut accusé , & le voyant pressé il
appclla au Pape en demandant la permission
daller à Rome . Elle lui fut refusée , mais on
on suspendit la procédure.

869 . COPiSTANTINOPOLITANUM,  VIII Concile
général , fous Adrien II , & l'Empereur Basile,
commencé le y Octobre , & fini le z8 Février
870 . Photius y fut déposé Sc anathématifé , Sc
S. Ignace rétabli . On y fit ensuite 17 Canons,
dont la plupart regardent l’affaire de Photius , Sc
enfin une ample profession de foi , avec anathè¬
me contre les Hérétiques , particulièrement les
Monothelites , entre lesquels Honorius n’est
point oublié , Sc contre les Iconoclasscs. O11y
approuve aussi les sept Conciles généraux , auf-
quels on joint celui-ci comme le huitième.
Les trois Légats du Pape souscrivirent les pre¬
miers ; ensuite le Patriarche Ignace , puis Jo¬
seph Légat d’Alexandric, Thomas Archevêque
de Tyr représentant le Sièged'Antioche vacant,
Sc Elie Légat de Jérusalem. Après l'Empereur,
Sc  Constantin Sc Léon ses deux fils : enfin les
Evêques au nombre de ioz.  C’étoit peu , vû la
quantité d’Evêqucs qui dépendoient encore de
l’Empire de Constantinople ; mais Photius avoit
déposé la plupart de ceux que fes prédécesseurs
avoient ordonnés , Sc en avoit mis d’autres à leur
place : dont aucun ne fut reconnu pour Evêque
dans ce Concile . II ne fe trouva que ces cent
qui eussent été sacrés par les Patriarches pré-
ccdcns.

870 . Attmiacum , d ’Attigni , au mois de Mai , de 30
Evêques de 10 Provinces , le Roi Charles pré¬
sent , qui y fit juger son fils Carloman , à qui
il ôta fes Abbayes & le fit mettre en prison,
Hincmarc de Laon y promit fidélité au Roi , Sc
obéissanceà Hincmarc de Reims ; mais il fe re¬
tira ensuite Sc écrivit au Pape des plaintes contre
le Roi Sc contre l'Archevêque son oncle : ce qui
brouilla le Roi avec le Pape qui prit le parti de
l’Evêque de Laon.

871 . Dnziacenfe , de Douzi près de Moisson , le y
Août Sc les jours suivans. Hincmarc de Laon y
fut déposé n'ayant point voulu répondre aux
plaintes que le Roi avoit faites contre lui. Sa dé¬

position fut souscrite paru Evêques préscns ,
par les Dépurés de 8 Evêques absous, Sc  par 8
autres Ecclésiastiques.

873 . Silvaneâcnfc , de Sentis , où à la plainte du Roi
Charles , Carloman son fils fut déposé du Dia¬
conat , & de tout dégré Ecclésiastique , Sc  réduit
à la communion laïque. O11 lui fit enfin crevér les
yeux , Sc  telle sut la triste fin de son ordination
forcée,

874 . Duziacenfe , de Douzi , le 13 Juin . On y écri¬
vit une grande Lettre aux Evêques d’Aquitaine ,
contre deux abus fréquens en ce temps-là , les
mariages incestueux , & l’usurpation des biens
de l'Eglisc.

874 . Ravennatense,  de Ravcnne , par le Pape Jean
VIII >de 70 Evêques. On y termina un dissérent
encre Ursus Duc de Venise Sc Pierre Patriarche
de Grade

876 . Ticincnse, par Charles le Chauve , couronné
Empereur par Jean VIII le z y Décembre 873 ,
Sc  reconnu pour tel à Pavie par 17 Evêques de
Toscane Sc  de Lombardic.

876 . Pontigonense, de Pontion , le z 1 Juin Sc plu¬
sieurs autres jours jusqu’au 16 Juillet que se tint
la huitième session. Détection de l'Empereur y
fut confirmée , & 011y agita plusieurs fois l’affai-
re d’Anscgise de Sens , que le Pape venoit de
nommer Primat des Gaules Sc de Germanie . C'est
depuis ce temps-là que les Archevêques de Sens
prennent ce titre , qui n’est qu’un nom fans au¬
cune réalité ni jurisdiction.

877 . Romanum,  au mois de Février. II 11e nous en
reste que la confirmation de sélection de l’Em-
pcrcur Charles.

877 . Compendiense, où l’Empereur assembla le 1
Mai les Evêques de la Province de Reims Sc de
quelques autres. II y fit dédier avec grande so-
lemnité , en fa présence & celle des Légats , l’E-
glsse de S. Corneille Sc de S. Cyprien. IIy don¬
na ensuite ordre à l'Etat du Royaume pendant
son voyage d'Italic.

877 . Ravennatense , de Ravennc , le zz Juillet . Lc
Pape Sc 49 Evêques y firent 19 Canons.

878 . Tricajsmum, de Troies , le 11 Août , du Pape
Jean Sc de 3c Evcques en tout . On y confirma
sept Canons , que le Pape avoit dressés. Ils ne
regardent gueres que le temporel de l' Eglise.
On y fit aussi un Décret qui défend aux Laïques
de quitter leurs femmes pour en épouser d’autres,
Sc  aux Evêques de quitter un moindre Siège pour
un plus grand . On y permit à Hincmarc de Laon,
à qui l'on avoit fait crever les yeux auparavant ,
dc chanter la Messe , s’il le vouloir ; mais 011y
ordonna qu’Hedenulfe garderait le Siège de Laon.

879 . Romanum , le 1 Mai. Le Pape se proposoit d’y
faire élire un Empereur , attendu que Carloman
Roi de Bavière qui aspirait à l’étre , étoit inca¬
pable d'agir par sa mauvaise santé. Détection ne
se fit point.
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879 . Romanum  II , au mois d’Août. Le Pape après la
mort de S. Ignace reconnoît Photius pour Pa¬
triarche de Constantinople , contre toutes les
règles de l'Eglisc , usant , dit-il , d'indulgencc
avec lui à cause des circonstances du temps. II en
écrit plusieurs Lettres , & envoie un troisième
Légat pour fe joindre aux deux qui croient déja
à Constantinople avec une instruction souscrite
par 17 Evêques.

879 . Romanum  III , le 1j Octobre . On y déposa
Anspcrt Archevêque de Milan , & le Pape écrivit
à l'Eglisc de Milan d’élire un autre Evêque à sa
place.

879. * Confiantinopoliiam/m, sous Photius , de 380
Evêques , commencé au mois de Novembre , &
fini le Dimanche 13 Mars 880. Les Lettres du
Pape y furent lues , mais altérées dans tous les
endroits peu favorables à Photius , fans que les
trois Légats y trouvallent à redire. Dans les ac¬
clamations Photius y fut mis avant le Pape Jean.
Par tout Photius y paroît comme un homme irré¬
prochable , quoique le Pape eut marqué qu’il
devoir fe reconnoîtrc coupable en demandant
pardon au Concile . A la fin on y fit une pro¬
fession de foi qui embrasse celle du Concile de
Nicée expliquée ou confirmée par les sept pre¬
miers Conciles généraux fans addition ni restri¬
ction . Le huitième est condamné & celui-ci en
tient la place chez tous les Grecs schifmatiques.
A la fin des Actes donnés par M. Fleuri on y voir
une Lettre du Pape Jean où il fait entendre clai¬
rement que l'Eglisc Romaine n'avoir point en¬
core ajouté Filiaque  au Symbole. II range avec
Judas ceux qui ont osé le faire , mais , ajoute -t-il,
on ne doit contraindre personne à la quitter.
Tout ceci est-il bien vrai ayant été dressé sous
les yeux de Photius & peut-être par Photius lui-
même , à qui l’imposture 8: le mensonge ne cou-
toient rien ?

88 r. Apud fancíam Macra/n,  de Fimes diocèse de
Reims , le 1 Avril. Hincmar y présidoit , & on
reconnoît son stiledans les huit articles qui nous
cn restent . Ce font plutôt de longues exhorta¬
tions que des Canons.

886. Cabilonense, de Châlons fur Saône , le 18 Mai.
Pour établir la paix & régler les autres affaires de
l’Eglisc.

887 . Qolonìenfe, de Cologne , le 1 Avril. On y rc-
nouvella les anciens Canons en y prononçant des
menaces & des censures contre ceux qui pilloient
les Eglises.

888 Rlcgunúacenfe, de Mayence , de trois Provinces.
On y fir z6 Canons , tirés la plupart des Conciles
précédens.

888 . Metense, de Mets , par l’Archevêquc de Trêves.
On y fit 13 Canons.

891. Viennense,  de Vienne , par ordre du Pape For-
mosc , où présidèrent ses deux Légats Pascal &
Jean . On y fit 4 ou j Canons contre les usurpa¬

tions des biens de l'F.glise , les meurtres , les mu¬
tilations 8c autres outrages faits aux Clercs , Lee.
Plusieurs Evêques y souscrivirent.

894 .Cabilonense,  de Châlons sur Saône , le 1 Mai.
On y examina l’affaire de Gerfroi Moine de Fla-
vigni , accusé pat la voix publique d’avoir em¬
poisonné Adalgairc Evêque d’Autun ; mais il ne
fe trouva ni preuve ni accusateur contre lui.

895 . Triburienfe, de Triburprès de Mayence . Vingt-
deux Evêques y assistèrent avec le Roi Arnoul.
On y fit 38 Canons tendant principalement à
réprimer les violences & l'impumté des crimes.

II fe tint vers le même temps plusieurs Con¬
ciles en Angleterre par des Evêques d une grande
vertu , qui s’élévoient avec force contre les dé-
réglemens des Princes , & qui les puniisoientpar
les peines Canoniques. O11 ignore les années de
ces Conciles. Voyez Pagi 893 . n. VI.

896 . * ou au commencement de 897 . Romanum,  où
Etienne VI fit apporter le corps du Pape For-
mose , qu’il avoir sait déterrer , lui reprocha
d'avoir quitté l’Evéché de Porto pour usurper
celui de Rome , comme s’il avoir pû l’entcndrc.
II le condamna ensuite , le dépouilla des habits
sacrés dont on lavoir revêtu , lui fit couper trois
doigts & enfin la tête , puisonjetra le tronc dans
le Tibre . Etienne y déposa aussi cous ceux que
Formoseavoir ordonné.

898 . Romanum , par Jean IX , en présence de l’Em-
pereur Lambert. On y cassa tout ce qui avoir été
fait au Concile précédent. On y rétablit la mé¬
moire de Formose & les Evêques qu’Eticnne avoir
déposés. Sergius 8c ses Compagnons y font con¬
damnés avec défense de les rétablir . L'élection
de Lambert y est confirmée avec le décret qui
porte que le Pape ne pourra être sacré qu'en pré¬
sence des députés de l'Empcreur. Pagi.

898. Ravennatense,  deRavenne , par le Pape Jean IX
encore en présence de I’Empereur Lambert . O11
y relut les Actes du Concile de Rome , & on y
approuva douze autres articles . Pagi.
CompostelLanum, de Compostcllc , le 6 Mai,

pour la dédicace de la nouvelle Eglise de S. Jac¬
ques , où 17 Evêques fe trouvèrent avec le Roi
Alphonse , la Reine son épouse , 8cc. Fleuri.
Trosleianum,  deTrosléprès de Scissions, le 16
Juin , fous Hervé de Reims. Les Décrets de ce
Concile , souscrits par douze Prélats , font distri¬
bués en ij  Chapitres , qui font plutôt de longues
exhortations que des Canons , & qur font voirie
triste état de l'Eglisc.

916 . Allbeimense, d'Althcim dans la Rhetie , le 10
Septembre. Un Légat du Page y assista, Scl’on
y fit plusieurs Canons. Pagi,

9Zi . Trojleianum, par Hervé de :Rcims , où à la prière
du Roi Charles , il donna sabsolution à un Sei¬
gneur nommé Erlcbaud , mort dans l'excommu-
nication : ce qui paroît singulier.

911 , Confiuentinum, de Coblcnts , où 8 Evêques as-

900.

909.

Q q.
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brûler des Manichéens , dont les deux chefs
étoient Etienne Sc Lisoye Ecclésiastiquesd’Or-léans.

lor .; . Mogunùnum.  Aribon de Mayence y tint ce
Concile national d’Allemagne , où il corrigea
plusieurs désordres; mais il ne peut séparer Otton
Comte de Hamerstein d’avec Irmcngarde , quoi¬
que ce Comte eût promis de la quitter.

ioi 3. l' ictavense , de Poitiers , au sujet de l’Aposto-
lat de S. Martial de Limoges , fur lequel il ne fut
rien décidé. Pagi.

I0Z4 - Panfìense , où l’on donna le titre d’Apôtre à
S. Martial de Limoges. Pagi.

1015 . Atrebatense,  d ’Arras , contre certains héréti¬
ques , qui rejcttoicnt les Sacremens. On y éta¬
blit d’une manière très-claire la foi de l’Eghse
touchant l’Eucharistie.

ioij . Ansense, d ’Anfe près de Lyon. Bouchard de
Vienne y fît satisfaction à Gauflin de Maçon d'a-
voir ordonné à Cluni des Moines contre les
Canons ; mais suivant le privilège du Pape,
que les Evêques ne regardèrent point au-deflus
des Canons. S. Odilon y étoit présent.

1018 . Carrofense , de Charroux en Poitoux , contre
des Manichéens. Pagi à l an 1017 . n. XII.

1018 . Geitzlttenfe , près de Mayence , où un homme
accusé de l’assasfinat du Comte Sigefroy , fut pur¬
gé par leprcuvc du fer chaud. Pagi.

1019. Lemtrvicense, où il fut décidé que S. Martial
de Limoges étoit Apôtre . C'est ce qu'on lit dans
une histoire de fa vie connue au X siécle. Gré¬
goire de Tours place ce Saint vers 150.

1031 . Eituricense, de Bourges , le 1Novembre . Nous
en avons z y Canons , dont le premier ordonne
de mettre le nom de saint Martial parmi les
Apôtres.

1031 . Lemovicense, le 18 Novembre . L’Apostolat de
S.Martial y fut confirmé , & on y prononça une
excommunication terrible contre ceux qui ne
garderoient point la paix Sc la justice , comme
le Concile le preferivoit.

1034 . II s'est tenu cette année différens Conciles en
Aquitaine , dans la Province d'Arles St dans celle
de Lyon , pour le rétablissement de la paix,
pour la foi , pour porter les peuples à recon-
noître la bonté de Dieu , Sc les détourner des
crimes par le souvenir des maux passés. Pagi.

1041 . II se tint encore plusieurs Conciles cette an¬
née , où l’on établit la Trêve de Dieu , qui or-
donnoit que , depuis le Mercredi au soir jus-
qu’au Lundi le matin , personne ne prendroit
rien par force , ne tireroit vengeance d’aucunc
injure , & n'exigeroit point de gage d’une cau¬
tion . Quiconque y contreviendroit paveroit la
composition des loix , comme ayant mérité la
mort ; ou seroit excommunié & banni du pays.
On en avoir déja fait des tentatives pour établir
cette convention ; mais elle ne fut bien établie
qu’en 1041.

104X. S. JEgidii , de S.Gillts , le 4Scpiteimbre .Vingt-
deux Evêques y firent ; Canons . Sc  y confirmè¬
rent la Trêve de Dieu. D . Vaasscttc Hist . de
Languedoc.

1046. Sutrinum , de Sutri près de Rome , peu avant
la Eetc de Noël , par Henri le Noir Roi d’Alle¬
magne. II y invita Grégoire VI , qui s’y trouva
espérant d'être reconnu(eul Pape légitime ; mais
y trouvant de la difficulté, il renonça au Pontifi¬
cat , sc dépouilla des Orncmens 8c remit le Bâ¬
ton pastoral , après avoir tenu le S. Siège environ
vingt mois. Le Roi Henri vint a Rome avec les
Evêques du Concile de Sutri , Sc d'un commun
consentement , tant des Romains que des Ailc-
mans , il fit élire Pape Suidgcr , Saxon de nais¬
sance Sc Evêque de Bambcrg . 11 prit le nom de
Clément 1/ , Sc fut sacré le jour de Noël . Le Roi
Henri sut couronné Empereur le même jour Sc
la Reine Agnès Impératrice.

1047. Romanum , au mois de Janvier . On y accor-
- da la préséance à l’Archevêque de Ravenne sur

celui de Milan , 8c l’on y commença probable¬
ment à vouloir extirper la Simonie qui régneit
impunément dans tout l’Occident.

1049 . liomanum,  le z6 Mars , sous Léon IX , des
Evêques d’Italie Sc de Gaule. On y déclare nulles
toutes les ordinations des Simoniaqucs.

1049 . Remetise,  le 3 Octobre , lendemain de la dé¬
dicace de l’Eglisc de S. Rémi , par le Pape Léon
IX . Il y avoit zo Evêques , près de 50 Abbés Sc
plusieurs autres Ecclésiastiques. On y fit le procès
a quelques Evêques Simoniaqucs Sc a quelques
Abbés ; 8c on excommunia les Evêques qui ayant
été invités au Concile n’y étoient point venus,
Sc n ’avoient point envoyé d’excusc par écrit.
Ensuite on y fit 1z Canons pour renouveller les
décrets des Peres , méprisés depuis long-tcmps ;
Sc on condamna sous peine d’anathímc plusieurs
abus qui avoient cours dans l’Eglise Gallicane ,
comme la Simonie , &c.

1049 . Moguntinum, après celui de Reims par Léon
IX . II y avoir environ 40 Evêques. On y défen¬
dit la Simonie Sc les mariages des Prêtres.

1049. ou environ . Rotomagense,  de Rouen , par l’Ar¬
chevêque Manger . On y fit 19 Canons.

ioyo . Romanum , après Pâque qui tomboit le 1y
Avril. Ce Concile étoit très-nomhrrux , Sc Be-
renger y fut privé de la Communion de l’Eglise
à cause de ses senti mens hérétiques lur l’Eucha¬
ristie.

ioyo . Briotncnse,  de Briône en Normandie . C’est
une Conférence plutôt qu’un Concile , ou Ee-
renger fut réduit au silence , 8c ensuite à la con¬
fession, quoique forcée , de la soi Catholique.

ioyo . Vercellense,  deVerceil au mois de Septembre >
par Léon IX . II y avoir des Evêques de divers
Pays. Bérenger n’y vint point , quoiqu il y
cút été appellé . On y condamna Sc brûla le
Livre de Jean Scot sor l’Eucharistie- L erreur
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de Bércnger y fut encore condamnée.
1050 . Rarisiense,  le 16 Octobre , d'ungrand nombre

d’Evêques., en présence du Roi Henri . On y lut
une Lettre de Berengcr , qui ne comparu point.
Le Concile fut très scandalisé de cette Lettre.
Bércnger fut condamné avec tous ses complices,
de méme que le Livre de Jean Scot fur l’Ëucha-
ristic.

iojo . Coyacense, de Coyac en Espagne , de 9 Evê¬
ques en présence du Roi de Léon Ferdinand I Sc
de la Reine Sancha qui est nommée la premiere;
parcc que c'ëtoit elle qui étoit proprement Reine
de Léon. On y fît treize Canons.

ioji . Romanum , après Pâques , par Léon IX . 11 y
excommunia , pour adultéré , l’Evêque de Ver-
ceil , qui étoit absent . Ayant ensuite promis sa¬
tisfaction , il fut rétabli dans fes fonctions.

1053 . Romanum , après Pâques , par Léon IX . 11 n’cn
reste que la Lettre aux Evêques de Venetic &
d’Istric , en faveur de Dominique Patriarche de
Grade ou la nouvelle Aquilée , portant quelle
fera reconnue Métropole de ces deux Provinces,
suivant les privilèges des Papes.

1054 .Narbonense , de 10 Evêques >le ij Août. On
y confirma la Trêve de Dieu , Sc l ’on y fit 19
Canons.

iojj . Rlorentinum, de Florence , vers la Pentecôte ,
par le Pape Victor II , en présence de l’Empc-
reur Henri . O11y corrigea plusieurs abus , & 011
y rcnouvella les défenses d’aliéncr les biens des
Eglises.

105 y. Turonense,  par Hildebrand Légat & par Gérard
Cardinal . On y donna à Bércnger la liberté de
défendre son opinion ; mais n’osant le faire il
confessa publiquement la foi commune de l’E-
glise , & jura que dès-lors il croiroit ainsi. 11
souscrivit de sa main cette abjuration >Si  les Lé¬
gats le croyant converti , le reçurent à la Com¬
munion.

iojj . Luxoiiiense, de I.isieux en Normandie , où
Manger de Rouen fut déposé , Sc  Maurille mis à
sa place. Fleuri.

1055 . Rotomagense, de Rouen , sbus l’Archevêque
Maurille . On y traita de la continence des Clercs
& de l’obscrvation des Canons . O11 croit que
c’est dans ce Concile , que Fon dressa une profes¬
sion de foi , portant que le Pain Sc le Vin étoient
changés au Corps Sc au Sang de Jesus-Christ par
la consécration , avec anathème contre quicon¬
que attaque cette croyance. Fleuri . Pagi le rap¬
porte a l’an 1063.

105 y. ou environ . Andegavenfe, contre Bérenger.
L'année Sc le mois en íbnt incertains . Pagi.

1055 . Biarbonense, le 1 Octobre , de 6 Evêques , qui
déclarèrent excommuniés les usurpateurs des
biens de l’Eglife d’Aufonne. D. Vaissette.

ioj6 . Tolosanum, le 13 Septembre , de 18 Evêques.
On y fit 13 Canons pour abolir la Simonie , Sc
ordonner le célibat aux Ecclésiastiques3 pour

empêcher l’usurpation des biens des Eglises , Ki
remédier à divers abus.

ioj 6. Comfojiellanum, où l'on fit d’exccllens réglc-
mens fur la discipline. Pag».

1057 .Romanum,  le 18 Avril , appcllé général par
Etienne , où , entre autre chose , Victor II ex¬
communia Guifrcd de Narbonnc pour crime de
Simonie , comme le prouve D. Vaissette Hist . de
Languedoc tom . 1. p. 198.

1059. Romanum , au mois d’Avril , par r 13 Evêques,
des Abbés , des Prêtres Sc Diacres. Après le dis¬
cours de Nicolas II fur sélection des Papes, on y
fit 13 Canons , dont le quatrième qui ordonne la
vie commune aux Clercs , est l'origine des Cha¬
noines Réguliers . On y fit une profession de foi
fur l’Euchanstie . Bérenger la signa avec ferment :
mais ensuite il écrivit contre , chargeant d'mj li¬
res le Cardinal Humbert qui en étoit fauteur.

1059- Melfitanum , de Messe, par Nicolas II , avec
qui les Normans se réconcilièrent en remettant
à sa libre disposition toutes les Terres de S.Pierre
dont Us s’étoient emparés ; le Pape en consé¬
quence les absout Sc les reçut aux bonnes grâces
duS. Siège.

10J9 . Beneventanum , au mois d’Août par le Pape
Nicolas , à qui les Normans rendirent de grands
services, en commençant à délivrer Rome des
petits Seigneurs , qui la tyrannisoient depuis
long-temps.

1060 . Viennensc,  le Lundi dernier jour de Janvier , par
Etienne Légat . 11 ne reste que trois Canons fous
le nom de ce Concile , qui regardent principa¬
lement la Simonie Sc['Incontinence des Clercs.

1060. Turonense, le Mercredi premier de Mars , par
Etienne Légat , & par 10Evêques. O11 envoit 10
Canons fur la discipline.

1060. Romanum , contre les Simoniaqucs , par le
Pape Nicolas. Aldrede de Cantorberi y fùt d’abord
déposé comme Simoniaquey mais ayant été volé
en chemin avec ses compagnons , on en eut pitié
à Rome , en l’y voyant dans l’état où les voleurs
l’avoient mis , Sc le Pape lui rendit l’Archevêché
& lui accorda le Pallium.

1061 . Osboriense,  par S. Arnou Archevêque de Colo¬
gne , en faveur d'Alexandre II , & contre ['Anti¬
pape Cadaloiis. Pagi.

io6ì . Arragonense, de S. Jean de Rocra , où l’on dé¬
cida que les Evêques d’Arrágon dévoient être
choisis parmi les Moines de ce Monastère . Pagi,

1063. Rotomagtnse, fous l’Archevêque Maurille.
Voyez-lc en roy y.

1063 . Romanum , de  plus de 100 Evêques , fous Ale¬
xandre II . Les Moines de Vallombrcuse y accu¬
sèrent de Simonie Pierre Evêque de Florence , &
s’offrirent de le prouver par le feu ; mais le Pape
ne voulut ni dépoter l’Evêque, ni accorder aux
Moines l’épreuvedu feu. On y sic ensuite r r Ca¬
nons qui font tirés presque mot pour mot du
Concile de Rome de Pan ios9 „ g



3° 8 Lifte des Conciles certains& connus.
brûler des Manichéens , dont les deux chefs
étoient Etienne & Lrsoye Ecclésiastiquesd’Or-léans.

ici3 . Mogtmt'mum.  Aribon de Mayence y tint ce
Concile national d'Allcmagne , où il corrigea
plusieurs désordres ; mais il ne peut séparer Otton
Comte de Hamersteind ’avec Irmcngarde , quoi¬
que ce Comte eût promis de la quitter.

1013 . Piciavenfe , de Poitiers , au sujet de l’Aposto-
lat de S. Martial de Limoges , fur lequel il ne fut
rien décidé. Pagi.

1014 . Panstense,  où l’on donna le titre d'Apôtrc à
S. Martial de Limoges. Pagi.

1015 . Atrebatense, d’Arras , contre certains héréti¬
ques , qui rcjcttoicnt les Sacremens. On y éta¬
blit d’une maniéré très-claire la foi de l’Eglisetouchant l'Eucharistie.

iozy . Ansense, d 'Anse près de Lyon. Bouchard de
Vienne y fit satisfaction àGauslin de Maçon d'a-
voir ordonné à Cluni des Moines contre les
Canons ; mais suivant le privilège du Pape,

ue les Evêques ne regardèrent point au-deflus
es Canons. S. Odilon y étoit présent.

ioz8 . Carrofense, de Charroux cn Poitoux , contre
des Manichéens . Pagi à Pan 1017 . n. XII.

1018 . Geitzletense,  près de Mayence , où un homme
accusé de sassaflinat du Comte Sigesroy , fut pur¬
gé par réprouve du fer chaud. Pagi.

1019. Lemevicense, où il fut décidé que S. Martial
de Limoges étoit Apôtre. C'est ce qu’011 fit dans
une histoire de fa vie connue au X siécle. Gré¬
goire de Tours place ce Saint vers 150.

1031 . Bituricense, de Bourges, le 1Novembre . Nous
en avons 13 Canons , dont le premier ordonne
de mettre le nom de saint Martial parmi les
Apôtres.

1031 . Lemovicense, le 18 Novembre . L’Apostolat de
S.Martial y fut confirmé , & on y prononça une
excommunication terrible contre ceux qui ne
garderoient point la paix & la justice , comme
le Concile le prescrivent.

1034 . II s’est tenu cette année différens Conciles cn
Aquitaine , dans la Province d'Arles & dans celle
de Lyon , pour le rétablissement de la paix,
pour la foi , pour porter les peuples à recon-
noître la bonté de Dieu , & les détourner des
crimes par le souvenir des maux passés. Pagi.

1041 . II se tint encore plusieurs Conciles cette an¬
née , où l’on établit la Trêve de Dieu , qui or-
donnoit que , depuis le Mercredi au soir jus-
qu’au Lundi le matin , personne ne prendrait
rien par force , ne tirerait vengeance d’aucune
injure , & n’exigeroit point de gage d’une cau¬
tion . Quiconque y contreviendrait payerait la
composition des loix , comme ayant mérité la
mort ; ou serait excommunié & banni du pays.
On en avoit déja fait des tentatives pour établir
cette convention ; mais elle ne fut bien établie
qu'en 1041.

1041 . S. Jtgidii , de S.Gilles , le .4 Septembre .Vingt-
deux Evêques y firent 3 Cannons & y confirmè¬
rent la Trêve de Dieu . D . Varssette Hist . de
Languedoc.

1046 . Sutrmum, de Sutri près à Rome , peu avant
la f ête de Noël , par Henr i Le Noir Roi d’Allc-
magne. II y invita Grégoire VI , qui s’y trouva
espérantd’étre reconnu seul Pape légitime ; mais
y trouvant de la difficulté , il renonça au Pontifi¬
cat , se dépouilla des Orncmens Sc remit le Bâ¬
ton pastoral, après avoir tenu le S. Siège environ
vingt mois. Le Roi Henri vint à Rome avec les
Evêques du Concile de Sutri , & d’un commun
consentement , tant des Romains que des Allc-
mans , il fit élire Pape Suidger , Saxonde nais¬
sance & Evêque de Bambcrg . 11 prit le nom de
Clément 1/ , St fut sacré le jour de Noël . Le Roi
Henri fut couronné Empereur le même jour Le
la Reine Agnès Impératrice.

1047 . Bovmnum, au mois de Janvier . O11y accor-
- da la préséance à l'Archevéque de Ravenne sur

celui de Milan , & l’on y commença probable¬
ment à vouloir extirper la Simonie qui régnois
impunément dans tout l’Occident.

1049 . Romanttm, le z6 Mars , fous Léon IX , des
Evêques d’Italic St de Gaule. On y déclare nulles
toutes les ordinations des Simoniaqucs.

1049 . Remenfi, le 3 Octobre , lendemain de la dé¬
dicace de l’Eglisc de S. Rémi , par le Pape Léon
IX . II y avoit zo Evêques >près de 30 Abbés Sc
plusieurs autres Ecclésiastiques. On y fit le procès
a quelques Evêques Simoniaqucs St à quelques
Abbés ; Sc on excommunia les Evêques qui ayant
été invités au Concile 11’y étoient point venus ,
& n’avoient point envoyé d’excusc par écrit.
Ensuite on y fit 1z Canons pour rcnouveller les
décrets des Pcres , méprisés depuis long-temps ;
Sc on condamna fous peine d’anathcme plusieurs
abus qui avoient cours dans l'Eglise Gallicane ,
comme la Simonie , Scc.

1049 . Mogunttnum, après celui de Reims par Léon
IX . II y avoit environ 40 Evêques. On y défen¬
dit la Simonie & les mariages des Prêtres.

1049 . ou environ . Rotomagenfe,  de Rouen , par sAr¬
chevêque Manger . On y fit 19 Canons.

1030 . Rom.-tnum , après Pâque qui tomboit le 13
Avril. Ce Concile 'itoit trés-n^mbreux ; & Bc-
renger y fut privé de la Communion de l’Eglise
à cause de ses sentimens hérétiques fur l’Eucha-
ristic.

1030 . Briotncnfe , de Brióne en Normandie . C’est
une Conférence plutôt qu’un Concile , où Eé-
renger fut réduit au silence, & ensuite à la con¬
fession , quoique forcée , de la soi Catholique.

1030 . I ercellense, deVerceil au mois de Septembre ,
par Léon IX . II y avoit des Evêques de divers
Pays . Bérenger n’y vint point , quoiqu’il y
eût été appellé . On y condamna St brûla le
Livre de Jean Scot fur l’Eucharistie. L erreur
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de Bércnger y fut encore condamnée.
iojo . Parisiense,  le 16  Octobre , d un grand nombre

d’Evêques., en présence du Roi Henri . On y lur
une Lettre de Berengcr , qui ne comparu point.
Le Concile sut très scandalisé de cette Lettre.
Bércnger fut condamné avec tous ses complices,
de méme que le Livre de Jean Scot fur l’Eucha-
ristie.

1050. Coyacense, de Coyac en Espagne , de 9 Evê¬
ques cn présence du Roi de Léon Ferdinand I &
de la Reine Sancha qui est nommée la premicrc ;
parcc que c'étoit elle qui étoit proprement Reine
de Léon. On y fit treize Canons.

1051 . Romanttm , après Pâques , par Léon IX . 11 y
excommunia , pour adultéré , l'Evêque de Vcr-
ceil , qui étoit absent . Ayant ensuite promis sa¬
tisfaction , il fut rétabli dans ses fonctions.

105 }. Romanum , après Pâques , par Léon IX . 11 n’en
reste que la Lettre aux Evêques de Vcnetic &
d’Istrie , cn saveur de Dominique Patriarche de
Grade ou la nouvelle Aquilée , portant quelle
sera reconnue Métropole de ces deux Provinces,
suivant les privilèges des Papes.

1054 . KarbonenJ'e , de 10 Evêques >le 13 Août. O11
y confirma la Trêve de Dieu , Sc l ’on y fit r9
Canons.

1055 . Ríorentinum , de Florence , vers la Pentecôte ,
par le Pape Victor II , en présence de l’Empc-
reur Henri . O11y corrigea pluíïeurs abus , & on
y rcnouvella les défenses d’aliéner les biens des
Eglises.

1033. Ttironense,  par Hildebrand Légat & par Gérard
Cardinal . On y donna à Bércnger la liberté de
défendre son opinion ; mais isolant le faire il
confessa publiquement la foi commune de I’E-
glise , & jura que dès-lors il croiroít ainsi. 11
souscrivit de là main cette abjuration , Sc les Lé¬
gats le croyant converti , le reçurent à la Com¬
munion.

1033 . Luxoviense , de Lisieux en Normandie , où
Manger de Rouen fut déposé , & Maurille mis à
fa place. Fleuri.

105 j . Rotomagense, de Rouen , íous l’Archevêque
Maurille . On y traita de la continence des Clercs
& de l’obscrvation des Canons. On croit que
c’estdansce Concile , que l'on drc/Ià une profes¬
sion de foi , portant que le Pain Sc le Vin étoient
changés au Corps Sc au Sang de Jesus-Christ par
la consécration , avec anathème contre quicon¬
que attaque cette croyance. Fleuri . Pagi le rap¬
porte à l’an 106 3.

J03 3. ou environ . Andegavense,  contre Bércnger.
L’année Sc le mois cn Iont incertains . Pagi.

1033 . Narbor.ense,  le 1 Octobre , de 6 Evêques , qui
déclarèrent excommuniés les usurpateurs des
biens de l’Eglife d’Aufcnne. D. Vaissette.

1056. Tolofanum, le 1z Septembre , de 18 Evêques.
On y fit 13 Canons pour abolir la Simonie , &
ordonner le célibat aux Ecclésiastiques; pour

empêcher l’usurpation des biens des Eglises , &
remédier à divers abus.

1036. Compojlellanum, où l’on fit d’excellens réglc-
merre fur la discipline. Pagi.

1057 .Romanum,  le 18 Avril , appellé général par
Etienne , où , entre autre chose , Victor II ex¬
communia Guifred de Narbonne pour crime de
Simonie , comme le prouve D. Vaissette Hist . de
Languedoc tom. 1. p. 198.

1059 . Romanum , au mois d’Avril , par 113 Evêques,
des Abbés , des Prêtres & Diacres. Après le dis¬
cours de Nicolas II fur sélection des Papes, on y
fit 13 Canons , dont le quatrième qui ordonne la
vie commune aux Clerc s , est l’onginc des Cha¬
noines Réguliers. On y fit une profession de foi
fur l’Euchanstie . Bércnger la signa avec serment :
mais ensuite il écrivit contre , chargeant d’inju-
res le Cardinal Humbcrt qui en étoit fauteur.

1039. Mclfitanum, de Melfe , par Nicolas II , avec
qui les Normans se réconcilièrent en remettant
à sa libre disposition toutes les Terres de S.Pierre
dont ils s’étoient emparés ; le Pape en consé¬
quence les absout Sc les reçut aux bonnes grâces
duS . Siège.

1039- Bencventanum, au mois d’Août par le Pape
Nicolas , à qui les Normans rendirent de grands
services, cn commençant à délivrer Rome des
petits Seigneurs , qui la tyrannisoient depuis
long-temps.

1060 . Viennensc,  le Lundi dernier jour de Janvier , par
Etienne Légat . 11 ne reste que trois Canons fous
le nom de ce Concile , qui regardent principa¬
lement la Simonie & l’Incontinencc des Clercs.

1060. Puronense, le Mercredi premier de Mars , par
Etienne Légat , Sc par 10 Evêques. On en voit r 0
Canons fur la discipline.

1060 . Romanum , contre les Simoniaqucs , par le
Pape Nicolas. Aldredc de Cantorberi y fut d’abord
déposé comme Simoniaquc ; mais ayant été volé
cn chemin avec ses compagnons , on en eut pitié
à Rome , cn l’y voyant dans l’état où les voleurs
l’avoient mis , & le Pape lui rendit sArchevêché
Sc lui accorda le Pallium.

1061 . Osboriense, par S. Arnou Archevêque de Colo¬
gne , cn faveur d’Alexandre II , Lc contre l’Anti-
pape Cadaloùs. Pagi.

1062.. Arragonenfe, de S. Jean de Rocra , où l’on dé¬
cida que les Evêques d’Arrágon dévoient être
choisis parmi les Moines de ce Monastère . Pagi.

1063 . Rotomagense, fous l’Archevêque Maurille.
Voyez-lc cn 1033.

1063 . Romanum,de  plusde 100 Evêques , fous Ale¬
xandre II . Les Moines de Vallombrcuse y accu¬
sèrent de Simonie Pierre Evêque de Florence , 5c
s’offrirenc de le prouver par le feu ; mais le Pape
ne voulut ni dépoter l’Evêque , ni accorder aux
Moines ['épreuve du feu. On y fit ensuite 11 Ca¬
nons qui font tirés presque mot pour mot du.
Concile de Rome de l'an iot ? . i jj
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1063 . Cabtlonenje,  dc Châlon sur Saône. Le Légat
Pierre y corrigea avec les Evêques plusieurs
abus , & y confirma la Juridiction de Cluni,
que l’Evêque dc Maçon attaquoit.

1063. ìaccetanum , d ’Yaccaen Arragon , en présen¬
ce du Roi Ramir . On y fit plusieurs réglcmcns
pour rétablir les mœurs & la discipline , altérés
par les guerres continuelles , & on y abolit le
Rit Gothique pour suivre le Romain . Pagi àfan 1060.

1063. Romannm  I & II . Deux Conciles à Rome en
cette année , ou environ , contre les Incestueux,
qui par leur maniéré de compter , soutenoient
les mariages valides dans les dégrès défendus parles Canons. Fleuri.

£063 . Helenenfe, d ’Elne en Rouífillon , où laTréve
de Dieu est confirmée. Pagi.

1063 . Londinenfe, en présence du Roi S. Edouard ,
qui accorde une pleine immunité au Monastère
de Oiiestminster près de Londres. Cette Charte
est souscrite par le Roi , la Reine , 1 Archevê¬
ques , 10 Evêques , 3 Abbés , lc z8 Décembre
1066 . en commençant l’année à Noël . Pagi.

tOí 7. Mxntuanum , de Mantoue . Le Pape Alexandre
se purgea par serment de la Simonie , dont il
étoit accusé , & prouva par de si bonnes raisons
la validité dc ion élection , qu’il se réconcilia les
Evêques de Lombardie , qui lui avoient été op¬
posés : au contraire l’Antipape Cadaloìis fut con¬
damné tout d’une voix comme Simoniaque. Pagi.
à Pan 1064 . n. 1.

1068 . Leìrenfe , du Monastère dc Leire , où le Roi
Sanche Ramirés fit tenir un Concile par le Car¬
dinal Hugues le Blanc Légat. On y confirma les
privilèges du Monastère , & on y traita peut-être
dc l’introduction du Rit Romain au lieu du Go¬
thique ou Mosarabique : ce qui ne put encore
être exécuté.

1068 . Gerundense, deGironnc , parle même Légat . 11
y confirma par l'autorité du Pape la Treve de
Dieu , sous peine d’excommunication contre les
infracteurs . On y fit aussi 14 Canons contre les
abus . D. Vaissette.

1068 . Barctnonense, par le même Légat , selon Pagi,
qui prouve à l’an 1064 , que ce Concile de Bar¬
celone s'est tenu en 1068 , que la continence y
fut ordonnée aux Clercs , & qu'on y changea le
Rit Gothique en Romain.

1068 . Aufcense, d 'Auch , de toute la Province par le
même Légat . On ordonna que toutes les Eglises
payeroient à la Cathédrale le quart de leurs dî¬
mes. Celle de saint Orens en fut exempte & quel¬
ques autres.

1068 . Tolosanum, de Toulouse , par le même Légat.
On y extirpa la Simonie , Lc on y rétablit l’Evê-
ché de Leitoure changé en Monastère.

1069 . Mcguntinum , de Mayence , où Pierre Damien
Légat , défendit au Roi Henri dc la part du Pape
de répudier Bcrtlie sa femme,comme il lc vouloir.

1070 . Vmtontcnse, de Vncheilre en Angleterre , à
l’Octave de Pâques,en présence <ha Roi Guil¬
laume le Bâtard ou le Concjucranc. T rois Légats
y présidèrent& on y iépola Stxgamd de Cantor-
beri , & quelques-un: de ses Suffragans.

11 y eut la même aînée deux autres Conciles
tenus par ordre du Ro Guillaume l'un en Angle¬
terre , l’autre en Noanandie . Le Légat Ermen-
froi présidaà tous les ieux. Dans Lc premier Age-
leric de Susscz& pluieurs Abbés furent déposés.
Dans le second Lanc.-ranc fut contraint de passer
en Angleterre pour 3 remplir le Siège de Can-
torberi , auquel le Rc\ Guillaume l'avoit nommé.

1071 . Moguntiuum, de Mayence , au sujet de Char¬
les , que le Clergé de Constance ne vouloir point
avoir pour Evêque. ì harles après bien des con¬
testations , remit l’Anneau & le Bâton pastoral
entre les mains du Roi : diíant que selon les
décrets du Pape Celtstin , il ne vouloir point
être Evêque de ceux qui ne vouloient point de
lui. Ce Concile commença le 13 Août & dura
trois ou quatre jours.

107 í . Anglicanum, commencé à Pâques & fini à la
Pentecôte , lc Roi présent. La Primatie y fut
confirmée à Lancfranc de Cantorberi , contre
Thomas d'Yorc qui la lui disputoir.

1072.. Rctomagerse,  de Rouen , par l’Archevêque
Jean avec ses Suffragans. On y fit 14 Canons.

1073.* Erfordiense,  d’Erford , le 10 Mars & les jours
suivans, pour y partager les dîmes de Thuringc
entre le Roi Henri & Sigefroi Archevêque de
Mayence , dont les principales étoient dues aux
Abbayes dc Fuldc & d’Herfeld.

1073 . Romanum , où Godcfroi de Castillon , qui avoir
acheté l’Archevêchéde Milan , fut excommunié.

1074 . Romanum,  la prcmicre semaine de Carême.
Grégoire VII y ordonna que ceux qui étoient
entrés dans les Ordres sacrés par Simonie , se-
roient à Tavcnir privés dc toute fonction ; que
ceux qui avoient donné de l’argent pour obtenir
des Eglises , les perdroient : que ceux qui vi-
voient dans le concubinage , ne pourroient cé¬
lébrer la Mcfle ou servira l’Autel pour les fon¬
ctions inférieures. 11 y excommunia auífi Robert
Guischard Duc de Fouille , pour avoir pris quel¬
ques Ferres de l’Eglisc , &c.

lo -j +. Rotomagcnse,  en présence du Roi Guillaume,
au sujet d’un tumulte arrivé dans FEglise de
saint Oiien Tannée précédente le 14 Aout. On y
fit 14 Canons.

1074 . Rtciavense , de Poitiers , où en prélence du
Cardinald Gerauld Légat , on agita la matière
de TEucharistie avec tant de chaleur , que Béren-
ger pensa y être tué . Nous mettons ce Concile
en 1074 ; parcc que le Légat Gerauld étoit re¬
tourné à Rome en 1073.

1074 , Erfordiense, où TArchevèquc de Mayence vou¬
lut , au mois d'Octobre , soumettre les Ecclé¬
siastiques aux décrets de Rome ; mais ce Concile
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sut trouble particulièrement au sujet des dîmes
de Thuringe.

107J . Romanum , depuis le 4 Février jusqu'au der¬
nier du même mois . II étoit nombreux. Les me¬
naces , ou même les décrets ^ excommunica¬
tion & de suspense ne surent point épargnés. On
y fit un décret contre les investitures Sc linconti-
nence des Clercs.

1075 . Londtnenfe , de toute l’Angleterre. On y re-
nouvella les anciens Canons touchant le rang des
Evêques , & on y défendit les superstitions , les
divinations , les sortilèges , Scc.

1076 . * Vvormatiense, de Vormes , le 2.) Janvier.
Grégoire VII y fut déposé par le Roi Henri assi¬
sté du Cardinal Hugues condamné par Grégoire
pour ses mœurs déréglées Sc comme sauteur des
Simoniaques. Tous les Evêques souscrivirent à
la déposition du Pape , & le Roi en écrivit aux
Evêques de Lombardie , de la Marche d’Anconc
& au Pape même.

1076. Romanum , la premiere semaine de Carême.
Le Roi Henri y fut excommunié & anathématisé,
privé de son Royaume , & ses sujets absous du
du serment de fidélité. C'est la première fois
qu’unc telle Sentence a été prononcée contre un
Souverain. L'Empire fut d’autant plus indigné
de cette nouveauté , dit Otton Evêque de Frisin-
gue , Historien très-catliolique & très-atraché
aux Papes , qui écrivoit au siécle suivant , que
jamais auparavant il n’avoit víì de pareille Sen¬
tence prononcée contre aucun Empereur Ro¬
main . II dit ailleurs : Je ne trouve nulle part
qu’aucufi deux ait été excommunié par un Pape,
ou privé du Royaume . Plusieurs Evêques furent
aussi ou suspendus de leurs fonctions ou excom¬
muniés par Grégoire VII dans ce Concile.

I °7 Í . Triburicnse, le 16  Octobre . Assemblée de Tri¬
but prés de Mayence , où les Légats avec plu¬
sieurs Seigneurs Sc quelques Evêques d’AIIemagnc
voulurent déposdr le Roi Fleuri : ce qui le fit
aller en Italie , où il reçut l’absolution du Pape
àCanosse , à des conditions très-dures , le ij
ou le 2,8 Janvier 1077 . Les Lombards ennemis
du Pape se plaignirent si haut de la réconciliation
du Roi , qu’il en rompit lui-même le traité en¬
viron quinze jours après qu’il eût été conclu.

10 77. Assemblée de Forchain en Franconie , le 13
Mars , où Rodoíphe Duc de Suaubcestélu Roi à
la place de Henri le 1y du même mois , & sacré
à Mayence douze jours après. Le Pape n’approu-
va point son élection.

1077 . Auguflodunense, d'Autun , par le Légat Hugues
de Dic . Manassés de Reims y fut suspendu de ses
fonctions , accusé de Simonie & d’avoir usurpé
cet Archevêché. On y jugea encore quelques au¬
tres Evêques de France.

1078 . Picia-vense, de Poitiers, par le Légat Hugues de
Die , le 1j Janvier . II y eut du trouble dans ce
Concile , auquel on attribue dix Canons.

1078 . Romanum  IV , fous Grégoire VII , la premiere
semaine de Carême , d’environ 100 Eveques. On
y prononça encore un grand nombre d’excom-
munications , Si  le Pape s’apperçutlui -mémeqtie
leur multitude les rcndoic impratiquables : il en
restraint donc l’usage par un Décret daté du 3
Mars.On résolut dans le même Concile d’envoyct
des Légats en Allemagne pour y tenir une assem¬
blée générale qui put juger lequel des deux par¬
tis , du Roi Henri ou de Rodoíphe , avoit la ju¬
stice de son côté.

10 78 . Romanum  V , sous Grégoire VII , au mois de
Novembre . Bércnger y fit une courte profession
de foi , Sc y obtint un délai jusqu'au Concile pro¬
chain . On y excommunia l'Empereur de Con¬
stantinople Sc plusieurs autres . Les Députés de
Henri Sc de Rodoíphe jurèrent que leurs Maîtres
n'useroient d’aucune fraude pour empêcher la
Conférence que les Légats dévoient tenir en Al¬
lemagne . Enfin ce Concile fit des réglcmens pour
Futilité de l’Eglisc.

10 79 . Romanum  VI , sous Grégoire VII , au mois
de Février , de 150 Evêques. Bércnger y fit pro-
fcfiìon de la foi de l’Eglise sur l’Eucharistic ,
contre laquelle il écrivit encore étant de retour
en France. Les Députés des deux Rois d’AIIema¬
gnc y renouvellercnt les promeíles d’une enticrc
liberté pour la diette suture , Sc le Pape conti¬
nua de demeurer neutre entre ces deux Rois,
malgré les plaintes des Députés de Rodolfe con¬
tre Henri.

1079. ou au commencement de 1080 . Lugdunense  ,
par Hugues de Die , Légat , qui y déposa Ma¬
nassés de Reims . Cette déposition fut consirm
au Concile suivant ; & Manassés ensuite excom
munié , Sc chassé de Reims , íe retira auprès du
Roi Henri , où il mourut vagabond Sc excom¬
munié.

1080 Romanum VII , fous Grégoire VII , au com¬
mencement du Carême , après la bataille ga¬
gnée par Rodolfe fur Henri . Celui-ci fut déposé
du Royaume & excommunié , & Rodolfe dé¬
claré le vrai Roi en ce Concile. On y réitéra
auss la défense de recevoir ou donner des inve¬
stitures , & on y rer.ouvella les excommunica¬
tion contre Tedald de Milan , Guibert de Ra-
venne , & quelques autres Evêques ; Sc contre
les Normands qui pilloient en Italie les terres de
l’Egliíe.

1080 , * Brixinense , de Brixen dans lcTirol . Hugues
le Blanc Cardinal , 30 Evêques & plusieurs Sei¬
gneurs dltalie Sc d ’Allemagne y déposèrent Gré¬
goire VII , St choisirent à íà place Guibert de
Ravenne , qui fé sic nommer Clément III . La
date de cette élection est du Jeudi 1 j Juin.

1080 . Rurgense,  de Bnrgos en Eípapne , par le Car¬
dinal Richard Légat . L’Office Romain y fut sub¬
stitué à FOffice Gothique en Espagne

i ° 8o . htlio 'oenense , de Lillebonnc en Normandie ,
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cn présence de Guillaume le Conquérant . On y
fît 13 Canons.

loio .Avenionense,  d ’Avignon , par le Cardinal Hu¬
gues de Die , Légat. Achard usurpateur dusiége
d Arles y sut déposé, 8c Gibelin élu a sa place.
Lantelme y fut aussi élu Archevêque d’Embrun ,
Hugues Evêque de Grenoble , 8c Didier Evêque
de Cavaillon ; & le Légat les mena a Rome , où
ils surent acrés parle Pape.

1081. Romanum  VIII , fous Grégoire VII , où il ex¬
communia de nouveau Henri 8c tous ceux de son
parti ; 8c confirma la déposition prononcée par
les Légats contre les Archevêques d'Arles 8c deNarbonne.

i c8 3. Romanum  IX , sous Grégoire VII . II y parla si
fortement de la foi , de la morale Chrétienne
8c de la constance nécessaire dans la persécution
présente , qa’il tira les larmes de toute l'assçmbléc.
II n’y renouvella point l’cxcommunication contre
Henri ; mais il la prononça contre quiconque
l’avoient cmpéché de venir à Rome.

Henri y vint le r.r Mars 1084 , & il y fit in¬
troniser IAntipape Guibcrt sous le nom de Clé¬
ment III , le Dimanche suivant jour des Ra¬
meaux . II en reçut la Couronne Impériale le
jour de Pâque pendant que Grégoire VII s’étoit
sauvé au Chatcau S. Ange.

1084 Romanum  X . , sous Grégoire VII , tiréduChâ¬
teau S. Ange par Robert Guischard. Le Pape y
réitéra l’excommunication contre l’Anti-pape
Guibert , l’Empereur Henri 8c leurs partisans.

108 5. Quimïíineburgensc, de Quedlimbourg , la se¬
maine de Pâques , par le Légat Otton , en pré¬
sence du Roi Herman . O11y déclara nulles tou¬
tes les ordinations faites par les excommuniés ,
8c 011y anathématiía l’Anti-pape Guibcrt avec
onze autres Evêques ou Cardinaux.

1085 . * Moguntinum , de Mayencc , par les Schis-
matiques , trois semaines après le précédent , en
présence de l’Empereur Henri , 8c des Légats de
l’Anti-pape Clément . On y reconnu Guibert pour
Pape légitime , & 011y confirma la déposition de
Grégoire VII . II y fut aussi excommunié avec
tous ceux qui le rcconnoissoientpour Pape.

108p . Compendie.se, de Compiegne , par dix Evê¬
ques & 19 Abbés. Evrard Abbé de Corbie y fut
déposé , & on y confirma les privilèges de PEglisc
de Saint Corneille.

1087 . Capuanum , deCapoue , à la mi-Carême , où
Didier Abbé du Mont-Cassìn accepta enfin la
Papauté . II fut sacfé à Rome le Dimanche après
l’Alcension neuvième de Mai , Sc on l’appellaVictor III.

1087 . Beneventanum , par Victor III , au mois d’Août.
Le Pape y déposa Guibcrt 8c l’anathématisa.
II y excommunia aussi Hugues de Lyon &
Richard Abbé de Marseille, qui faisoient schis¬
me avec lui. II y défendit enfin les investitures
sous peine d'cxcommunication avec le consen¬

tement de tout le Concile.
1087 . Burdigalense, de Bourdeaux , au mois d’Octo-

bre , par deux Légats , trois Archevêques 8c plu¬
sieurs autres Evêques. Bérenger y rendit raison
de fa foi : soit pour confirmer la profession qu’il
en avoir faite à Rome en 1079 ; soit pour rétra¬
cter son dernier écrit contre cette profession. II
est mort dans la Communion de l’Eglise le f Jan¬
vier 1088 , âgé de 90ans.

1089. Romanum,  fous Urbain II , de 11 j Evêques.Guibcrt cliaslé de Rome s’cn retourna à Raven
ne , dont il se nomme toujours Guibcrt Archevê¬
que dans toutes les Chartes de cette Eglise , hors
une feule , où il prend le nom de Clement ; 8c ce
qu il y a de singulier , celles où il sc nomme
Guibcrt , sont datées du Pontificat de Clément,
comme lì c’étoit deux hommes différais.

1089. Mclfilanum, de Mclfe dans la Touille , par Ur¬
bain II , le 10 Septembre , de 70 Evêques 8c 11
Abbés. Le Duc Roger y fit hommage -lige au
Pape , 8c on y j ublia 16 Canons , qui ne font
que confirmer les anciens contre les investitures.

1090. Tolcsanum, de Toulouse , vers la Pentecôte,
par les Légats assistés des Evêques de diverses
Provinces , 8c en particulier par Bernard Arche¬
vêque de Tolède , retournant de Rome en Es¬
pagne . On y corrigea divers abus , 8cà la prière
du Roi de Castille 011 envoya une légation a To¬
lède pour y rétablir la Religion.

1091. Beneventanum,  par Urbain II , le 18 Mars. On
y réitéra l’anathcme contre Guibcrt 8c ses com¬
plices > 8c on y fit 4 Canons.

1091. Legioner.se , de Léon. On y résolut , que les Of¬
fices Ecclésiastiquessoroient célébrés en Espagne
suivant la régie de S. Isidoie , 8c on y ordonna
aussi qu a l’avenir , les écrivains sc serviroient de
récriture Gauloise dans tous les Actes Ecctéiia-
stiques , au lieu de la Gothique qui étoitenulageà Tolède.

1091 . OU 1091. Stampense,  d ’Eslampcs. Richer Ar¬
chevêque de Sensy voulut déposer Ives de Char¬
tres pour y rétablir Geoffroi ; mais Ives appella
au Pape , 8c arrêta ainsi la procédure du Concile.

1091. ou environ. Compendtense,  ou Roscelin tut
convainnu d’erreur 8c obligé de l’abjurcr ; mais
par crainte d’êtrc assommé par le peuple , comme
il le déclara depuis. II disoit que les trois Person¬
nes divines étoient trois choses séparées, comme
trois Anges ; en sorte toutefois qu’elles n’avoient
qu’une volonté 8c une puissiince: autrement il
auroit - fallu dire selon lui , que le Pere 8e le
5aint-Esprit s’étoient incarnés. II ajoutoit que
l’on pourroit dire véritablement , que c’étoit
trois Dieux >si l’usagc le permettoit.

1093. Trojanum,  de Troie en Touille , le tl Mars,
par Urbain II , d’cnviron 73 Evêques 8c 11 Ab¬
bés. On y parla des mariages entre païens , 3e on
y confirma la Trêve de Dieu.

1094. Constantiense, dans la Semaine-sainte , par

Gcbehard
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Gebchard Evcque de Constance Sc  Légat du Pape
en Allemagne. On y renouvella la défense d'cn-
tendre l’Office célébré par les Prêtres Simonia-
ques ou incontinens , & on y fixa les Quatre-
TempsdeMars à la premiere semaine de Carê¬
me , & ceux de la Pentecôte à la semaine de
l’Octave de la même Fête.

1094 .Remenfe, le i 8 Septembre . Le Roi Philippe es-
peroit y faire approuver son mariage avec Bcr-
trade , vu que Berthc sa prcmicre femme étoit
morte la même année . Trots Archevêques& 8
Evêques y assistèrent; mais Ives de Chartres ne
voulut point s’y trouver , Sc en appella au Pape.
11 ne lui auroit point été permis , diíoit -il, de dire
la vérité impunément dans cette assemblée. 11
ajouta après : Que le Roi fasse contre moi tout
ce quC Dieu lui permettra de faire ; qu’il m’en-
ferme , qu'il m’éloigne , qu’il me proscrive ; j’ai
résolu , avec la grâce de Dieu de tour souffrir
pour sa Loi.

I0 ?4 . Augaflodunenfe, d ’Autun , le 16 Octobre par
Hugues de Lyon , Légat avec ; i Evêques & plu¬
sieurs Abbés. On y renouvella l’excommunica-
tion contre l'Empcrcur Henri & l'Anti-papc
Guibert , Sc  l’on excommunia pour la premiere
fois le Roi Philippe , pour avoir épousé Bcrtradc
du vivant de sa femme légitime.

1°9 í . Placentittiim, de Plaisance en Lombardie ,
commencé le i Mars Sc fini le 7 du même mois
parUrbain II . Deux cens Evêquess’y trouvèrent,
avec près de 4000 Clercs & plus de 30000 Laï¬
ques. L assemblée se tint en pìaine-campagne.
L'Impératrice Praxcdc ou Adélaïde vints ’y plain¬
dre de son époux l’Empereur Henri , Sc ï ’y ac¬
cusa publiquement des infamies qu’il lui avoit
fait souffrir en sa personne. Philippe Roi de
France y obtint un délai jusqu a la Pentecôte.
Les Ambassadeurs de l’Empereur de Constantino¬
ple y vinrent demander du secours contre les
Infidèles. On y renouvella la condamnation de
l’héréfìe de Bérenger , Sc l ’on y établit claire¬
ment la soi de la présence réelle de Jesus-Christ
dans l’Eucharistie. Les Nicolaïtes , les Prêtres ou
Clercs majeurs incontinens , les Simoniaques
y furent aussi condamnés , de même que les Or¬
dinations faites par Guibert Sc par les autres ex¬
communiés. Le Jeûne des Quatre -Tcmps fixé
aux mêmes jours que nous l’obfervons aujour¬
d’hui : ce qui doit être remarqué pour certaines
dates des Chartres avant ce Concile , où l’on fit
encore d’autrcs réglcmens qui ne peuvent être ici
tous rapportés.

10 95 . Claromontanton , de Clcrmont en Auvergne ,
commencé le 18 Nov . par Urbain II . 13 Archev.
vinrent à ce Concile,& 105 Prélats portant C-offe,
tant Evêques qu’Abbés , selon Bcrtolde : d’autres
en comptent 400 . On y confirma tous les dé¬
crets des Conciles que le Pape Urbain avoir
tenus à Melfc , à Benevent , à Troie & à Plai-

sauce ; Sc l ’on y fit aussi plusieurs Canons , dont
il ne nous reste que les sommaires pour la plu¬
part . On y confirma aussi la Trêve de Dieu ,
Sc l’on y excommunia encore le Roi Philippe à
cause de son mariage avec Bcrtrade. Mais de
tous les Actes de ce Concile le plus fameux est
celui de la publication de la Croisade pour le ré-
couvrcment de la Terre sainte. Les suites en ont
été importantes pour toute l'Europc & pour la
France en particulier.

1046 . Rotomagenfe,  de Rouen , au mois de Février.
On y examina les décrets du Concile de Cler-
mont , Sc après y avoir confirmé les Ordonnan¬
ces du Pape , on fit 8 Canons . 8

1090 . Turonenfe, la troisième semaine de Carême , g
par le Pape Urbain . On y confirma les décrets 1
du Concile de Clcrmont , Sc le Pape réfusa d’ab- |
foudre le Roi Philippe , comme les Evêques en 1
partie le demandoient . I

1096, ’Nemnufense,  de Nîmes , au commencement de g
Juillet , par le Pape Urbain > quatre Cardinaux |
& plusieurs Evêques. On y fit 16 Canons , qui 3
ne sont la plupart que ceux de Clcrmont , que !
le Pape confirma dans tous les Conciles qu'il tint
ensuite. Le plus remarquable de ceux de Nîmes
est celui qui maintient les Moines dans le droit
d’exerccr les fonctions sacerdotales. Le Roi Phi¬
lippe y fut absous de l’excommunication après
avoir promis de quitter Bcrtradc.

1098. * Romanum,  par 8 Cardinaux , 4 Evêques Sc
4 Prêtres Scismatiqucs.Guibert étoit absent . Ils
en écrivirent une Lettre datée du 7 Août , pour
s’attirer des partisans : mais cette Lettre fut mé¬
prisée par tous les Catholiques.

1098. Barenfe,  de Bari , au mois d’Octobrc , par le
Pape Urbain , à la tète de 185 Evêques. S. An¬
selme y prouva , en présence des Grecs , avec
tant de netteté que le Saint-Esprit procède du
Pcre Sc du Fils , qu’on y prononça anathème
contre tous ceux qui le nicroicnt . Le même
Saint obtint par ses prières qu’on n’y excommu¬
nia point le Roi d'Anglcterre qui 1e persécutoit.

1099 . Romantim , la troisième semaine après Pâques ,
par le Pape Urbain , à la tête de 130 Evêques,
entre lesquels étoit encore S. Anselme. Entre
autres choses on y fit 18 Canons , dont les onze
premiers sont mot pour mot tirés de ceux de
Plaisance , Sc on y prononça excommunication
contre tous les Laïques , qui denneroient les in¬
vestitures des Eglises ; Sc contre tous les Ecclé¬
siastiques qui les recevroient.

1099 . Audamarenfe, de S. Orner , au mois de Juin ,
par Manalles de Reims & 4 de ses Suffragans.On
y publia 3 articles touchant la Trêve de Dieu , Sc
l’on ordonna de les observer sous peine d’excom-
munication.

nço .Ansnnum,  d ’Anse , de 4 Archevêques , entre
îcsoucls étoit S. Anselme , & de 8 Evêques. Hu¬
gues Archevêque de Lyon y demanda un subside

Rr
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pour !es frais du voyage qu’il devoir faire à Jé¬
rusalem , cn ayant obtenu la permission du Pape.

1100. Vulentinum , de Valence , le 50 Septembre.
Norgaud Evêque d’Autun , accusé de Simonie ,
y fut déclaré suspens de toute fonction Episco¬
pale 8c Sacerdotale ; mais Hugues de Flavigni
fut renvoyé absous dans son Abbaïe.

J100 . Piclavense , de Poitiers , le 18 Novembre , par
deux Légats assistés d’un grand nombre d’Evê-
ques 8cd’Abbés. Norgaud y fut déposé , 8c on
y fit r 6 Canons . On y excommunia aussi le Roi
Philippe 8c Bertrade.

no i . Romanum,  vers la lin du mois de Mars , par
Pascal II , de tous les Evêques d’Italie 8c des dé¬
putés de plusieurs Ultramontains . On y anathé-
matisa avec serment toute hérésie , 8c on y pro¬
mit obéiílance au Pape On y confirma auífi
l’excommunication contre l’Empereur Henri par
Grégoire VII 8c Urbain II , 8c Pascal la publia
de ía bouche le Jeudi-Saint 3 Avril dans l'Eglisede Latran.

iloz . Londinense, de toute l’Angleterre , par S. An¬
selme. On y condamna la Simonie , 8c on dépo¬
sa six Abbés qui en furent convaincus. On y fit
ensuite plusieurs réglemens.

1104 . Trecense, de Troies , par le Légat Richard Evê¬
que d’Albane > 8c plusieurs Evêques , au com¬
mencement du mois d’Avril. Hubert de Senlis
accusé d'avoir vendu les Ordres sacrés,se purgea
par serment , 8c Godefroi Abbé de Nogent y fut
nommé malgré lui Evêqued’Amiens.

1104 . Balgenciacense, de Baugenci , le 30 Juillet,
par le Légat Richard 8c plusieurs Evêques , en
présence du Roi Philippe 8c de Bertrade , qui
malgié la promesse de se séparer , ne surent
point encore absous dans ce Concile.

1104 . Parisiense , le 1 Décembre , où le Roi 8c Ber¬
trade furent absous , après avoir promis par fer¬
ment de n’avoir plus ensemble aucun commercecriminel.

iioj . Romanum,  au Palais de Latran , pendant le
Carême . Pascal II y excommunia le Comte de
Meulan 8c ses complices , que l’on accusoitd ’être
cause que le Roi d’Angleterres ’opiniatroit à sou¬
tenir les investitures , il y excommunia aussi ceux
qui les avoicnt reçues.

C’est en ce Concile , ou en un autre tenu le
Carême de Tannée précédente , que le Pape fit
«ne sévére réprimande à Brunon de Trêve , de
ce qu’il avoir reçu Tinvestiture de l’Empereur
Henri . Brunon renonça au Pontificat ; mais trois
jours après il fut rétabli.

11 ne paroít pas que le Pape ait fait aucun re¬
proche à Brunon de son attachement à TEmpa-
rcui Henri , touc excommunié qu’ìi étoit , com¬
me il n’en fit point à S. Otton pour le même
sujet , lorsquïl le sacra êvêque de Bambe»T le
17 Mai no ; . Ces exemples & d'antres encore
du même ternes, font voir qu’on ne laissoit pas

d’êtreCatholique , 8c reconnu pour tel par le S.
Siège , quoiqu’on n’exécutâr point à la rigueur
les condamnations prononcées contre Henri :
en un mot , que le pouvoir du Pape fur le tem¬
porel des Souverains, ne passoit point pour arti¬
cle de foi . Pour être bon Catholique , il falloit
obéir au Pape pour le spirituel , 8c à son Roi
pour le temporel , sans lui manquer de fidélité ,
quoique le Pape en dispensât . Voyez Fleuri
Tom . 14. pag.78. 8c suivantes.

no J. Quintilineburgense, de Quedlimboug , après
Pâques , par Henri V , qui s'étoit révolté contre
TEmpereur son pere , en promettant obéissance
au Pape . On y condamna la Simonie & le con¬
cubinage des Prêtres , 8c on y confirma la Paix
de Dieu . On promit aussi de réconcilier à l'Eglise
parTimpoíìtiondes mains , ceux qui avoient été
ordonnés parles Schismatiques , 8c on ordonna
que ces Evêques schismatiques seroient déposés.

110j . Remense; ou Ton élut pour Evêque de Cambrai,
Odon Abbé de S. Martin de Tournai , qui fut
sacré par Manasses de Reims.

1106. Piclavense,  de Poitiers , le z6 Mai. Boemond
Prince d’Antioche , y étoit présent , 8c on y pu¬
blia solemnellement la Croisade. On y traita
aussi diverses matières Ecclésiastiques.

11 06. Plorentinum , de Florence , par le Pape Pascal II.
On y disputa long-temps avec TEvêquc du lieu,
quidisoit quel ’Antechist étoit né. Le tumulte y
rut tel , qu’on n’y put rien décider.

1106. Guafìaltense , de Guastalle sur le Pô , le zz
Octobre . Pascal II assisté d’un grand nombre
d’Evcques 8c de Clercs , des Ambassadeurs de 1
Fleuri Roi d’Allemagne , 8c de la Princesse Ma-
thilde en personne , y ordonna que la Province
d’Emilic ne seroit plus soumise a la Métropole

, deRavcnne : ainsi il ne lui resta que la Province
' : Flaminie . On y usa d’indulgence en faveur des

Evêques ordonnés dans le Schisme , pourvu qu’ils
ne fussent ni usurpateurs , ni simoniaques, ni
coupables d’autres crimes , 8c Ton y renouvella
les défenses faites aux Laïques de donner les in¬vestitures.

1107 . Trecense, de Troies , vers TAsoension. Pascal II
exhorta à la Croisade , Sc le Concile excommu¬
nia tous ceux oui vioieroient la Trêve de Dieu.
On y rétablit la liberté des élections , 8c on y
confirma la condamnation des investitures , fur
lesquelles les Allemands ne s’étoicnt point ac¬cordé avec les Romains dans la Conférence de
Châlons , tenue quelques jours auparavant.

1107 . Londinense, de Londres , au commencement
du mois d’Août. O11y accorda les hommages
au Roi , comme le Pape le promettoit , & Tony
défendit les investitures par la Crofîc 8cTAnncau.
Anselme écrivit cette bonne nouvelle au Pape ,
en lui marquant le service que Robert Comte
de Meulan avoir rendu à l’Eglise en cette occa¬sion.
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1107 . Jerosolymitanum, Gibellin d’Arles Légat , affilié
des Evêques du Royaume , y ayant déposé Ebre-
mar intrus à Jérusalem du vivant de Daïmbert , il
lui donna sEglise de Césarée à cause de íà sim¬
plicité . Gibellin y fut ensuite élu Patriarche de
Jérusalem.

1108 . Londtnense, de Londres , à la Cour de la Pen¬
tecôte 14 Mai. On y fit dix Canons , qui por¬
tent entre autres choses , que les Prêtres qui
n'ont pas observé la défense du Concile de Lon¬
dres de noi , s’ils veulent encore célébrer la
Meslc , quitteront leurs femmes , & ne pourront
plus leur parler que hors de leurs mai ions , & en
présence de deux témoins.

nro. Romanum , le 7 de Mars . Pascal II y renouvella
les décrets contre les investitures , & les Canons
qui défendent aux Laïques de disposer des biens
des Eglises.

La même année Richard Evêque d’Albane
tint trois Conciles en France , l’un à Clermont
en Auvergne à la Pentecôte le 14 Mai ; le second
à Toulouse peu de temps après la Pentecôte ; &
le troisième à S. Benoît fur Loire le 1 Octobre.
11 sc tenoit alors peu de Conciles fans Légats
du Pape.

1111 . Lateranense , d’cnviron 100 Evêques. Pascal II
y révoqua le Privilège des investitures , qu’il
avoir accordé malgré lui 1année derniere à l’Em-
percur Henri , qui le tenoit prisonnier. Ce Pri¬
vilège extorqué par violence fut cassé comme
contenant , qu un Eveque élu canoniquement par
le Clergé & le peuple, ne féru peint sacré qu il
n ait reçu auparavant linvestiture du Roi.  Ce qui
est , ajoute le Concile , contre le Saint-Esprit,
& l’institution canonique.

1m . Viennense,  le 16 Septembre , par Gui Arche¬
vêque de Vienne & Légat . Les Evêques y ju¬
gent , que l’investiture reçue d'une main laï¬
que , est une hérésie. Ils condamnent le Privilège
extorqué par le Roi Henri , & ils l’anathémati-
sent & le séparent du sein de l’Eglise , jus-
qu’à une pleine satisfaction. C est ce que n’a-
voit point fait le Pape au Concile de Latran;
mais il confirma celui-ci par une Lettre du ro
Octobre.

Ives de Chartres ne croyoit point l’investiturc
permise ; mais il ne la croyoit point aussi une
hérésie , comme on le volt dans une Lettre à
Joceran , Archevêque de Lyon , écrite cette an¬
née 1111. Joceran lui répond , que l’investi-
ture en foi n’est point une hérésie , mais que
l’hérésie consiste à soutenir quelle est permise.
Géofroi de Vendôme soutient que l’investiture
est une hérésie suivant la tradition des Peres , &
que celui qui l'aiitoríse , est un hérétique . On le
croit le premier auteur qui se soit servi de l’allé-
gorie des deux épées.

1114 .Vindooriense,  de Oiiindsor , où on élut pour
Archevêque de Cantorberi , après cinq ans de

vacance , Raoul Evêque de Rochcster le 16
Avril.

1114 . Cyperanum  ou Ceperanum, de Ceperan petite
ville fur le Garillan , au mois d’Octobre , par le
Pape Pascal II . L'Archevêque de Benevent y sut
déposé pour une affaire purement temporelle ;
Sc celui de Cofane remit aux pieds du Pape,
du consentement de l'Abbé de Mont -Cassin,
l’habit Monastique qu’i1avoit été contraint de
recevoir dans cette Abbaïe , pour obéir à Roger
Comte de Sicile.

1114 . Beltovacenfe, de Bcauvais, le 6 Décembre ,
par Canon  Cardinal & Légat , assisté des Evê¬
ques de trois Provinces.On y excommunia l'Em-
percur Henri , & on y renouvella plusieurs dé¬
crets des derniers Papes , touchant la conserva¬
tion des biens Ecclésiastiques, & les autres points
de discipline les plus nécessaires alors. On y parla
aussi de quelques Hérétiques que le peuple brûla
à Solfions fans attendre le jugement des Ecclé¬
siastiques, craignant qu’il ne fut trop doux , &
on remit à délibérer au Concile suivant sur saint
Godefroi , qui avoit quitté son Evêché d'Amiens
pour se retirer à la Chartreuse.

1115 . Suejftontnfe, d'où on envoya aux Frétés de la
Chartreuse , pour les prier & leur ordonner de
renvoyer l’Evêque Godefroi à son Siège : ce qui
fut exécuté au commencement du Carême.

m j . Remense, le 18 Mars , par le Légat Conon.
11y excommunia encore 1Empereur Henri , &
renvoya à Amiens l'Evêquc Godefroi , où il fut
reçu comme y étant très-desiré.

Le même Légat tint deux autres Conciles cette
année , l’un à Cologne le Lundi de Pâque 19
Avril , l’autre à Châlons le 11 Juillet ; & dans
l’un & dans l'autre il réitéra l’excomnuuiicarion
contre l'Empereur.

111 J . Syriacum, de Syrie , où Arnoul Patriarche de
Jérusalem fut déposé : il fut rétabli par le Pape
la même année ou la suivante.

111 6. Lateranenfe , le 16 Mars . Pascal II y condam¬
na le Privilège extorqué par l'Empereur sous un
anathème perpétuel , & tout le Concile qui
étoit très-nombreux , s’écria : Ainsi soit-il. Un
Evêque ayant dit que ce Privilège coutenoit une
hérésie , le Pape; répondit que l’Eglise de Rome
n’avoit jamais eu d’hérésie, mais que c’étoit elle
qui les avoit toutes brisées. L’Empereur n’y fut
point excommunié ; mais le Pape y approuva ce
que les Légats avoient fait dans leurs Conciles ,
où l’Empcrcuravoit été plusieurs fois excommu¬
nié. On y renouvella la défense de donner ou
recevoir l’investiturc.

1117 . Beneventanum , au mois d'Avril , où Pascal II
excommunia Maurice Bourdin Archevêque de
Braguc son Légat , pour avoir couronné l’Em-
pcrèur à Rome durant la retraite du Pape au
Mont -Cassin.

1118 . Capuanum , de Capoùe , où Gélase II excom-
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munia l’Empereur Henri & son Anti-pape Bour¬
din qu’il venoit de faire élire.

1118. Rotomagenfe, dc Rouen , le 7 Octobre . Henri
Roid ’Angletcrre y traita de la paix du Royaume
avec les Seigneurs & Raoul de Cancorberi : &
Géofroi de Rouen y traita des affaires dc l’Eglise
avec quatre de ses Sussragans& plusieurs Abbés.
Conrad Légat du Pape Gelasc , s’y plaignit dc
J’Empcrcur & de l'Anti-pape Bourdin , en de¬
mandant aux Eglises de Normandie le secours dc
leurs prières >& encore plus de leur argent , dit
Orderic auteur du temps.

n 18. Tolosanum, de Toulouse , où on conclut le
voyage d'Espagne pour le secours d'Alfonsc Roi
d’Arragon, qui gagna une grande bataille contre
les Maures le 6 Décembre . Le 10 du même mois
il prit Sarragoce , &c.

11 19. Tolosanum, le 1; Juin , par Calistell , assisté
des Cardinaux , des Evêques & des Abbés de
Languedoc , Lee. On y fit dix Canons , dont le
troisième chasse de l'Eglise les Manichéens , &
ordonne qu’ils soient réprimés par les puissances
séculières.

1119. Remense, de Reims , parle Pape Callistc , assi¬
sté de 1j Archevêques , de plus de 100Evêques,
& d’environ autant d’Abbés : depuis le 10 Octo¬
bre jufqu'au 3o du même mois. Louis le Gros y
porta ses plaintes au sujet dc la Normandie que
le Roi d’Anglcterre lui enlcvoit ; mais le Con¬
cile n’en jugea point . On y fit cinq Décrets con¬
tre les principaux abus du temps , contre la Si¬
monie , les investitures , les usurpations , &
l'incontinence des Ecclésiastiques. Dans le qua¬
trième on défend de rien exiger pour le Baptê¬
me , les saintes Huiles , la sépulture ou Ponction
des malades. On y fit aussi un autre décret pour
la Trêve dc Dieu ; mais on n'y put conclure la
paix projettée entre le Pape & l’Empereur Henri
étant à Moisson, où le Pape sc transporta pen¬
dant la tenue du Concile . L’Empereur ne voulut
point exécuter la promesse qu’il avoir faite avec
serment de renoncer aux investitures, & il fut ex¬
communié avec l’Anti-papc Bourdin.

1110. Bellovaccnse, depuis le 18 jufqu’au 29 Octobre,
par le Légat Conon & les Evêques de trois Pro¬
vinces. On y canonisa S. Arnoul de Soilsons. Le
reste est ignoré.

1110. Neafolitanum , de Naplouíc en Palestine. On y
exhorta le peuple à la conversion de ses mœurs
pour appaifer la colere dc Dieu , & on y fit 1;
Canons , qui ne font point venus juíqu ’à nous.

112,1. Suejjionense, après le mois de Janvier par le
Légat Conon. On y obligea Abailard de brûler
de fa propre main son Livre de la Trinité , Le on
l’cnvoya a S. Medard , d’où il fut peu dc temps
après renvoyé à S. Denys.

1111 . Vormatienfe, Assemblée de Vomies le 8 Sep¬
tembre . L’Empereur y renonça aux investitures,
Le le Pape lui conserva le droit de donner les

régalés , qui font les droits royaux de Justice,
de monnoye , de péage ou autres semblables ac¬
cordés à des Eglises ou à des particuliers . C’est
ainsi que l'union de l’Empire & du Sacerdoce fut
rétablie le 11 Septembre.

1113. LATERAN EN SE , de Latran . IX Concile gé¬
néral , fous Calistell . II s’y trouva plus de 300
Evêques & plus dc 600 Abbés , en tout près de
mille Prélats . 11 ne nous reste dc ce Concile que
22 Canons , dont la plupart font répétés de plu¬
sieurs Conciles jirécédens.

1124. On rapporte a cette année différens Conciles
tenus en France par le Légat Pierre de Léon , qui
fut depuis Anti-pape fous le nom d’Anaclet. Ces
Conciles font dc Chartres , de Clcrmont , dc
Beauvais Le de Vienne ; mais 011 ne sçait rien de
ce qui s’y est passé. Pagi.

111J . Londinense  ou V-veflmonafleriense, de Oiicst-
mir.ster près de Londres , le 9 Septembre , par
Jean de Creme Légat d’Honorius II , assisté des
Archevêques de Cantorberi & d’Yorc , dc 10
Evêques & d’environ 40 Abbés. On y fit 17 Ca¬
nons , qui ne font que confirmer les anciens.

1117 . ou environ . Nannetenfe , de Nantes , fous le
Comte Conon , par les Evêques de Bretagne.
On y abolit la coutume qui attribuent au Sei¬
gneur tous les meubles d un mari ou d une
femme après la mort de l’un ou dc l’autre ; &
celle qui attribuoit au Prince les débris des nau¬
frages. On y fit quelques réglemens de dis¬
cipline.

1117 . Londinense  ou Vvestmonafteriense, où l’on fit 11
Canons pour la réformation des mœurs. Pagi.

1118 .Trecenfe,  dcTroics , le 13 Janvier , par le Légat
Matthieu , assisté des Archevêques dc Reims &
de Sens, de 13 Evêques en tout , de 5. Bernard
Le de quelques autres Abbés. On y jugea à pro¬
pos de donner une régie par écrit aux Templiers,
dont l’Ordre avoir commencé en I 11 8.

1128 . Ravcnnense, dc Ravennc , où le Pape Hono-
rius II déposa les Patriarches d'Aquilée Le dc Ve¬
nise ou de Grade , pour avoir été favorables aux
Schismatiques.Pagi.

1128 . Rotomugensc, par Matthieu d'Albane Légat,
qui après avoir conféré avec le Roi d’Angletcrre,
fur les besoins dc l'Eglise , assembla par son or¬
dre les Evêques & les Abbés de Normandie,
avec lesquels il fit plusieurs réglemens de disci¬
pline en présence du Roi.

1129 . Parisiense, dans l’Abbaye de S. Germain des
Près,en présence du Roi.On y parla de la réforme
dc plusieurs Monastères , Le en particulier de ce¬
lui d’Argenteuil, dont on dispersa les Religieuses
pour y mettre des Moines dc S. Denys.

1129 . Catilaunense , de Châlons , le 2 Février.Henri
de Verdun quitta son Evêché suivant le conseil
de S. Bernard.

1229 . Londkense, le 1 Août. Les Evêques y furent
trompés par le Roi , qui s’appropria le droit dc
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punir les Prêtics incontincns : il en tira beaucoup
d’argent fans les corriger . Pagi.

1119 . Palentinum , de Placentia en Espagne , la pre¬
mière semaine de Carême . On y ordonna aux
Ecclésiastiquesde chasser leurs concubines.

1130 . Anicienfe, du Pui en Vêlai , vers le mofs de
Mars. S. Hugues de Grenoble & d’autres Evê¬
que y excommunièrent Pierre de Léon , Anti¬
pape , dit Anaclet.

1130. Stampenste, d ’Etampcs , en la présence de Louis
le Gros. On s’en rapporta à S. Bernard , qui dé¬
clara le vrai Pape Innocent II , & Pierre de Léon
Anti-pape.

1130. Clarcmontanum,  de Clermont en Auvergne,
par Innocent II , qui reçut Conrad Archevêque
de Salsbourg , & Eribcrt de Munster , envoyés
du Roi Lothairc.

1130. Herbipolense, de Virsbourg , aumoisd ’Octobre.
Innocent II y fut reconnu pour Pape en présence
de son Légat.

1r 31. Leodtense, de Liège , le u Mars. Lothaire qui
y étoit avec la Reine son épouse , & un grand
nombre d’Evêques , y reçut le Pape avec hon¬
neur , & on y rétablit Otton Evêque d’AIberstat,
dépose trois ans auparavant par le Pape Honorius.

1131 . Remense,  après le i 8 Octobre , par Innocent II,
13 Archevêques , 2.63 Evêques & un grand nom¬
bre d’Abbés , de Clercs & de Moines François,
Allemans , Anglois & Espagnols y assistèrent. Le
plus distingué des Abbés étoit S. Bernard. L’élc-
ction du Pape Innocent y sut approuvée,& Pierre
de Léon excommunié , s’il ne revenoit à résipis¬
cence. On y publia 17 Canons de discipline déja
publiés au Concile de Clermont de Tannée pré¬
cédente , & le Pape y sacra Louis le Jeune le 1y
Octobre.

1131. Mogtmtinum, de Mayence , où Brunon de
Strasbourg accuséd'être intrus dans ce Siège , re¬
mit fa djgnité entre les mains de Matthieu Légat
du Pape. Pagi.

1131 . Pìacentinum , de Plaisance , après Pâques , par
Innocent II , assisté de plusieurs Evêques de Lom-
bardie , &c.

1133 . Joirence, de TAbbaye de Jonarre au Diocèse
de Meaux. On y frappa d’excojjimunication les
auteurs du meurtre de Thomas Prieur de S. Vi¬
ctor , commis le 20 Août de la même année.

1134 . Pisanum,  de Pise , de tous les Evêquesd’Occi-
dent , par Innocent II . S. Bernard y assista. On y
excommunia de nouveau Pierre de Léon & ses
sauteurs, fans espérance de rétablissement.

1136 .Northamptontens , en Northumbre , le 29 Mars.
On y élut TArchidiacrc Robert pour remplir le
Siège d’Excester, vacant par le décès de Guillau¬
me de Varelvast , & on y nomma aussià deux
Abbayes.

1136 . Londinense, où Ion traita des besoins de TEglise
& del ’Etat , en présence du Roi Etienne . Pagi à
Tan 11z3.n. XXXVII .k suivans.

1136. Burgense, de Burgos, par Gui Cardinal Légat,
venu en Espagne pour Tintroduélion du Rit Ro¬
main dans les Offices divins , & pour réconcilier
ensemble les Rois de Navarre & de Castille , oui
étoient en guerre . Pagi.

1137. Melfense , au lieu nommé Lago-pésole près de
Messe, où l’Empereur Lothaire assisté de plu¬
sieurs Evêques , réconcilia l’Abbé & les Moines
du Mont -Cassin avec le Pape Innocent II.

1138. Londinense, le 13 Décembre , par le Légat Al-
bcric , assisté de 18 Evêques & d’environ 3o
Abbés. On y fit 17 Canons la plupart répétés des
derniers Conciles précédens.

1139. LATERANENSE II , dixième Concile géné¬
ral , fous Innocent II , le 8 Avril. Ils ’y trouva
environ mille Evêques. Le principal objet de ce
Concile étoit la réunion de TEglise. On y fit 30
Canons , qui font presque les mêmes que ceux
du Concile de Reims en 1131 , répétés mot pour
mot , mais divisés autrement . On y condamna
aussi les erreurs d’Arnaud de Bresse ancien disci¬
ple d’Abailard. II déclamoit contre le Pape , les
Evêques , les Clercs & les Moines , ne flatant
que les Laïques.

1139. Yintonicnse, de Vinchcstrc , le 29 Août , contre
le Roi Etienne qui avoit saisi des Châteaux ap-
partenans aux Eglises de Sarisberi Sc de Lincolne,
& qui en avoit fait mettre les deux Evêques en
prison.

1140. Senonense, de Sens, le 2 Juin , contre les er¬
reurs d'Abailard , qui y furent condamnées . On
y épargna fa personne par respect pour le Pape ,
auquel il avoit appellé. Le Pape le condamna
comme hérétique le 16  Juillet de la même année.
Abailard le désista de son appel , rétracta ce qu’il
avoit mal écrit , & finit sa vie à Cluni aptes y
avoir vécu encore deux ans dans la retraite & la
pénitence.

1140 Constantincpoìitanttm, au mois de Mai, On y
condamna les écrits de Constantin Chrysomale ,
mort auparavant , comme étant remplis , non
seulement de nouveautés & d’extravagances,
mais d'hérésies manifestes , & principalement
de celles des Enthousiastes Sc des Bogomilcs.

1140. Antiochenum, le dernier de Novembre , par le
Légat Alberic , assisté des Evêques de Syrie. On
y déposa TArchevêque Raoul , & on mit à sa pla¬
ce , sur le Siège d'Antioche , Aimcii qui en
étoit Doyen.

1143. Constantin opolitanum, le 20 Août , contre deux
prétendus Evêques , dont les ordinations , faites
par le seul Métropolitain , furent déclarées nul¬
les , on les condamna encore comme étant de la
secte des Bogomilcs.

1143 . Constantinopolitanttm  II , se 1 Octobre . Le
Moine Niphon y fut renfermé dans un Monastè¬
re , en attendant une plus ample information de
ce qui le regardoit.

1144.Constantincpoìitanum  III , le 22 Février.Niphon
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y fut enfin condamné pour avoir dit entre autre
chose : Anathème au Dieu des Hébreux . On le
renferma ensuite , & il demeura dans fa retraite
forcée pendant tout le Patriarchat de Michel
Oxire.

1144. Romanum , où Lucius II soumet à TEglise de
Tours , comme à leur Métropole , toutes les
Eglises de Bretagne , avec cette restriction pour
celle de Dol , que tant que Géofroi , qui en étoit
Evêque , la gouvernera , il aura le Pallium & ne
sera soumis qu'au Pape. La Bulle est du 15 Mai.

Ce diffèrent entre Tours Sc Dol ne fut entière¬
ment terminé en faveur de Tours , que par la
Bulle d’Innocent III , datée du premier de Juin
1194 , Lc lignée par 19 Cardinaux.

1146 . Vtzeliacenfe, dcVezelai , le jour de Pâque 31
Mars . Louis le Jeune s’y croisa avec la Reine
Alienor & grand nombre de Seigneurs , Sc  saint
Bernard y prêcha la Croisade , & fit en cette oc¬
casion plusieurs miracles.

1146. Carnotcnfe,  Assemblée de Chartres , le 11
Avril , pour la Croisade. On y voulut élire S.
Bernard pour en être le Chef ; mais il le refusa
constamment.

1147 . Partjìenfe , après les Fêtes de Pâques , parle
Pape Eugene III . On y examina les erreurs
de-Gilbertde la Postée , Evêque de Poitiers , fur
la Trinité . S. Bernard disputa contre Gilbert ;
mais le Pape remit la décision fur cette dispute ,
au Concile qu’il devoir tenir Tannée suivante à la
mi -Carême.

1148 . Remenfe , commencé le 11 Mars >par le Pape
Eugene III , affilié de plusieurs Evêques de Fran¬
ce , de quelques-unsd ’Allemagnc , d’Angleterre
Sc  d’Espagnc. On y fit plusieurs Canons , la plu¬
part répétés des Conciles précédens , & rapportés
diversement en divers exemplaires . On y con¬
damna aufli quatre articles de Gilbert de la Postée,
& les Evêques de France y proposèrent dans leur
profession de foi quatre autres articles entière¬
ment opposés à ceux de Gilbert , qui ne fut
point condamné , parce qu’il promit de corriger
ce qu’il avoir mal enseigné.

1148 . Trevirenfe , de Trêves , par Eugene III , avec
t 8 Cardinaux , plusieurs Evêques & plusieurs
Abbés. On y examina les écrits de sainte Hilde-
garde , le Pape lui-même les lut en présence de
tout le Clergé : tous les aísistans en rendirent
grâces à Dieu , & S. Bernard en particulier.
Le Pape en écrivit à la Sainte , lui recomman¬
dant de conserver par Thumilité la grâce qu’elle
avoir reçue , & de déclarer avec prudence ce
qu’il lui seroit inspiré.

iiji. Salgcntiacense,  de Baugenci , le 18 Mars.
Après avoir oui les témoins , qui déposèrent de
la parenté de Louis VII avec la Reine Alienor ,
leur mariage fut déclaré nul du consentement
des Parties par les Evêques.

1 ryi. lltbermcum , au Monastère de Mcllifont Ordre

de Cîteauix en Irlande , après le mois de Septem¬
bre , par le Cardinal Paperon Légat . On y éta¬
blit quatre Archevêchés : à Armach , à Dublin ,
à Castel éc  à Totiam , Sc  on leur assigna leurs
Suffragans.

1160, * Papie nse,  de Pavie , commencé le f Février,
par ordre de l’Empereur. Environ jo Evêques
avec plusieurs Abbés s’y déclarèrent en saveur
d’Octavien ou Victor III Anti-pape , Sc  y ana-
thématiscrent Alexandre III avec tous ses fau¬
teurs , qui avoient refusé de venir à ce Concile.

1160. Agnaninum , d ’Agnani , où Alexandre III , assi¬
sté des Evêques Sc des Cardinaux de fa fuite , ex¬
communia solemneilement , le Jeudi -Saint 14
Mars , l’Empereur Frédéric , Sc  déclara tous
ceux qui avoient juré fidélité à ce Prince ab¬
sous de leur serment. II ne paroît pas , dit
M. Fleuri , que Frédéric ait été moins obéi ni
moins reconnu Empereur après cette excommu¬
nication que devant.

iiôo . Oxoniense, d ’Oxford , où l’on condamna plus
de 30 Hérétiques Vaudois ou Publicains , qui
détcstoient le Baptême, TEucharistie Sc le Ma¬
riage , Sc  ne comptoient pour rien Tautorité de
TEglise. On les abandonna au Prince pour être
punis corporellement.

1160. Nazareth , vers la fin de Tannée. Alexandre y
est reconnu pour Pape.

1161. Tolosanum, où le Roi de France Sc le Roi d’An¬
gleterre , avec cent Prélats tant Evêques qu’Abbés
des deux Royaumes , reconnurent le Pape Ale¬
xandre plus solemneilement qu'ils ne Tavoicnt
fait Tannée précédente, dans les assemblées qu’ils
avoient tenues chacun de leur côté , à Beauvais ,
à Neuí -marché en Normandie &. à Londres.

1161. * Laudense , de Lodi , commencé le 19 Juin Sc
fini le jour de S. Jacques 1j Juillet , par l’Anti-
pape Victor , en présence de l'Empereur . L’éle-
ction de Victor y fut confirmée.

1161. Monspelltcnse, de Montpellier , où Alexandre
III , assisté de dix Evêques , réitéra publique¬
ment Texcommunication contre Octavien ou
l’Anti-pape Victor &: ses complices , le jour de
TAí'cension 17 Mai.

1163. Puronenfe, le 19 Mai , par le Pape Alexandre ,
assisté de 17 Cardinaux , 114 Evêques , 414 Ab¬
bés , Scc.  On y fit dix Canons , la plupart répétés
des Conciles précédens. Dans le neuvième les or¬
dinations faites par Octavien Sc par les autres
Schismatiqucs,sont déclarées nulles,&' le quatriè¬
me est contre les Manichéens , depuis nommés
Albigeois , avec lesquels il est défendu d’avoir
aucun commerce fous peine «Texcommunication.

1164 . * Cliirendoner.se , assemblée de tout le Royau¬
me à Clarcndon , fur la fin de Janvier . S. Tho¬
mas dcCantorberi y promit , avec tous les Evê¬
ques d’Angleterre , d’observer les coutumes roya¬
les de bonne foi & en vérité .Thomas sc répentit
de sa complaisance , & en écrivit au Pape , qui
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lui donna l’ab solution de sa saute ; & refusa
de confirmer les coutumes d’Anglererre. Le Roi
les soutenant , saisoit poursuivre devant les Ju¬
ges séculiers les Clercs accusés de vol , d’homici-
de ou d'autres crimes ; afin qu’ayant été convain¬
cus , ils luisent déposés & livrés à la Cour laïque;
mais l’Archevêque ne trouvoit point , que la
puill'ance séculière eût aucun droit dans une
cause Ecclésiastique criminelle , ni qu elle pût
punir un Clerc corporellement , à moins qu’il
ne commît un nouveau crime après fa dépo¬sition.

1164 . Remenfe , par le Pape Alexandre , pour la croi¬
sade. Pagi.

B 1164 . * Nortbamptonenfi , de Northampton , où saint
Thomas de Cantorberi fut accusé 8c pareille¬
ment condamné par le Roi , les Seigneurs & les
Evêques , comme parjure 8c traître , le Mardi
1z Octobre . Le Saint en appclla au Pape , qui
cassa la sentence rendue à Northampton.

iifiy . * Herbipolenfe,  de Viríbourg , le 13 Mai,
jour de la Pentecôte . L’Empercur & une qua¬
rantaine d’Evéqucs , en comptant ceux qui n’é-
toientpoint encore sacrés , jurèrent qu’ils ne re-
connoitroienr jamais le Pape Alexandre ; & qu’ils
dcmeurcroicnt inviolablement attachés à Pascal,
qui avoir été nommé Pape par les Schismatiqucs
à la mort d’Octavien. Deux Envoyés d’Angle-
terre jurèrent au nom de leur Roi , qu’il obser¬
vèrent inviolablement tout ce que í’Empereur
avoir juré.

11 6p. Lumbariense, de Lombers , petite ville à deux
lieues d’Albi , qu’il ne faut point confondre avec
Lombés en Gascogne , par Pons d'Aríac Arche¬
vêque de Narbonne , contre les Bons hommes.
qui étoient Manichéens , appellés dans la fuite
Albigeois ou Vaudois. Voyez l’époque de ce
Concile dans D. Vaissette; il le mec vers le mois
de Juin de cette année.

1165 . Aquisgranenfe.  Cour plenicre de l’Empereur
Frédéric , pour la canonisation de Charlemagne.
La cérémonie s’en fit le 19 Décembre . Aucun
Pape n’a contredit cette canonisation , quoique
faite par les Schistnatiques par l’autorité d’un Anti¬
pape , & depuis ce temps-là 011a fait la fête de
Charlemagne comme d’un Saint dans quelques
Eglises.

1166 . Londtnense.  Les Evêques d’Angleterre y appel¬
leront au Pape de la légation & des sentences
de Thomas de Cantorberi , réfugié en France
depuis le mois d’Octobrc 1164.

1166 . Conftantinopolitanum, de yfi Evêques. On y fit
9 Canons , dont le premier dit anathème à ceux
qui ne prennent pas bien les paroles des saints
Docteurs de l’Eglise , & qui détournent à de
fausses interprétations , ce qu’ils ont nettement
expliqué par la grâce du Saint-Esprit . 11 s’agit
particulièrement du sens qu’on doit donner à ces
paroles du Sauveur : Mon Pere eft plus grand que

moi , que les Canons suivans expliquent comme
les Peres les ont expliquées , & comme l’Eglise
les explique encore aujourd’hui.

1166 . Conftantinopolitanum, le 11 Avril , par Lac de
Constantinople & par 30 Métropolitains . On y
condamna l’abus qui toleroit le mariage du six
au septième dégré , pourvu qu’on n’cût point de¬
mandé la permission de le contracter.

1167 . Lateranum,  avant le mois d’Avril , où Alexan¬
dre III excommunia l’Empereur Frédéric , 8c ab¬
sout tous ses sujets du serment de fidélité , à
l’cxemplc de Grégoire VII qui est le plus ancien
exemple qu’on cite pour autoriser une telle ex¬
communication jointe à l’absolution du sermentde fidélité.

1171 . Ca/stlienfe, de Cassel en Irlande . On y dressa 8
Canons pour remédier aux maux qui regnoient
dans le pays.

1171 . Abrincatense, d’Avranches , le 11 Mai , Henri
II Roi d’Angleterre , après avoir fait un ferment
tel que les Légats du Pape le demandoient , Sc
après avoir cassé toutes les coutumes illicites
qu ’il avoit établies de son temps , & reçu la pé¬
nitence , fut absous de l’assassinat de S. Thomas
de Cantorberi , anivé le 19 Décembre 1171.
Ceci s’est plûtôt passé dans une Assemblée quedans un Concile.

Le vrai Concile d’Avrancfics de cette année
1171 , ne s’est tenu que le 17 & le 18 Septem¬
bre . Le 17 le Roi y réitéra son ferment , en
ajoutant quelques clauses Rattachement Sc d’o-
béissanceau Pape Alexandre , & le 18 les Légats
8c les Evêques y firent 11 Canons.

1173 . Londtnense, de Londres à Oùestminster , le 19
Mai . On y fit 19 Canons , la plûpart tirés des
anciens Conciles. Le ifi dit qu’on ne donnera
point l’Eiicharistie trempée , sous prétexte de
rendre la Communion plus complette . C’étoit
donc dès lors l’usage le plus commun de ne pren¬
dre quel ’espécc du pain.

1176 . Lumbariense , de Lombers. Mal cette an- I
née dans M. Fleuri : voyez-le en 11 fiy.

1177 . Venetum,  deVenisc , le 14 Août , par Alexan¬
dre III , assisté de ses Cardinaux 8c de plusieurs
Evêques d’Italie , d’Allcmagnc , de Lombardic
& de Toscane . L’Empereur qui avoit renoncé
au Schisme 6c juré la paix le premier d’Août , y
assistoir. Le Pape y prononça excommunication
contre quiconque troublcroit cette paix

1179 . LATERANENSE  III , Onzième Concile gé¬
néral , de 301 Evêques de tous les pays Catholi¬
ques , avec un Abbé qui y aïsistoit pour les
Grecs , sous Alexandre III . La premicre session
se tint le y , la féconde Je 14 8c la derniere le 19
Mars . On y fit 17 Canons.

118z . Signtense, de Segni en Italie , où S. Bruno , qui
en avoit été Evêque , fut canonisé par 1c Pape
Lucius III . Pagi à l an 1115. n. XIV.

1184 . Veronense, de Vérone , commencé le 1 Août , 1
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& continué au moins jusqu’au 4 Novembre . Le
Pape Lucius  y fit une Constitution contre les Hé¬
rétiques en présence de l’Empereur , où l’on
volt le concours des deux Puissances pour l’cx-
tirpation des hérésies. L’Egliscy emploie les pei¬
nes spirituelles , & l’Empereur , les Seigneurs &
les Magistrats les temporelles. Mais on vou¬
loir réprimer la fureur des Cathares , Patarins
& autres hérétiques du temps ; & les cruau¬
tés inouies qu’ils exerçoient contre les Ecclé¬
siastiques, exigeoicnt la même sévérité dont
les Empereurs Romains avoicnt autrefois usé
contre les Circonccllions.

118j . Paristense,  où Philippe Auguste ordonna à tous
les Prélats assemblés à Paris , d’exliorter tous ses
sujets à faire le voyage de Jérusalem pour la
défense de la foi.

118j . Londinense, le Io Mars. On y jugea qu’il étoit
plus sage & plus convenable , que le Roi restât
dans son royaume pour gouverner ses sujets &
défendre ses Etats propres , que daller exposer
sa personne pour la défense deî ’Orienc.

n 86. DuMinense,  de Dublin en Irlande , à la mi-
Caréme , contre l’incontinence & l’ivrognerie
des Clercs.

1188 . II y eut plusieurs assemblées pour la Croisade.
L une depuis le i ; Janvier jusqu’au n , entre
Cisors &i Trie , où les Rois de France & d’An-
glcterre prirent la Croix. La seconde au Mans
peu de temps après , où le Roi d’Anglctcrrc or¬
donna que chacun donneroit pendant cette année
la dîme de ses revenus & de ses meubles , pour
le secours de la f erre sainte. La troisième à
Paiis , des Prélats &: des Seigneurs du Royau¬
me , où Philippe Auguste fit une semblable
Ordonnance le 17 Mars. Cette dîme fut appelléc
la Décime Saladtne.

1190 . Rotomager.se , le 11 Février. Gautier Archevê¬
que de Rouen avec tous ses Suffragans & plu¬
sieurs Abbés y publièrent 31 Canons , la plupart
réputés de Conciles précédens.

iiA ) . Comfendiense, Parlement de Compicgne , où
l’Archcvêque de Reims , Légat du saint Siè¬
ge , prononça avec les Evêques , que le ma¬
riage du Roi avec Ingeburge étoit nul à cause
de patenté . Ingeburge en appel la à Rome , com¬
me elle put , ne parlant m le François m le
Latin.

n $ 5. Eboracense, d ’Yorc , le 14 & 13 Juin , par
Hubert dcCantorberi Légat du Pape. 11 y publia
douze Canons divisés en 18 scion une autre
édition.

La même année Célestin III suspendit Geof-
íroi Archevêque d’Yorc de route fonction épis¬
copale , & déclara nulle l’excommunication pu¬
bliée par le même Archevêque , contre quelques
Chanoines qui avoient appellé au Pape avant
cette excommunication , ordonnant néanmoins
de les absoudre pour plus grande fureté , ad ma¬

jors em cautelam.  On ne voít point d’absolution
à ,cautela  avant celle-ci.

119j . ìMonspelìense, de Montpellier , au mois de Dé¬
cembre . Le Légat du 'Pape , avec plusieurs Pré¬
lats de la Province de Narbonne , y publia qucl-
quics réglcmcns , & un entre autre en saveur
dc ceux qui marcheront en Espagne contre les
Infidèles.

1196. Farisense , de deux Légats avec tous les Evê¬
ques & les Abbés du Royaume , pour examiner
la validité du mariage de Philippe Auguste avec
Ingeburge dc Danemarc . On n'y décida rien , la
crainte ayant empêché d’agir fur le vrai sujet de
la Légation & du Concile.

1198. Senonense, de Sens , contre les Poplicains es¬
pèce de Manichéens.

H.99- Idivionerse,  de Dijon , commença le 6 Dé¬
cembre & dura 7 jours . Pierre de Capoùe Légat,
assisté de 4 Archevêques & dc 18 Evêques, y trai¬
ta du mariage dc Philippe Aug.avec la Reine In¬
geburge . Le Roi craignant les censures en ap-
pella au Pape , & le Légat 11e décida rien dans
ce Concile.

1199 . Viennoise,  de Vienne en Dauphiné , de peu
jours après le précédent , où le Légat étant fur les
terres dc l’Empirc , en présence de plusieurs Evê¬
ques , entre lesquels il y en avoir de France ,
publia l'interdit fur toutes les terres de l’obéissan-
cc du Roi , avec ordre à tous les Prélats de l’ob-
server sous peine de suspense.

1199 . Dalmalicnm , de Dalmatie , où deux Réligieux
Légats , assistés de l’Archevêque de Dioclée & de
six Evêques ses Suffragans , publièrent 11 Ca¬
rons qui tendent à retrancher les abus , & à éta¬
blir en Dalmatie les usages de Rome.

12.00 . Londinense,  de toute l’Angleterre , fous Hu¬
bert dc Cantorberi . On y publia un décret de
14 articles tirés la plupart du Concile de Latran
1179.

12.00 . N igellense,  de Néelle en Vermandois , le 7
Septembre. Le Roi ayant repris Ingeburge &
juré qu’il la traitèrent en Reine , le Légat leva
l’intcrdit qui avoit duré huit mois . Le Roi éloi¬
gna aussi Agnès , qui mouiutà Poissi Tannée sui¬
vante 12.01 , peu après ses couches. Ses deux
enfans furent légitimés par une Bulle du 1 No¬
vembre de la même année.

12.01. Sucjstoncnse, vers le milieu du mois de Mars.
On y traita , fans y rien finir , du mariage du
Roi avec Ingeburge , qui fut ensuite enfermée
au Château d’Etampes , où le Roi lui fournissent
fa subsistance, & le Pape la consoloit par ses
Lettres.

12.01. Pari .'ìo ’fr , OÙ Octavicn Légat , avec les Evê¬
ques du Royaume convainquit d’hérésie Evraud
dc Nevers , qui fut conduit à Ncvers même &
brûlé publiquement au grand contentement du
peuple qu’il avoit auparavant opprimé , étant
Gouverneur de la terre de ce Comté.

1105,
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1103 . Meldense, de Mcaux , fur la paix que l’Abbé
de Cascmaire Légat , auroic voulu établir entre
les Rois de France 8c d’Angleterre.

1109. Avenionense, d'Avignon , le 6 Septembre , par
deux Légats , 4 Archevêques , 10 Evêques &
pluíîeurs Abbés. On y fit 11 Canons , 8c l’on
excommunia les Toulousains pour n'avoir pas
chassé de leur ville les Hérétiques comme ils
l’avoient promis . On y excommunia aussi le
Comte de Toulouse sous condition.

1110. S. JEgidíi , de S. Gilles , où le Comte de Tou¬
louse fut de nouveau excommunié : ce qui sut
encore confirmé dans la Conférence deNarbon-
11e par les deux Légats , l’Evéque d’Usez 8c1Abbe
de Citcaux.

1110. Romanum,  où l’Empcreur Otton fut excom¬
munié & ses sujets absous du serment de fidélité.
C'est phìtót une assemblée du Pape 8c des Cardi¬
naux, qu’un Concile d’Evêques.

n 10. Parijienfi,  où l’on condamna les erreurs d’A-
mauri mort depuis peu , 8c quatorze de ses dis¬
ciples à être brûlés le 10 Décembre . On y con¬
damna aussi au feu les livres de la Métaphysique
d’Aristotc , apportés à Paris 8c traduit du Grec
en Latin , avec défense de les transcrire , de les
lire ou retenir sous peine d’cxcommunication.

mi . Parifimfe.  Robert de Courçon Cardinal & Lé¬
gat , y publia plusieurs Constitutions pour la ré-
formation de la discipline , i ° . Dans le Clergé
séculier , i ° . Dans les Monastères des Religieux;
3®. Dans ceux des Religieuses ; 40. Parmi les
Prélats.

111j . Monfpeliense, de Montpellier , au commen¬
cement de l’année , par un Légat , cinq Arche¬
vêques & 18 Evêques , qui prierent le Pape de
leur donner Simon Comte de Montfort pour
Seigneur , au lieu de Raimond Comte de Tou¬
louse. O11y fit ensuite 46 Canons.

111j . Parijìenfe , au mois d’Août. Robert de Courçon
y fit des Réglemens pour les écoles de Paris.

mj . LATERANENSE 1V,  Douzième Concile gé¬
néral , fous Innocent III , depuis le 11 Novem¬
bre jusqu’au ; odu même mois. 11s'y trouva 411
Evêques , 800 tant Abbés que Prieurs , un grand
nombre de Procureurs pour les ab sens, 8c des
Ambassadeurs des Empereurs , des Rois , Sc de
presque tous les Princes Catholiques . On y ex¬
posa la soi de l’Eglise contre les Albigeois , les
Vaudois , l’Abbé Joachim , 8c tous les Héréti-
tiques du temps. Le terme de Transsubstantia¬
tion y est consacré pour signifier le changement
que Dieu opéré au Sacrement de l'Eucharistie ,
comme le mot de Consubstantiel fut consacré au
Concile de Nicée pour exprimer le mystère de
la Trinité . Laníranc 8c Guimond s’cn étoient
déja servi contre Bérenger . Le troisième Ca¬
non dit entre autre chose , que si le Seigneur
temporel admonesté néglige de purger sa Terre
des Hérétiques , il fera excommunié par le

Métropolitain 8c ses Comprovinciaux ; 8cs’il ne
satisfait dans l an , on en avertira le Pape , afin
qu’il déclare ses vâssaux absous du ferment de
fidélité , 8c qu’il expose fa Terre à la conquête
des Catholiques . 11 faut ici se souvenir qu’a ce
Concile assistoient les Ambassadeurs de plusieurs
Souverains , qui consentoient au nom de leurs
Maîtres à ce décret , où i'Eglise semble entre¬
prendre sur l'autorité séculière.

Le Canon 11 ordonne , que chaque fidèle de
l’un 8cl’autre sexe, étant arrivé à í’àge de dis¬
crétion , confesse seul à son propre Prêtre , nu
moins une fois l’an , tous ses péchés , 8c accom¬
plisse la pénitence qui lui fera imposée. Que
chacun aussi reçoive , au moins à Pâques , le Sa¬
crement de l’Eucharistie , s’il ne juge à propos
de s’en abstenir pour un temps , parle conseil ■
de son propre Prêtre , autrement il sera chasié
de I’Eglise& privé de la sépulture ecclésiastique.
Que si quelqu’un veut se confesser à un Prêtre
étranger , qu’il en obtienne auparavant la per¬
mission de son propre Prêtre ; puisqu’autrement
l’autre ne peut ni le lier ni l’absoudre . C’est le
premier Canon connu , qui ordonne générale¬
ment la Confession sacramentelle . Les Albi¬
geois , qui prétendoienc recevoir la rémission
des péchés fans confession ni satisfaction , peu¬
vent avoir donné occasion à ce décret , où
le propre Prêtre est le Curé , comme au Concile
de Paris de 1111,8 : le Prêtre étranger est
le Curé d’une autre Paroisse, ou tout autre
Prêtre.

Le Canon 30 réduit la parenté au quatrième
dégré pour être un obstacle au mariage . On la
comptoit auparavant jusqu’au septième.

11 nous reste de ce Concile 70 Canons , tous
au nom du Pape ; mais en quelques -uns on
ajoute la clause : Avec l’approbation du saint
Concile , qu’on trouve pour la premiere fois
au troisième Concile de Latran . Elle sert à dé¬
clarer que les décrets 11’auroient point leur pleine
autorité fans le consentement 8c l’approbation du
Concile représentant I’Eglise universelle.

1116 . Melodunenfe, de Mclun. Innocent III ayant
écrit à l’Archevêque de Sens 8cà ses Suffragans,
que Philippe Auguste étoit excommunié comme
soupçonné de favoriser Louis son fils , appellé
en Angleterre , pour y regner à la place du Roi
Jean , dont les Grands du Royaume assemblés
en ce Concile de Melun protestèrent , qu’il ne
tiendroient point le Roi pour excommunié à ce
sujet , s’ils n’étoient plus assurés de la volonté du
Pape.

Pour le Prince Louis 8c les siens ils furent so-
lemncllement excommuniés par le Pape fur la
fin de Juin , ou au plus tard au commencement
de Juillet 1116 , 8c cette excommunication dura
jusqu a sa paix avec le jeune Henri Roi d’Angle¬
terre , qui fut jurée le 11 Septembre 1117.

s r
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1111. Oxontense, d’Oxford , vers le 11 Juin , de

toute l'Angleterre . On y fit 49 Canons confor¬
mes à ceux du dernier Concile de Latran , avec
quelques autres réglemcns.

1113. Parijîense , par le Cardinal Conrad , Evêque
de Porto , Légat en France , contre les Albi¬
geois. Il avoit été d’abord indiqué à Sens.

1114. Monspeliense, de Montpellier , aumois d’Août.
Raimond Comte de Toulouse y demanda à être
réconcilié à l’Eglife fans l'obtcnir.

X115. Parifiense , le 15 Mai , par un Légat qui traita
avec le Roi Louis des affairesd’Angletcrre & des
Albigeois. Le Roi Louis ccífa ensuite de pour¬
suivre ses droits contre les Anglois , & marcha
contre les Hérétiques.

111 j . Melodunense, de Melun , le 8 Novembre . Le
Roi Scies Evêques y traitèrent de la Jurifdiélion
ecclésiastiquefans y rien définir.

izzy . Biturtcense, de Bourges , à la S. André , par le
Légat Romain , assistéd’cnviron cent Evêques
de France. Raimond Comte de Toulouse , Sc
Amauride Montsort , qui prétendent l’être par la
donation du Pape Innocent III , Sc celle du Roi,
faites à son pere Scà lui , y plaidèrent leur cause,
sans qu’clle y fut décidée. La demande de deux
Prébendes dans chaque Eglise Cathédrale Sc de
deux places monacales dans chaque Abbaye par
le Pape , y fut rejettée par les Procureurs des
Eglises qui astistoient à ce Concile.

111 j . Moguntinum,  de Mayence , pendant l’Avent.
On y fit 14 Canons , la plupart contre Fincon-
tincnce des Clercs Sc la Simonie.

izz 6. Lendinense , à Oiïestminstcr , le 13 Janvier.
La Bulle du Pape pour se réserver deux Prében¬
des dans chaque Cathédrale , y fut rejettée com¬
me en France au Concile précédent.

1116 . Parifiense,  le z8 Janvier . Louis VIII Sc le
Légat Romain tinrent ce Concile de Paris , qui
étoit national , 8c le Légat de l’autorité du Pape
y excommunia Raimond Comte de Toulouse Sc
ses complices ; 8c confirma au Roi Sc à ses
hoirs à perpétuité les droits fur les Terres de ce
Comte , comme d’un hérétique condamné.
Amauri Comte de Montsort Sc Gui son oncle
cédèrent au Roi tous les droits qu’ils avoient fur
les Terres du Comte de Toulouse.

Le zo Mars de la même année le Roi convo¬
qua encore à Paris un Concile ou Parlement.
II y traita amplement avec le Légat , les Evê¬
ques Sc les Barons de l’affairc des Albigeois,
8c fit ensuite expédier des Lettres pour man¬
der à tous ceux qui lui dévoient service de
guerre , de le venu trouver à Bourges le 17 Maisuivant.

izzí . Cremanense,  de Crémone , par l’Empercur
Frédéric , à la Pentecôte . On y traita de Fex-
tirpation des Hérétiques d’Italie , de Faffaire de
la Terre sainte , Sc de la réunion des villes de Lom-
bardie , la plupart liguées contre FEmpereur.

izz7 - Narbonense , de Narbonne , pendant le Carê¬
me. On y fit 10 Canons , dont quelques-uns re¬
gardent les Juifs , qui font obligés de porter fur
la poitrine une figure de roue pour marque dedistinction.

izz7 - Bomanum , le 18 Novembre . Grégoire IX y
réitéra l’cxcommunication qu’il avoit déja portée
contre l’Empereur Fridcric le 19 Septembre ,
pour ne s'être point embarqué , comme il l’avoit
promis , pour aller au secours de la Terre sainte.

izz8 . Romanum , vers la fin du Carême. Grégoire
IX y confirma le Jeudi -saint z 3 Mars Fexcom¬
munication de FEmpereur. Fridcric la méprisa,
8c au mois de Juin suivant il s’embarquapour la
Terre sainte , malgré la défense que le Pape lui
avoit faite d’y palier comme croisé , jusqu'à ce
quiLfût absous des censures portées contre lui.

IZZ9. Me!dense, ou Parijîense,  de Mcaux d’abord,
8c ensuite de Pans . Raimond Comte de Tou¬
louse y fit sa paix avec FEglise Sc avec le’Roipar
un Traité signé à Paris au mois d’Avril avant Pâ¬
ques , qui cette année étoit le 13 Avril.

IZZ9. Tarraconense , de Tarragone , le z9 Avril.
Jean Cardinal Sc Evêque de Sabine Légat , assisté
de deux Archevêques 8c neuf Evêques , déclara
nulle mariage de JacquesI Roid 'Arragon avec
Elconor de Castille , comme ayant été contracté
entre proche parens fans dispense -, Sc le Roi Ja¬
ques n'y résista point : mais il déclara légitime
Alphonse né de ce mariage , qu'il avoit déja dé¬
claré son successeur auparavant : ce qui fut con¬
firmé par le Pape dans la fuite.

iz ly . ToloJdnum, au mois de Septembre , par trois
Archevêques avec plusieurs Evcques Sc autres
Prélats , en présence de Raimond comte de
Toulouse . On y publia 43 Canons , qui ten¬
dent tous à éteindre l'Hérésie , Scà rétablir la
paix.

1x31 . Apud Cajlrum Goniherii , de Châtcau -Gon-
thier en Anjou , par Juhcl de Maïenne Archevê¬
que de Tours , avec ses Suffragans. Nous en
avons 37 Canons.

1z 33. ìioviomense, de Noyon , la premiere semaine
de Carême; Laudunense , de Laon , la semaine
de devant la Passion -, ApudS. Qiúntinum , de
S. Quentin en Vermandois , au commencement
de Septembre , Sc un second dans la même ville
le troisième Dimanche de l’Avcnt , pour un dif¬
férent entre le Roi Sc FEvêque de Bcauvais, qui
prétendait que le Roi S. Louis avoit violé les
droits de son Eglise en exerçant la Justice dans
Beauvais contre les coupables qui y avoient ex¬
cité une sédition, où il y eut des meurtres com¬
mis. Les Evêques jetterent un interdit , ce que les
Chapitres des Cathédrales de la Province trou¬
vèrent mauvais, comme ayant été jetté íàns leur
consentement. L’interdit fut révoqué au second
Concile dc S. Quentin , où on déclara que les
Evêques ne pourroient rien ordonner fans la
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participation de leurs Chapitres . L’Evêque de
Bcauvais appclla au Pape de cette conclusion ;
mais il mourut le 6 Septembre 1134 , avant que
cette affaire tut jugée à Rome , 8c quelques
années après son successeur leva l’interdit , 8c fit
fa paix avec le Roi.

1r j 3. Moguntinttm, de Mayence , contre certains
Hérétiques nommés Stadingues . Le Docteur
Conrad de Marpourg , qui avoir donné des croix
à ceux qui voulurent bien s’armer contre ces
Hérétiques , en fut tué au retour de cette assem¬
blée , Sc fa mort occasionna un autre Concile
la même année encore à Mayence , où ceux
qui étoient soupçonnés d’hérésic furent absous,
Se les meurtriers du Docteur Conrad envoyés au
Pape pour obtenir l’absolution.

1j.34. Èíterrenfe , de Bcziers , le 1 Avril , sous le Lé¬
gat Jean de Burnin Archevêque de Vienne. On
y dressa 16  Canons contre les Hérétiques , assez
semblables aux réglcmens que le Comte Rai-
mond avoit fait publier à Toulouse le 18 Février
de la même année.

1134 . * Nymphacnse, de Nymphée en Bithynie,
depuis le 14 Avril jusqu au 10 Mai , par les
Grecs , fous l'Empcreur Jean Ducas ou Vatacc ,
qui étoit alors à Nymphée . Les Grecs y dispu¬
tèrent beaucoup avec les Envoyés du Pape fur
la Procession du Saint-Eíprit , & fur le pain
azyme dont les Latins fc fervent pourl ’Euchari-
stie ; mais ils ne convinrent de rien : les Grecs
resteront dans leurs fausses opinions , 8c les La¬
tins dans celle de l'Eglife Romaine fans pou¬
voir s’accorder.

1134 . Arelatense, le 8 Juillet , fous Jean Baussan
Archevêque , où l’on publia 14 Canons , la plu¬
part contre les Hérétiques , en exécution du
Concile de Latran de 11r y , & de celui de Tou¬
louse de 1119.

113 j . Liarbonenfc, où les trois Archevêques de Nar-
bone , d'Arlcs 8c d'Aix , avec plusieurs autres
Prélats , firent un grand ycglemenr de 29 articles
pour les Frcres Prêcheurs , qui étoient employés
à l’Inquisition des Hérétiques.

113 J . Remenfe,  ou plutôt de S. Quentin en Verman-
dois , le 13 Juillet , d’où l'Archevêque de Reims
avec six de fes Suffragans allerent à Melun trou¬
ver le Roi le i9 du même mois , pour lui faire
des remontrances fur certains articles qui blcf-
soient , selon eux , la liberté de l'Eglife.

1135 . Compendiense, le y Août , fur la même affaire
par les mêmes Evêques , qui allerent à S. Denys
faire au Roi la seconde munition , ce qui donna
occasion aux Seigneurs de se plaindre au Pape
des Prélats & des Ecclésiastiques par une Lettre
datée de S. Denys au mois de Septembre de la
même année.

On croit que ce fut aussi à ['Assemblée de
saint Denys , que le Roi fit une Ordonnance
portant , que ses vassaux Sc ceux des Seigneurs ,

ne feroient point tenus [ en matière civile ] de
répondre aux Ecclésiastiques , ni à d'autres , au
Tribunal Ecclésiastique : que si le Juge Ecclé¬
siastique les excommunient pour ce sujet , il
feroit contraint , par saisie de son temporel,
à lever ['excommunication ; que les Prélats , les
autres Ecclésiastiques & leurs vassaux feroient
tenus , en toutes causes civiles , de subir le
jugement du Roi Sc des Seigneurs.

Le Pape exhorta saint Louis à révoquer cette
Ordonnance par une Lettre du 1y Février 1136,
où il dit , entre autres choses : que Dieu a con¬
fié au Pape tout ensemble , les droits de ['em¬
pire terrestre 8c du céleste ; mais le Saint ne
paroît point avoir été touché de cette Lettre ,
8c ne révoqua point son Ordonnance : il fut
même toujours attentif à réprimer les entreprises
du Clergé de son Royaume.

nyy . Silvarteclensc, de Senlis , le 14 Novembre.
Les mêmes Evêques y jetterent un interdit fur
tout le Domaine du Roi , situé dans la Province
de Reims.

Le Roi arrêta cette affaire en rendant à Paris
un jugement favorable à ['Archevêque , au mois
de Janvier 1136 , & en nommant deux Com¬
missaires , qui prirent toutes les précautions
qu’ils purent pour ôter toute matière de division,
comme on le voit par leur jugement rendu a
Reims le 8 Février 113 6.

ii ) 6.  Turonense,  le 10 Juin . On y fit un règlement
contenant r4 articles , dont le premier porte ....
Nous défendons étroitement aux Croisés & aux
autres Chrétiens de tuer ou battre les Juifs >leur
ôter leurs biens ou leur faire quelqu’autrc tort,
puisque l'Eglife les souffre : ne voulant point la
mort du pécheur , mais fa conversion.

1137 .Londtnense, le 19 , le n 8c le 2.1 Novembre,
par le Légat Otton , qui y proposa 31 Décrets
aux Evêques , qui en délibérèrent entre eux avant
que dc les recevoir.

1138 . Copriniacense,  de Cognac , le 11 Avril , par
[ Archevêque de Bourdeaux 8c ses Suffragans.
On y publia 38 Canons ou articles des réforma-
tions , où l’on voit , comme dans la plùpart des
Conciles du même siécle, ['esprit de chicane
qui régnoit alors dans le Clergé.

ir .38. Londtnense,  le 17 Mai. Le Légat Otton ayant
interdit la ville d Oxford Sc suspendu tous les
exercices de ['Université , pour .y avoir été in¬
sulté , demanda satisfaction au Concile de Lon¬
dres. L’Archevêque d’Yorc Sc les Evêques la lui
accordèrent . Le Légat rétablit ['Université à Ox¬
ford 8c il en leva ['interdit.

1139 . Turonense,  par [Archevêque Juhel & ses Suf¬
fragans . On y publia r 3 Canons ou articles de
réformation , avec l'approbation du saint Concile:
ce qui montre que cette formule n’étoit pas par¬
ticulière au Pape Scà fes Légats.

1140 . Vvigorniense, de Vorcheílre , le 16  Juillet,
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par l’Evêque Gautier de Chanteloup . 11y publia
grand nombre de Constitutions , dont voici deux
articles . On ordonne de baptiser sous condition
en cas de doute , mais toujours avec les trois im¬
mersions. La Confirmation sc sera dans l’an de la
naissance.

114J . LVGDUNENSE  I , Treizième Concile géné¬
ral , sous Innocent IV , en présence de Baudouin
Empereur de Constantinople . 11 y avolt 140
Evêques , à la tcte desquels étoicnt trois Patriar¬
ches Latins , de Constantinople , d'Antioche ,
d’Aquilée ou de Venise. 11y avoit auííi plusieurs
Procureurs de Prélats absens , & les Députés
des Chapitres . La premiere Session se tint le
18 Juin , la seconde le j Juillet , 8c la troisième
& derniere le 17 du même mois. C’cst dans celle-
ci que le Pape déposa en présence du Concile
l'Empcreur Fridcric , 8c absout ses sujets du fer¬
ment de fidélité , fans dire dans fa Sentence,
avec l’approbation da Concile , comme il est dit
ordinairement dans les autres Décrets. On en fit
17 , dont il y en a un pour le secours de l’Em¬
pire de Constantinople , 8c un autre pour la
Croisade de la Terre sainte.

1146. Biterrcnfi , de Beziers , le 19 Avril , par Guil¬
laume de la Broue Archevêque de Narbonne , 8c
8 autres Evêques. On y publia 46 articles de ré-
glemens , 8c l’on y donna aux Inquisiteurs un
grand règlement de 37 articles , qui font avec
ceux de Narbonne , donnés en 113 5, les fonde-
mens de la procédure observée depuis dans les
Tribunaux de l’Inquisition.

1146 . Catalaniense , en Catalogne , le 1 Mai , par
l’Archevêque de Tarragone & six autres Evêques.
On y confirma l’excommunication contre ceux
qui prenoient par violence les personnes 8c les
biens Ecclésiastiques; & on y ordonna que les
Sarrasins esclaves qui demandoient le Baptême ,
demeureraient quelques jours chez le Recteur
de l’Eglise pour éprouver leur conversion. C est
bien peu que quelques jours pour cette épreuve ,
dit M. Fleuri.

1146. Ilerdense , de Lerida. On y réconcilia Jacques
Roi d’Arragon , qui avoit été excommunié pour
avoir fait couper la langue à l’Evêque de Girone,
qu’il soupçonnoit d’avoir révélé sa confession.

1147. Coloniinse, de Nuis près de Cologne , par le
Légat Pierre Capoche , assisté de tous les Evê¬
ques qu’il put ramasser. On y élut Guillaume
frere du Comte de Hollande , pour Roi des
Romains.

1148. Valentinum, de Valence en Dauphiné , le j
Décembre , par deux Cardinaux , quatre Ar¬
chevêques 8c quinze Evêques. On y publia 1?
Canons pour faire exécuter les anciens touchant
k conservation de la soi , de la paix 8c de la

, 1 liberté Ecclésiastique. On y renouvella aussi
l’excommunication contre l'Empereur Frrderic
& ses fauteurs.

1i j 4. Albiense, d’Albi, ordonné vers le mois d’Août
par S. Louis , revenant de fa première Croisade.
Zoën Evêque d’Avignon 8c Légat , par le conseil
6c avec l’approbation de plusieurs Evêques, y pu¬
blia un règlement de 71 Canons , partie pour
l’extirpation de l’hérésie, partie pour la ré for¬
mation du Clergé.

n ; j . Burdigalense, le 13 Avril. Gérard de Male-
mort Archevêque de Bourdeaux , y publia une
Constitution de 30 Articles, dont le cinquième
dit : On ne donnera point aux enfans des Hosties
consacrées pour communier le Jour de Pâque ;
mais feulement du pain béni. Ce qui semble être
un reste de l’ancien usage de leur donner l’Eu-
charistie dès qu’ils éroient baptisés : ce que l’E-
glisc Gréque a toujours conservé. Le préceptede la Communion Paschale au Concile de La-
tran de 111 p , n’est que pour ceux qui ont at¬
teint l’âge de discrétion.

izj6 . Tarifiense , au mois de Février probablement,
par Henri Archevêque dc Sens & cinq autres Evê¬
ques , au sujet du meurtre du Chantre de l’E¬
glise dc Chartres . On y nomma des Arbitres du
différent de l’Univcrsité avec les Frétés Prê¬
cheurs , ĉui jugèrent que les Frères Prêcheurs
dévoient erre exclus du corps des Maîtres 8c des
Ecoliers séculiers de Paris , à moins que ceux-ci
ne les rapellassent volontairement.

11 y eut la même année un second Concile à
Paris touchant la même affaire dc l’Université;
mais elle fut portée à Rome , où Alexandre IV
se déclara entièrement pour les Frétés Prêcheurs
8c Mineurs contre l’Université.

IìJ7 . Danicum , de Dancmarc , où l’on sir quatre
Canons contre les violences que les Seigneurs
faisoient aux Evêques. Ces Canons surent con¬
firmés par le Pape Alexandre , le 3 Octobre de
cette année.

1158. Roffiacense, de Ruffec en Poitou , le 1r Août,
ou l’on publia un règlement de ro articles , qui
regardent principalement les intérêts temporels
de l’Eglise.

1158 . Monjfeliense, de Montpellier , le 6 Septembre.
On y fit huit Statuts.

1160. Coloniense, le 11 Mars. Conrad Archevêque de
Cologne fit publier 14 Canons de discipline pour
le Clergé , & 18 pour les moines.

1160. Baripenfe , le 11 Mars , par ordre du Roi
saint Louis , pour implorer le secours de Dieu
contre les conquêtes des Tartares ; il fut or¬
donné , qu’on feroit des processions, ou’on pu¬
nirait les blasphèmes , que le luxe des tables
8c des habits feroit réprimé , les tournois dé
fendus cour deux ans , 8c tous les jeux , hors
les exercices de l are 8c de l’arbalètre.

1160. Copriniacense,  de Cognac. L’Archevêq. de Bour¬
deaux y fit r 9articles de constitutions. Par le pre-
mjjr article on voit que le peuple assistoit encore
en ce temps-là aux Offices de la nuit.
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1160 . ou ri6i . Arelatense.  Florentin Archevêque
d'Arles , avec ses SufFragans, y condamna les
extravagances des Joachimites , qui difoient que
le Pere a opéré depuis le commencement du
monde jusqu'à la prédication de Jesus-Christ ;
que Jefus-Cnrist a opéré jusqu 'cn 1160 , & que
le Saint-Esprit opérera depuis 1160  jusqua la
fin du monde : que sous l’opération du Pere
les hommes vivoient selon la chair , que sous
celle du Fils entre la chair & l’esprit , & sous
la troisième qu’ils vivroient plus parfaitement
selon l'Esprit. On y fit aussi 17 Canons , dont
le troisième ordonne : Que la Confirmation doit
être administrée & reçue à jeun , excepté les
enfans à la mammelle. On la donnoit donc en¬
core aux petits enfans , comme on le pratique
même à présent en plusieurs Eglises.

1161 . Varisiense, le Dimanche de la Passion 10 Avril.
On y renouvclla pour se prémunir contre les
Tartares , tout ce qui avoit été résolu au Con¬
cile du ii Mars l’année précédente.

1161 . Lambethense, de Lambcth près de Londres , le
3I Mai . L’Archevêque de Cantorberi y ordan-
na des jeûnes , des Prières publiques & des Pro¬
cessions pour détourner l’invasion des Tartares :
il y fit de plus un Règlement pour conserver la
liberté de TEglisc contre les entreprises du Roi
& des Juges séculiers.

1161 . Londinense Sc Bervalacense, de Londres le 16
Mai, & de Beverlei le z 3 du même mois. Dans ces
deux Conci les on fit quelques nouveaux réglc-
mens fur l’état des Eglises d’Angletcrre, & on en¬
voya des Députés à Rome pour assister au Concile
indiqué par le Pape au commencement de Juillet,
pour y prendre les niésures nécessaires pour s’op-
poser aux conquêtes des Tartares.

1z61. Moguntinum , de Mayence , pour satisfaire à
l’ordre du Pape , & se disposerà résister aux Tar¬
tares . On y fit aussi plusieurs réglcmens utiles
pour Taugmentation du service divin & la résor-
mation du Clergé.

1161. Ra-uennense, en conséquence de Tordre du
Pape j pour prêter secours contre les Tartares.
Mais Alexandre IV mourut le 15 Mai de la même
année , avant que d’avoir pu tenir le Concile qu’il
n’avoit indiqué qu’au mois de Juillet suivant.

12.61. Cotriniacense , de Cognac , par TArchevêque
de Bourdeaux , qui y fit sept articles . Le troisiè¬
me est pour contraindre les Seigneurs à saisir le
temporel des excommuniés , pour les obligera
rentrer dans l’Eglise.

1163. Par le même Archevêque , en un lieu qui n’est
point nommé . On y fit encore sept articles ,
dont le second porte , Que celui qui aura souf¬
fert Texcommunication pendant un an , sera ré¬
puté hérétique & dénoncé comme tel . Ce qui
aboutissoit à le soumettre aux peines temporel¬
les portées contre les hérétiques par les loix ,
scson la remarque de M. Fleuri.

On voit dans ces deux Conciles , comme dans
les remontrances faites par les Evêques au Roi
S. Louis en 1163 , les maximes du Clergé fur
les excommunications si fréquentes en ces cemps-
là. Saint Louis n’en pensoit point comme eux.
Voyez Fleuri.

1x64 . Kannetense , de Nantes , par TArchevêque de
Tours , le 1 de Juillet . On y publia neuf Canons.

1164 . Varijiense, le 6 Août. Simon de Brie Cardinal,
y présida, Sc S. Louis de lavis de route Tassem-
blée y fit publier une Ordonnance très- sévére
contre les juremens & les blasphèmes. On croit
aussi que le Légat y obtint la décime sor lc
Cierge de France , fans laquelle Charles d’Anjou
ne vouloir point entreprendre la conquête du
Royaume de Sicile.

116Londinense,  à Oûestminster , où le Légat O t-
tondeFiesque fulmina la Sentence d'excommu-
nication contre les adversaires du Roi.

116 5. Northamptoniense, de Northampton , où le
même Légat prononça excommunication contre
tous les Evêques Sc les Clercs , qui avoient aidé
ou favorisé Simon de Montfort contre le Roi.

1x66. Coloniense, Synode de Cologne , le 1o Mai.
L’Archevêque Engilbert , du consentement de
son Chapitre Sc du Clergé de tout le Diocèse ,
y publia un Décret de 45 articles contre les in¬
justices & les violences qui s'étoient introduites
depuis 1j ans qu’il n’y avoit plus d’Empcreur.

2x67 . Ad Vontem Audomari, de Pontaudemer , par
Eude Archevêque de Rouen , lc 3o Août. On y fit
quatre Canons.

^i6j . Viennense,  de Vienne en Aûtriche , par Gui
Cardinal Légat. On y publia une Constitution
de 19 articles , assez semblable à celle du Syno¬
de tenu à Cologne Tannée précédente.

2268. Uratijlavienfe , de Brcslau, par le même Légat,
lc z Février . Le Légat Gui y prêcha la Croisade
pour le secours de la Terre sainte.

2X68. Londinense, le 13 Avril , par le Légat Otto-
bon, en présence de tous les Prélats d’Angleterre,
de Galles , d’Ecosse& d’Irlande : où il publia un
Décret de 34 articles , pour réparer les désordres
de la guerre civile , Sc ramener Texécution des
Canons , qui n’étoient presque plus observés,
particulièrement les Constitutions qu’Otton Car¬
dinal Légat avoit faites au Concile de Londres
tenu en 1137.

H74 . LUGDUNEKSE  II , de Lyon. Quatorzième
Concile général , commencé le 7 Mai , & fini le
17 Juillet après la sixième session. II s’y trouva
y00 Evêques , 70 Abbés , Lc mille autres Pré¬
lats > Sc Grégoire X y présidoir. Dans la session
du ? Juin , qui étoit la troisième, on publia 2.0
Constitutions touchant les élections des Evêques
Sc  les ordinations des Clercs. Les Grecs sc réu¬
nirent aux Latins , abjurèrent le Schisme,.
acceptercnt la foi de l’Eglisc Romaine , & re¬
connurent la primauté du Pape dans la qua-
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triéme session tenue le 6 Juillet . Dans la cin¬
quième , tenue le 16 à même mois , on lut 14
Constitutions , dont la premierc est celle du Con¬
clave pour sélection d'un Pape. Dans la derniere
on lut deux autres Constitutions ; l’unc pour ré¬
primer la multitude des Ordres Religieux : l’au-
tre ne se trouve plus. On parla aussi dans ce
Concile de l’alfairc de la Terre íainte , & de la
réformation des mœurs ; 8c le Pape dit que les
Prélats étoient cause de la chute du monde en¬
tier , exhortans tous les coupables à se corriger.

12.74 . Saltsburgenfe, de Salíbourg , par l’Archevèquc
Légat du S. Siège & scs Suftragans. On y ordon¬
na que les Constitutions du Concile de Lyon
serment publiées dans la Province de Salíbourg ,
8c ensemble celles du Concile de la même Pro¬
vince , tenu à Vienne en 12.67. On y fit ensuite
2.4 articles de réglemens.

12.75 . Conflantinopolitantim, le 2.6 Mai , où Jean
Veccus , auteur avec l’Empereur Michel Paleo-
logue de la réunion avec les Latins , fut élu Pa¬
triarche de Constantinople . II fut ordonné le
Dimanche suivant 2 Juin jour. de la Pentecôte.

1176 . Salmurìenfe , de Saumur , par l'Archevêque de
Tours , le 31 Août. On y fit 14 Canons.

1176 . Bituricense, de Bourges, par Simon de Brie,
Cardinal Légat , le 13 Septembre. On y publia
16 articles de réglemens , qui tendent principa¬
lement à maintenir la jurisdiction 8c l'immunité
ecclélîastique , dans l’étcndue dont le Clergé
étoit alors en possession, & que les séculiers s’es-
forçoient de restraindre.

1277 . Constaniinopolitanum, avant ou environ le
mois d’Avril , comme on le voit par la lettre du
Patriarche Jean Veccus au Pape Jean XXL
II y fait une profession de foi três-catholique,
enrcconnoissant les sept Sacrcmens Sc le reste de
tout ce que croit l’Eglise Romaine . En ce Con¬
cile , ou en un second tenu la même année , on
excommunia ceux qui restoient dans le schisme
& s’opposoient à la réunion.

1278 . Ltir.gestcnse, de Langeais , fous l’Archevéque
de Tours , où l’on fit un décret de r6 articles.

1278 . Compendiense, par l’Archevêque de Reims,
avec ses Suffragans. On y fit un décret contre
les Chapitres des Cathédrales , qui prétendoient
avoir droit de cesserl'Office divin , 8c de mettre
la ville en interdit , pour la conservation de leurs
libertés.

1279 . Apud Pontem Audomari , de Pontau -de-mer,
paiT’Archevêque de Rouen , avec ses Suffragans,
le 4 Mai. On y fit 24 Chapitres , dont l’un or¬
donne , que ceux qui n’ont point fait leurs Pâ-

! qucs,soient poursuivis comme suspectsd’hé-réíie.
1279 . Biterrense , de Beziers , par l’Archevêque de

j Narbonne 8c sept Evêques , le 4 Mai . On y or-
I donna que l’Archevêque de Narbonne iroit en
s France au prochain Parlement , pour se plaindr e
j m iiimni 1111111 111

au nom de la Province des entreprises anciennes
& nouvelles touchant les Fiefs , les allcus , le
service de guerre ; 8c demander la conservation
de leurs libertés Sc privilèges.

1279 . Aveniontnfe,  d ’Avignon , par l’Archevêque
d’Arles & quatre Evêques , le 17 Mai. On y fit
un Décret contenant r 5 articles , la plupart con¬
tre les ulurpations Sc les invasions des biens ecclé¬
siastiques , les violences commises contre les
Clercs Scie mépris des excommunications ; mais
à tous ces maux on n’oppose que de nouvellescensures.

1279 . Redingense, de Redingue , par l’Archevêque
de Cantorberi Sc ses Suffragans , le 30 Juillet.
O11y rénouvella les Constitutions du Concile
de Latran 1115 , Sc de celui de Londres 1268,
contre la pluralité de Bénéficesà charge d ames.
On y fit encore quelques autres réglemens.

1279 . Bttdenst , de Bude en Hongrie , parle Légat
Philippe Evêque de Fermo. Du consentement
des Evêques , des Abbés Sc de tout le Clergé
séculier 8c régulier . II y fit des Constitutions

, en 69 articles fur différcns sujets. Ces Constitu¬
tions font dattées du 14 Septembre.

1279. Andtgimtnse , d’Angers , par l’Archevêque de
Tours , le 22 Octobre . On y fit quatre Canons,
dont l’un fait voir que le Clergé même donnoit
J’exemplc de mépriser l’excommunication , Sc
quelle n’étoit plus la derniere peine canonique.

1280. Constantinopolitanum, par le Patriarche Vec¬
cus , le 3 Mai . Huit tant Métropolitains qu’Ar-
chcvêqucs y assistoient. On y parla d’un passage
de S. Grégoire de Nysse , où il étoit dit , que le
Saint-Esprit est du Pere Sc du Fils , Sc d’où l'on
avoit retranché malicieusement une syllabe,
qui étant ôtée changcoit le sens de ce passage,
si favorable à la réunion de l’Eglise; ce qui fit
dire au Patriarche : La moindre altération dans
les Ecrits des Pères porte un préjudice notable
à l’Eglise ; Scc’est à nous qui leur avons succédé
dans la conduite du troupeau , à conserver in¬
violablement la tradition qu’ils nous ont laissée.

Le zélé de Veccus pour la réunion 8c la justi¬
fication de la doctrine des Latins , irritoit de
plus en plus les Schismatiques contre lui , 8c
î’Empereur les mettoit au désespoir par ses soup¬
çons Sc ses cruautés.

1281. Larnbethense, de Lcmbeth , où Jean Pecam
Archevêque de Cantorberi,rénouvella les décrets
du dernier Concile de Lyon , les Constitutions
de celui de Londres en 1268 , 8c celles de celui
de Lambcth en 1261 , en y ajoutant les siennes
propres en 27 articles fur différentes matières.

t281 . Saìtíburgense , de Salíbourg , par l’Archevê¬
que Frideric Légat du saint Siège , avec sept de
ses Suffragans. On y fit une Constitution de 17
articles , la plupart touchant les Réguliers , pour
réprimer divers abus.

1281. Parijìense , au mois de Décembre , par quatre
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Archevêques & vingt Evêques. Us s’y plaignent
des Religieux Mandians , qui prêchentj & enten¬
dent les confessions malgré eux dans leurs Dio¬
cèses , disant qu’ils ont pour cet effet des privi¬
lèges des Papes. Martin IV confirma ces privilè¬
ges aux Frcres Mineurs le i o Janvier 1180 , mais
avec cette clause : Nou voulons que ceux qui
se confesseront à cet Frétés , soient tenus de se
confesserà leurs Curés au moins une fois Tannée,
suivant Tordonnance du Concile ( de Larran ) &
que les Frétés les y exhortent soigneusement &
efficacement.

12.82.. Avenionenfe,  d ’Avignon , par Amauri Arche¬
vêque d’Arles , avec íes Suffragans. 11 y publia
dix Canons.

12.82.. Santonenfe, de Saintes. Geoffroi de S. Bricc
qui en étoit Evêque , s’y plaint que dans son
Diocèse on enterroit les excommuniés dans les
cimetières , ou si proche , qu’on ne pouvoir di¬
stinguer leurs sépultures de celles des fidèles, &c.
La multitude des excommunications donnoit oc¬
casion à ces abus.

1182 . Turonenfe,  le r Août jusqu’au 3. Jean de Mon¬
soreau Archevêque de Tours , avec ses Suffra-
gans , y condamna plusieurs abus qui marquent
Teíprit de chicane qui regnoit alors dans cette
Province.

1183 . * Constanùnopolitanum.  Les Grecs Schismati-
ques y condamnèrent Jean Veccus , qu’ils regar-
doient ’ comme Fauteur de la réunion avec les
Latins. Ils le firent exiler peu de temps après
par TEmpcreur Andronic , très-attaché au Schis¬
me , malgré tout ce qu’il avoir fait avec son
pere Paléologue pour la réunion.

Veccus reparut un ou deux ans après au second
Concile de N.D. de Blaquernes,où il soutint tou¬
jours , que suivant les Pères on pouvoir dire que
leSaint -Espritprocédoit du Pere par le Fils. 11 est
mort en exil dans cette foi Fan 1298.

1283. Lancijîenfe, de Lancicie , le 6 Janvier , où
l’Archevêque de Gnefne , avec quatre Evêques,
excommunia Henri IV Duc de Silésie, pour s’êtrc
saisi de tous les biens dcl ’Evêque de Breslau& de
toutes les dîmes du Clergé.

1286 . Londinenfe, le 30 Avril. JcanPecam Archevê¬
que de Cantorberi , affisté de trois Evêques &
de plusieurs Docteurs , y condamna quelques
propositions fur le corps de Jesus-Christ après fa
mort.

1286. Ravennenfe , le 8 Juillet , par Boniface de La-
vagne Archevêque de Ravenne , avec huit Evê¬
ques ses Suffragans. On y publia une Constitu¬
tion divisée en neuf articles > dont le premier
condamne un abus introduit par les Laïques ,
sçavoir que quand ils étoient faits Chevaliers ,
ou fe mariòient , ils faifoient venir des Jon¬
gleurs & des bouffons pour les réjouissancesde
ces fêtes , &c.

1286 . Eitur 'uenfe , le 19 Septembre . Simon de Beau-

lieu Archevêque de Bourges , assisté de trois de
ses Suffragans , y publia une Constitution de 37
articles , pour rappcller la mémoire & Inexécu¬
tion de ce qu'avoient ordonné les Conciles pré-cédens.

1287 . Herbipolenfe, de Virfbourg , le 18 Mars. Le
Légat Jean Evêque de Tuículuin , assisté de 4
Archevêques , de quelques-uns de leurs Suffra¬
gans , & de plusieurs Abbés , y publia un règle¬
ment de 42 articles , où l’on volt les désordres
qui regnoient alors dans l'Eglise d’Allemagne.
Les Evêques y résilièrent au Légat la levée
d’une décime de cinq ans , & à l’Empereur les
contributions qu'il demandoit.

1287 . Exoniense,  d ’Excester , le 16 Avril. Pierre
Quivil qui en étoit Evêque , y fit des Constitu¬
tions en 33 articles , fur tous les Sacremens Sc
fur différentes matières.

1287 . Mediolanense, par Otton Archevêque de Milan,
assisté de plusieurs Evêques & des Députés de
tous les Chapitres de la Province , le 12 Sep¬
tembre . On y ordonna l’observation des Con¬
stitutions des Papes , & des Loix de l’Empcreur
Fridcric II , contre les Hérétiques , & l'on ajouta
neuf autres articles à ce premier.

1287 . Remense, le 1 Octobre . Pierre Barbet Arche¬
vêque de Reims , sept Evêques ses suffragans,
& les Députés des deux autres , résolurent una¬
nimement d’envoyer à Rome pour y poursuivre
jusqua son entiere expédition l’affaire qu’ils
avoient avec les Religieux Mandians , au sujet
de leurs privilèges pour la Confession & la Pré¬
dication.

1288 . Infulanum , de FIste au Comté Venaissin , par
Rostaing de Câpre Archevêque d’Arles , assisté
de quatre Evêques & des Députés de quatre
autres abstens. On y publia les Statuts de plu¬
sieurs autres Conciles de la même Province , &
l’on y ajouta celui-ci de nouveau , de ne donner
que l’aube feule à Pensant dont on seroit le par¬
rain . C’étoitl ’habit blanc dont le nouveau baptiséétoit revêtu en sortant des Fonts.

1289. Cisceflrense, de Chester. Gilbert qui en étoit
Evêque , y fit des réglemens de diícipline en
41 articles.

1290. Nugarotiense, de Nogaro , le 29 Août. Ama-
nieu Archevêque d’Arles , assisté de six de lès
Suffragans , y fit dix Canons.

1291. SaltzJburgense, de Salíbourg , fur les moyens
de secourir la Terre sainte. On y conseilla au
Pape d’unir ensemble les Templiers , les Hospi¬
taliers , & les Chevaliers Teutoniques.

1291 . Mediolanense, de Milan , le 27 Novembre &
les deux jours suivans , par l’Archevêque Otton
Visconti , & par ses Suffragans , pour le recou¬
vrement de la Terre sainte , qui avoir été entie
rement perdue par la prise d’Acre y le 18 Mai de¬
là même année.

129-7. Londinenfe , le 14 Janvier . Robert de Canr
- —— J
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bcri & ses Suffragans y traitèrent huit jours du¬
rant de la demande que le Ron Edouard leur sai¬
son d’un subside, sans pouvoir trouver le moyen
de le contenter.

Le 26 Mars de la même année , l’Archcvêque
de Cantorben assembla encore quelques-uns de
ses Suffragans à saint Paul de Londres , où deux
Avocats & deux Frères Prêcheurs s'essorce-
rent de prouver , que le Clergé pouvou se¬
courir le Roi de ses biens en temps de guerre,
nonobstant la défense du Pape.

1199 . Rotomagense,  le r 8 Juin . Guillaume de Flava-
court Archevêque de Rouen y fit , avec ses Suf¬
fragans un décret divisé en sept articles , dont
le premier montre le dérèglement du Clergé de
ce tcmps-là.

1199 . Biterrense, de Beziers , par 1Archevêque de
Narbonne & ses Suffragans , fur la fin du mois
d’Octobre . On y députa au Roi touchant un
différent temporel entre FArchevêque 8c le Vi¬
comte de Narbonne.

13oœ. Meledunense, de Melun , le 11 Janvier , par
rArchevêque de Sens Sc ses Suffragans, pour ré¬
former la discipline de l’Eglise.

13 00 . Merionense, deMerton , sous Robert Archevê¬
que de Cantorbcri , ou il publia des Constitu¬
tions qui regardent principalement les dîmes,
& font voir avec quelle rigueur on les exigeoit
alors en Angleterre.

1301 . Rcmense, de Reims , le 12 Novembre . On y
fit une Constitution de sept Articles , dont la
plupart regardent les Clercs , qui seroient appcl-
lés a un Tribunal séculier.

1302 . Afud Rennam Fidelem,  de Pena-Fiel , com¬
mencé le 1 Avril & finit le 13 Mai , par Gon-
salve Archevêque de Tolède , 8c ses Suffragans.
On y publia 13 articles pour réprimer les mêmes
abus que l’on voit dans les autres Conciles du
temps , le concubinage des Clercs , les usures ,
&c. On y ordonna aussi entre autres choses,
que n chaque Eglise on chantera tous les jours
à haute voix , Salve Regina  après Complies.

r 301 . Raristense, Assemblée des Seigneurs & des Pré¬
lats , le 10 Avril. Philippe le Bel ayant tait em¬
prisonner en 13 ot  Bernard de Saissctpremier
Evêque de Pamiers , Boniface VIII s’en plaignit
au Roi par une lettre du y Décembre de la même
année , Sc le même jour il lui envoya la Bulle :
Ausculta , filt , où il s'applique les paroles de
Jérémie , 1. 10. Sc dit au Roi : Ne vous laisser
donc point persuader , que vous n’ayer point de
Supérieur , Sc que vous ne foyer point soumis
au Chef de la Hiérarchie Ecclésiastique : qui
pense ainsi est un insensé , Sc qui le soutient opi¬
niâtrement est un infidèle , séparé du troupeau
du bon Pasteur.

Philippe le Bel surpris Sc troublé de cette Bulle,
assembla les Seigneurs 8c les Prélats à Notre-
Dame de Paris , le 10 Avril 1302 . II y fit des

plaintes contre le Pape , Sc lire la Bulle Auscul¬
ta , fili.  Les Seigneurs en écrivirent a.x Cardi¬
naux une lettre forte , où ils se plaignnt de ce
que le Pape prétend que le Roi est on sujet
quant au temporel Sc le doit tenir d lui : au
heu que le Roi 8c tous les François on toujours
dit , que pour le temporel le Royaume ne releve
que de Dieu seul. Ils ajoutent : Nous dsons avec
une extrême douleur , que de tels exes ne peu¬
vent plaire à aucun homme de bonne volonté,
que jamais ils ne font venus en pensée 1 person¬
ne , & qu’on n'a pû les attendre que poir le temps
de l’Antechrist . Et quoique celui-ci lise qu’il
agit ainsi par votre conseil , nou: ne pou¬
vons croire que vous consentiez à de elles nou¬
veautés , ni à de si folles entreprises, ('est pour¬
quoi nous vous prions d’y apporter cl rcmede
que l’union entre l’Eghsc Sc le Royiume soit
maintenue , Sec.

La lettre des Prélats au Pape est mtins forte ;
mais ils le supplient la larme a l’ceil , liícnt -ils,
de conserver l’anciennc union entre -'Eglise 8c
l’Etat , Sc de pourvoir à notre fureté enrevoquant
le Mandement par lequel vous nous avez ap-
lés à Rome , où le Pape auroit voulu uger cette
affaire avec eux. Ce que le Roi Sc .es Barons
déclarèrent qn'ils ne souffriroient cn aucune
sorte.

Les Cardinaux répondirent aux Seigneurs Fran¬
çois , que le Pape n'a jamais écrit at Roi qu’il
dût rcconnoître tenir de lui le temporel de ion
Royaume , Sec. Désaveu remarquable , dit M.
Fleuri , qui ajoute ; mais le lecteur peut juger
s’il est sincère. Le Pape dit dans fa réponse aux
Prélats : Ne s’efforce-t-on pas d’établir deux
principes , quand on dit que les choses tempo¬
relles ne sont point soumises aux spirituelles ?
Et il les blâme de ce que les Puissances tempo¬
relles Pont emporté fur eux.

1302 . Romanum , le 30 Octobre . Le Pape Boniface
y fit beaucoup de bruit Sc éclata  en menaces
contre Philippe le Bel , mais fans en venir à
l’exéctìtion. On regarde seulement comme l’ou-
vrage de ce Concile la fameuse Décrétait :: Unam
saitclam , où , selon M, Fleuri , il faut soigneu¬
sement distinguer Fexposé 8c la décision : tout
l’exposé tend à prouver que la puissance tempo¬
relle est soumise à la spirituelle , 8cque le Pape
a droit d'instituer , de corriger 8c de déposer
les Souverains. Cependant Boniface tout entre¬
prenant qu’il étoit , n’osa tirer cette conséquence
qui suivoit naturellement deses principes , ou
plutôt Dieu ne le permit pas ; 8c Boniface se
contenta de décider en général , que tout hom¬
me est soumis au Pape , vérité dont aucun Ca¬
tholique ne doute , pourvu qu’on restraigac la
proposition à la puissance spirituelle : 8c cen: ans
auparavant le Pape Innocent III avouoit for¬
mellement , que le Roi de France ne rccornoît

■¥
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point de supérieur pour le temporel.
Cette Bulle , Unam sanciam , selon une au¬

tre Bulle de Clement V , datée du i Février
1305 , ne porte aucun préjudice au Roi ou au
Royaume de France , Sc  nc rend point les Fran¬
çois plus sujets à l’Eglise Romaine qu’ils l’étoient
auparavant.

1303 . l‘arìfiense, Assemblée du Louvre , le 11 Mars,
le Roi présent avec plusieurs Seigneurs , a Ar¬
chevêques & 3 Evêques. Guillaume de Nogaret
y présenta une Requête au Roi contre le Pape,
qu’il accusoit de n’être point Pape , d’étre héré¬
tique manifeste & íìmoniaque , en le chargeant
de crimes énormes : enfin il prioit le Roi &
tous les assistans de s’cmploycr pour faire con¬
voquer un Concile général où on pût le con¬
damner Sc mettre un autre à ía place . 11 s ’of-
froit de poursuivre son accusation devant ce
Concile.

1303 . Assemblée au Louvre,le 13 Juin , dans la Cham¬
bre du Roi , oiì se trouvèrent plusieurs Evêques &
Abbés, & plusieurs Seigneurs & autres Nobles.
Guillaume du Plcslìs y présenta une Requête
contre le Pape de 17 articles . 11 s 'offre de les
prouver au Concile général ou ailleurs. Le Roi
y appelle lui-même , Sc prétend y assister en
perionne . 11 appelle encore au Concile de tou¬
tes les procédures que pourroit faire Bomsace.
Les Prélats , au nombre de 37 , formèrent aussi
leur appel portant les mêmes clauses , ausquelles
ils ajoutent qu'ils y font contraints par une es-
pccc de nécessité, Sc qu 'ils r.c veulent point sc
rendre parties. Depuis ce jour jusqu’au mois de
Septembre inclusivement , le Roi obtint plus de
sept cent Actes d’appel , de consentement &
d'adhéíiou du Chapitre Sc  de l’Université de
Paris , des Evêques , des Chapitres , de Ca¬
thédrales Si  de Collégiales , des Abbés & des
Religieux de divers Ordres , même des Frcres
Mandians , Sc des Communautés des Villes.

Le Pape Boni face ayant appris ce qui s’étoit
passé à Paris , depuis le r 1 Mars jusqu a la
S. Jean , publia plusieurs Bulles datées du r 5
Août 1303. 11 conclut la premicre en menaçant
le Roi Sc ses adhérans , de procéder contre eux
en temps & lieu selon qu’il sera expédient . La
seconde porte , que les citations faites par le
Pape dans la sale du Palais , & ensuite affi¬
chées aux portes de la grande Eglise du lieu >
011 rchde la Cour de Rome , vaudront comme si
elles avoient été faites à la personne citée > au
bout d'un temps proportionné à la distance des
lieux. La troisième est contre Gérard Archevê¬
que de Nicosie en Chipre , qui étoit un des Ap-
pcllans avec Philippe le Bel. La quatrième sus¬
pend tous les Docteurs jusqu'à ce que le Roi sc
soumette aux ordres de l’Eglise , déclarant nul¬
les les licences qu’ils donneront au préjudice de
cette défense. Enfin par une derniere Bulle du

z y du même mois d’Août , le Pape réservé à fa
disposition tous les Evêchés & toutes les Ab¬
bayes du Royaume de France qui vaquent Sc qui
vaqueront jusqu'à ce que le Roi revienne à l’o-
béissance du S.  Siège.

Boniface compostât une derniere Bulle qu’il
vouloir publier le 8 de Septembre , où il disoit,
que comme Vicaire de Jesus-Christ il a le pou¬
voir de gouverner les Rois avec la verge de fer ,
& les briser comme des vaisseaux de terre , Scc.
11 la concluoit en disant, que le Roi avoir ma¬
nifestement encouru les excommunications por¬
tées par plusieurs Canons : ses vassaux Sc tous ses
sujets y étoient absous de la fidélité qu’ils lui dé¬
voient , même par serment , Sc nous défen¬
dons , ajoutoit le Pape > fous peine d’anathê-
mc de lui obéir & lui rendre aucun service , &c.

Mais la veille du jour que cette Bulle devoir
être publiée , Guillaume de Nogaret se saisit de
Boniface , qui s’étoit auparavant revêtu en Pape
tout exprès , Sc le tint à la garde des François
jufqu’au neuvième Septembre , depuis le Samedi
jusqu’au Lundi , qu’il en fut retiré par les habi-
tans d’Anagni , qui se repentant d’avoir d’abord
abandonné le Papesse soulevèrent ensuite contre
les François. Boniface VIII partit ausli- tôt d’Ana¬
gni pour Rome , où il prétendoir assembler un
Concile & se venger hautement contre le Roi
de France de l’injure faite à lui & à l’Eglise.
Mais il tomba malade de chagrin Sc mourut le
1r Octobre 1303.

Nous nc mettons si au long parmi les Conciles
ce fameux différent entre le Pape Boniface Sc le
Roi Philippe le Bel,que pour ne point diviser une
Histoire importante , en la plaçant en par tic ici &
en partie dans la Chronologie que nous donnons
plus bas des Papes & de nos Rois. Benoît XI suc¬
cesseur de Boniface termina cette triste affaire en
Pape vraiment pacifique , en accordant au Roi
Philippe l’absolution des censures , qu’il n’avoit
point demandée , mais qu’il avoit ordonné à ses
Envoyés de recevoir , si on la lui offroit , Sc en
remettant toutes choses en France dans le mê¬
me état quelles étoient auparavant . 11 donna
fur cette paix différentes Bulles, dont quelques-
unes font datées du mois d’Avril , Sc les autres
du mois de Mai 13 04 . Dans l’une il absout ceux
qui avoient eu part à la prise du Pape Boniface ,
Sc  il n’cn excepte que Nogaret , dont il se ré¬
servé l’absolution . Clement V donna aussi une
Bulle du r Juin 1307 , où il dit au Roi Philippe :
Nous  révoquons Sc annulions toutes les Senten¬
ces d’excommunications , d’interdit & autres
peines prononcées contre vous . depuis le
commencement du différent entre Boniface Sc
vous . Nous abolissons le reproche de la
capture , vous en déchargeons , Sc nous vous
en quittons entieremenr . Il absout Guillaume
de Nogaret Sc Renaud de Supino , qui avoient
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pris Boniface , pourvu qu’ils se soumettent à la
pénitence qui leur sera imposée par trois Cardi¬
naux qu’il nomme . Voyez le Concile de Vienne
1 J * i-

1304. Compendienfe, de Compiegne le 4 Janvier,
par Robert de Courtenai , Archevêque de Reims,
8 Evêques 8c les Députés de trois absens. On y
fit des Statuts compris en cinq articles.

1309. Budenje, de Budc cn Hongrie , parle Cardinal
Gentil Légat , le 6 Mai . On y publia une Con¬
stitution cn faveur de Charles ou Charobcrt Roi
de Hongrie.

1309. Posonieuje, de Preíbourg , par le même Légat,
au mois de Novembre . O11y publia une Con¬
stitution divisée cn neuf articles,

1310. Colonienfe, par Henri Archevêque de Cologne,
8ç 3 Evêques , le 9 Mars & les deux jours sui-
vans. On y publia des Statuts cn 19 articles ,
plus propres à faire connoître les désordres qui
regnoient alors , qu’à y remédier , puisqu’on
11’y emploie que des censures depuis long-temps
méprisées.

1310. Saltzbtirgenfìa,  deux Conciles à Salsbourg :
le premier pour régler les payemens de la dé¬
cime , que le Pape Avoir demandée pour deux
ans : le second pour expliquer quelque Statuts
des Conciles précédens. On y lut en particulier
la Bulle de Clément V , qui modère celle de Bo¬
niface VIII , Clertcis laicos.

1J1 o. Moguntinum, par Pierre Archevêque de Maycn-
cc , le 1r Mai & les deux jours suivans. On y
fit un abrégé des Conciles précédens , & on y
traita par ordre du Pape de l’affaire des Tem¬
pliers.

On tint la même année plusieurs autres Con¬
ciles ou assemblées touchant la même affaire,
& l'on y fit brûler plusieurs Templiers , 59 à
Paris & 9 à Senlis , dont aucun n’avoua les cri¬
mes , desquels on les accusoit. Ils ne furent
pas si maltraités au Concile de Ravenne tenu le
17 Juin.

1311 & 1311 . VIENNENSE,  de Vienne en Dau-
phiné . XV Concile général , fous Clement V
qui y présida. II y avoir plus de 300 Evêques
outre les moindres Prélats , Abbés ou Prieurs.
La premiere session se tint le 16  Octobre . Le
Pape publia la suppression del ’Ordredes Tem¬
pliers à la seconde session tenue le 3 Avril 1312,,
en présence du Roi , qui avoir l’affaire à cœur,
de son frere Charles de Valois , 8c de ses trois
fils Louis Roi de Navarre , Philippe & Char¬
les. Le Concile déclara que le Pape Boniface ,
dont Philippe le Bel avoir toujours poursuivi
la condamnation comme d’un hérétique ,
avoir toujours été Catholique , & qu’il n’a-
voit rien fait qui le rendît coupable d’héré-
fie; mais pour contenter le Roi , le Pape
fit un décret portant qu’on ne pourroit jamais
reprocher au Roi ni à ces successeurs, ce qu'il

avoir fait contre Boniface ou contre l’Eglise. On
y décida que le Fils de Dieu avoir pris les parties
de notre nature unies ensemble , sçavoir le corps
passible Lcl ame raisonnable , qui est essentielle¬
ment la forme du corps . . . . Quiconque osera
soutenir que l ame raisonnable n'est pas essen¬
tiellement la forme du corps humain , doit être I
tenu pour hérétique . On y condamna aussi le !
fanatisme des Begards & des Beguines. On y fit
encore différentes Constitutions touchant les
Religieux 8c les Religieuses , touchant les mœurs
& la conduite du Clergé . Quant à fimmunité
des Clercs , le Concile révoqua la fameuse Bulle
Clertcis laicos  de Boniface VIII , avec ses dé¬
clarations & tout ce qui s’étoit ensuivi. Enfin
on ordonna la levée dune décime pour la Croi¬
sade à la troisième 8c derniere session, qui se
tint le 6 Mai , le Samedi dans l'Octave de l'As-
cension.

13!4. Parijìenfe , le 7 Mai & les jours suivans , par
Philippe de Marigni Archevêque de Sens. On y
fit un décret de trois articles.

1 î 14. Ravennenfe , par Rainald Archevêque de Ra¬
venne , 8c six Evêques , le 10 Octobre . On y fit
un règlement cn 16 articles.

1311. Salmurienfe , de Saumur , le 9 Mai , où Gco/-
froi de la Haie Archevêque de Tours publia un
décret de 4 articles.

1311. Hugaroltenfe, de Nogarct , par An-anicu Ar¬
chevêque d’Auch , six Evêques 8c les députés des
autres Evêques suffragans. On y fit quatre arti¬
cles , dont le troisième condamne l'abus de re¬
fuser le Sacrement de pénitence à ceux qui sont
condamnés au dernier supplice , & qui le de¬
mandent.

H 1S. Silvaneêlenfe, de Senlis, au mois dOctobre,
par Robert de Courtenai Archevêque ce Reims,
& ses Suffragans. Louis Hutin avor destitué
Pierre de Latilli Chancelier Sc Evêque de Cliâ-
lons , 8c savoir fait emprisonner conme sus¬
pect d’avoir procuré la mort de Philippe le Bel,
Sc de l’Evêque son prédécesseur. P . de Latrlli de¬
manda au Concile de Senlis, avant touies choses,
la liberté de fa personne 8c la restitucon de ses
biens. On les lui accorda . II demanía ensuite
l’insormationdes faits , pour laquelle m proro¬
gea le Concile en l’indiquanr à Pari-, où l’on
ne voit point qu’il se soit tenu ; mas on voir
par un autre Concile de Senlis de r; r 8 , au-
quel Pierre de Latilli avoir envoyé se-députés ,
que cet Evcque devoir avoir été pleirrment ju¬
stifié.

1317. Ravennense, par Rainald Archevêqte de Ra¬
venne , Sc huit Evcques ses suffragaiS. On fit
dans ce Concile , tenu à Boulogne , 2 articles
de réglemens qui surent publiés le 2-Octobre.

1318 . Silvaneclense, le 27 Mars , par Iobert de
Courtenai Archevêque de Reims ,, qu tre de ses
suffragans, Sc les députés de sept autrs absens,
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contre les usurpateurs des brens de l’Eglife.
1310 . Senonense, le u Mai. Guillaume de Melun

Archevêque de Sens y fit un Statut de quatre
articles.

1311 . ApudVallem Oleli,  de Valladolid , parle Lé¬
gat Guillaume de Gondi Cardinal Evcque de Sa¬
bine , le 1 Août. On y publia par ordre du Lé¬
gat 8c avec l’approbation du Concile , vingt -sept
Canons.

1311 . Colonienfe, par Henri Archevêque de Cologne,
deux Evêques 8c quelques députés d'absens , le
3r Octobre . On y renouvclla 8c on autorisa
comme provinciaux les Statuts synodaux que
l’Archevèque Engilbert avoit fait pour le Dio¬
cèse particulier de Cologne en 12.66 , afin de
réprimer les violences contre les personnes Sc les
biens Ecclésiastiques.

1314 . Pan/ìense , le 3 Mars. Guillaume de Melun
Archevêque de Sens, y publia un Statut de quatre
articles, répété presque mot pour mot du Concile
de la même Province par le même Prélat , en
1320. 11y ordonna que chaque Evêque exhorte
son peuple à jeûner la veille du S. Sacrement ,
Sc laide à la dévotion du même peuple la Pro-
ceslion , qui se sait aujourd’hui solcmnellemcnt
le jour même.

1314 .Toleianum, le 11 Novembre , par Jean Arche¬
vêque de Tolède , où il publia huit Canons , dont
la Préface ordonne qu’ils seront observés avec
ceux que le Légat Guillaume de Gondi avoir pu¬
blics à Valladolid deux ans auparavant.

131^. Silvaneíìense , de Scnlis , le r t Avril. Guillau¬
me de Trie Archevêque de Reims , sept de ses
Suftragans Sc les Procureurs des absens. On y
publia sept Statuts , dont le premier marque la
forme de tenir les Conciles.

1Z^6. Auemonenje, d ’Avignon , le 18 Juin , par
trois Archevêques , onze Evêques , Sc plusieurs
députés d’absens. On y fit un grand règlement
de j9 articles , dont la plupart ne regardent que
les biens temporels de l’Eglise Sc sa Jurisdiction,

1}z6.Complutense, d’AlcaladeHenarés , le 2y Juin ,
par D. Juan d’Arragon Archevêque de Tolède ,
trois Evêques avec les députés de trois absens. ’
On n’y fit que deux Canons.

1316 . Marciacemse,  de Marciac au Diocèse d’Auch ,
par Guillaume de Flavacoutt Archevêque 8c ses
Suftragans , le 8 Décembre . On y publia y6
Canons.

r 317. Roffîacense, de Ruftec en Poitou , par Arnaud
de Chantcloup Archevêque de Bourdeaux , qui
y publia deux Canons.

1319 . Compendiense, de Compiegne , le 9 Septembre,
par Guillaume de Trie , 8c trois Evêques ses
Suftragans avec les députés des autres absens.
On y fit un règlement de 7 Articles.

1329 . Marctacense , de Marciac , le 6 Décembre,
par Guillaume de Flavacourt Archevêque d’Auch,
8c cinq Evêques , contre ceux qui avoient tué

Anesancc Evêque d’Aire , deux ans auparavant.
1336 . Apud Cajìrum Gonterii , de Château Gontier ,

le 20 Novembre , par Pierre Frérot Archevêque
de Tours . 11y publia un décret de 12 articles,
qui tendent la plupart , comme ceux des Con¬
ciles du même temps , à conserver la Jurisdictron
de l’Eglisc Sc ses biens temporels.

13 37. Avenionense,  d’Avignon , le 3Septembre , par
trois Archevêques Sc 17 Evêques. On y publia
un décret de 69 articles , répétés la plupart du
Concile de 13 26.

13 42 . Londinenfe, le ro Octobre , par Jean de Srrct-
ford Archevêque deCantorberi , où il publia une

. Constitution de 12 articles , dont plusieurs font
voir une avarice fans bornes dans l’cxcrcice de
la Jurisdiction ecclésiastique , dont le Clergé
étoit alors si jaloux.

1343 . Londinenfe  II , le 20Mars , par le même Ar¬
chevêque , onze Evêques Sc des députés. On y
publia 17 Canons contre plusieurs abus.

1344 . Noviomense, de Noyon , le 26 Juillet , par
Jean de Vienne Archevêque de Reims , Sc six
Evêques. On y publia 17 Canons , dont le pre¬
mier contient les plaintes si fréquentes en ce
temps-là contre ceux qui empêchoient le cours
de la Jurisdiction ecclésiastique.

2) 44 . Sc non en 2346. comme on le marque ordi¬
nairement . Parijìense , par l’Archevêque de
Sens , Sc cinq Evêques , depuis le Vendredi de la
troisième semaine de Carême 9 Mars , jusqu’au
Mercredi suivant 24 du même mois. On y fit
23 Canons , dont le premier se plaint que les
Juges séculiers font de jour en jont emprisonner,
mettre à la question , 8c même exécuter à mort
des Ecclésiastiques; mais 011 ne dit point qu’ils
soient innoccns , on se plaint feulement que
c’est au préjudice de la jurisdiction ecclésiasti¬
que.Ce Concile finit par l’Indulgence de 1’Angeíus,
accordée à ceux qui le disent à la fin de la jour¬
née , par une Bulle de Jean XXII , datée cki7
Mai 13 27.

13y1. Bitterrenfe, de Beziers, le 7 Novembre , par
Pierre de la Jugie Archevêque de Narbonne Sc
ses Suftragans. On y fit r 2 Canons , dont les 8
premiers font répétés du Concile d’Avignon tenu
2y ans auparavant.

2366 . Andegavenfe, d’Angers , le Jeudi 22 Mars,
par Simon Renoul Archevêque de Tours , 8c ses
Suftragans. On y fit 34 articles de règlement ,
dont les premiers regardent les procédures , Sc
montrent jusqu’à quel excès les Clercs pouftoient
les chicanes en ces provinces : d’autres articles
regardent leurs exemptions Sc les immunités
des Eglises ; il y en a peu qui tendent directe¬
ment a là correction des mœurs.

2367 . Eboracenfe, par Jean Tursby Archevêque
d’Yorc , avec ses Suftragans. On y publia dix
Canons , 8c le Concile fut terminé le 29 Sep¬
tembre.
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I r Z68. Vattrenfe,  de Lavaur , par treize Evêques de
H trois provinces , ausquels Gcofroi de Vairolcs
D Archevêque de Narbonne présida. On y publia
1 un grand corps de Constitutions divisé en r;z

articles , dont une grande partie est tirée des
Concilesd’Avignon tenus en 1316 & 1337.

1381 Londinenfe,  par Guillaume de Courtenai Arche¬
vêque de Cantorberi , sept Evêques , plusieurs Do¬
cteurs & Bacheliers en Théologie & plusieurs au¬
tres en Droit Canon Sc Civil. On y donna le 17
Mai plusieurs propositions de Vicies ; & le 11 du
même mois on en déclara dix hérétiques , 14
erronées. Ensuite l’Archevêquc obtint du Roi
Richard pour lui pour ses Suffragans, un pou¬
voir dc faire arrêter & emprisonner ceux qui en-
scigneroient & soutiendroient ces erreurs. La
Lettre du Roi est du 11 Juillet.

1386. Saltxhurgcnfe, par Pilgrin Archevêque de Sal-
íbourg , trois Evêques& des députés des absens.
On y publia 17 Canons , dont le huitième dé¬
fend aux Frères Mandians de consellér fans l’ap-
probation des Evêques.

1386 . Palentinum , dc Palcncia en Castille , par Pierre
dc Lune Légat en Espagne pour le Pape Cle-

| ment . Le Roi Jean I y étoit présent , & il s’y
1 trouva 3 Archevêques Sc 13 Evêques. O11y pu-1 blia 7Canons.
B 139J - Pariftenfe,  National de la France , par deux Pa-1 triarchcs , celuid’Alexandric administrateur de
1 FEvéché de Catcassone, &celui de Jérusalem

administrateur dc l’Eglise de S. Pons , assistés dc
7 Archevêques , de 46 Evêques , 9 Abbés,
quelques Doyens & grand nombre de Docteurs
qui font tous nommés. On y délibéra par ordre
du Roi Charles VI fur le moyen de faire cesser
le Schisme dans l’Eglise ; & le très-grand nom¬
bre conclut le 1 Février , que la cession des deux
Papes contendans étoit la voie la plus courte &
la plus propre pour parvenir à Funion si nécessaire
& si désirée.

13- 6. ou plus tard. Londinenfe,  par Thomas d’Aron-
del Archevêque de Cantorberi , qui y condamna
18 articles tirés duTrialogue de Vicies.

1398 . Parifìenfe , de Paris, II National , que le Roi
Charles VI y assembla le zz Mai. Il s'y trouva
avec le Patriarche d Alexandrie 11 Archevêques,
60 Evêques , 70 Abbés, 68 Procureurs de Cha
pitres , le Recteur de l’Université de Paris , avec
les Procureurs des Facultés , les Députés des
Universitésd’Orléans , d’Angcrs , de Montpellier
&dc Toulouse , outre un très-grand nombre de
Docteurs en Théologie & en droit . Dans la se¬
conde assemblée qui se tint au mois de Juillet,
on convint que le meilleur moyen de mettre le
Pape Benoît à la raison , étoit de lui ôter non-
seulement la collation des bénéfices; mais tout
exercice de son autorité par une soustraction cn-
tiere d’obéissance, & pour cet esset le Roi en
donna un Edit le 18 Juillet , qui sut enregistré

au Par lement le 19 Août de la même année , &
publié à Avignon au commencement du mois
de Scp'tcmbrc suivant.

Cccte soustraction dura jusqu’au 30 Mai 1403.
Le Roi la révoqua ce jour-là , & restitua pour
lui Sc pour son Royaume une vraie obéissance au
Pape Benoît XIII , qui prétendit d'abord disposer
de tous les Bénéfices qui avoient vaqué depuis
la soustraction ; mais le Roi ordonna que tout
ce qui avoit été fait pendant cette soustraction ,
quant aux provisions des Bénéfices, dcmcurcroit
cn ía Force & vertu , par fa déclaration du 19
Décembre dc la même année.

1404. Parijìense , le zi Octobre . On y arrêta huit
articles pour la conservation des privilèges pen¬
dant le Schisme. En voici le premier ; Les Moi¬
nes de Cluni Sc  dc Cîteaux , Sc tous les autres
exemts , tant Réguliers que Séculiers , procéde¬
ront à l’ordinairc dans leur gouvernement,
comme ils faisoient avant la neutralité ; mais les
Exemts qui n’ont point de Supérieurs au-dessous
du Pape , seront confirmés par l'Evéquc dio¬
césain.

1406. Parijìense , convoqué à la S. Martin , de tout
le Clergé de France , pour terminer le Schisme.
On y résolut dc demander la convocation d’un
Concile général , Sc de sc soustraire dc l'obéis-
sancc du Pape Benoît . L’Asscmbléc ne finit que
le 16 Janvier 1407.

Grégoire XII Sc Benoît XIII sc promirent
alors par Lettres de céder le Pontificat , fans
avoir envie ni l’un ni l’aurre de le céder cn effet,
quoique toute l’Eglise le souhaitât pour finir le
Schisme dont elle étoit désolée.

1408. Grégoire XII crée quatre Cardinaux malgré
les anciens qui se retirent de son obédience , &
qui en appellent à lui-même , à Jesus-Christ,
au Concile général , où l’on a , discnt-ils , cou¬
tume d'examiner Sc  de juger toutes les actions,
même des Papes. Ils en appellent encore au Pape
futur , auquel il appartient de réformer ce que
son prédécesseur à mal fait , & ils protestent
contre tout ce qui pourroit être fait ou attenté à
leur préjudice pendant le cours de cette appella¬
tion . Grégoire ne déféra point à cet appel.

La même année Benoît XIII donne une Bulle,
où il excommunie tous ceux de quelque condi¬
tion qu’ils scient , même Rois ou Princes , qui
rejettent la voie de la conférence pour réunir
l’Eglise : tous ceux qui approuvent la voie de la
cession: tous ceux qui ne pensent point comme
lui , Scc.  Cette Bulle fut condamnée à Paris &
lacerée , comme blessant la foi , séditieuse &
injurieuse à la Majesté Royale , Sc Pierre de
Lune déclaré schismatique , opiniâtre , Sc mê¬
me hérétique , perturbateur de la paix Si  de
l’union de l’Eglise. 11 ne doit plus être nommé
Benoît , ni Pape , ni Cardinal , & personne ne
doit lui obéir , sous peine d’être fauteur du schis-
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me , &c. C’est ce que le Docteur Jean Courte-
cuisse prononça au nom de l’Université le ri
Mai 1408 , en présence du Roi & des Princes,
&c.

1408 . Parisienfe , National III , tenu à Paris le n
Août jufqu 'au j Novembre . On y fit de très-
bcaux réglcmens fur la manière dont l’Eglifc Gal¬
licane devoit se gouverner pendant la neutralité.
On y renvoie la plupart des affaires aux Con¬
ciles provinciaux , en qui l’on reconnoît le pou¬
voir de les terminer , comme le Pape les termi¬
nerait , s’il y en avoit un reconnu dans l’Eglise.
Le 10 Octobre les Prélats adhérans à Benoît XIII
furent déclarés sauteurs du schisme , &c.

1408 .* Perpiniacenfe,  de Perpignan , par Benoît XIII,
qui en fit l’ouverture le r Novembre . II fut d’a-
bord nombreux jufqu’au f Décembre . Les Pré¬
lats se partagèrent alors ayant été consultés fur
ce qu’il falloit faire pour l’union de l’Eglise. II
n’en resta que 18 avec Benoît , qui le i Février
1409 lui conseillèrent d’embrasser sans délai la
voie de la cession comme la meilleure , & d’en-
voyer des Nonces à Grégoire XII , & a ses pro¬
pres Cardinaux qui tenoient alors un Concile à
Pise. 11 nomma en effet suivant ce conseil , sept
Légats à Pise le 16 Mars ; mais (ix de ces Légats
furent arrêtés à Nimcs par ordre du Roi
de France , & le septième ètoit resté en Ca¬
talogne pour aller en ambassade auprès du même
Roi Charles VI , de la part de Benoît.

1409 . Pisanum,  de Pise , convoqué par les Cardi¬
naux des deux Papes , pour le 1j Mars , qui fut
aussi le jour de son ouverture . II s’y trouva rr
Cardinaux , 4 Patriarches Latins , iì  Archevê¬
ques présens , & autres par Procureurs , 80 Evê¬
ques , & les Procureurs de ioz autres; 87 Abbés
& 101  autres par Procureurs , 41 Prieurs , les
4 Généraux des Ordres Mandians , le Grand-
Maître de Rhodes & 16 Commandeurs ; les
députés de l’Université de Paris & de 11 autres
au moins , ceux de plus de 100 Chapitres , plus
de 300 Docteurs en Théologie & en Droit Ca¬
non ; & enfin les Ambassadeurs de plusieurs Rois
& autres Grands Seigneurs. Les deux Papes con-
tendans furent invités & ensuite appellés pour
la forme à ce Concile , où n’ayant point com¬
paru ni en personne , ni par Procureurs , ils
furent déclarés contumaces dans la cause de la soi
& du schisme , en la quatrième session tenue le
30 Mars . Dans la cinquième tenue le ij  Avril ,
on donna audience aux Envoyés de Robert
Roi des Romains , qui se mirèrent ensuite
sans avoir attendu la réponse aux difficultés
qu’ils avoient proposées. Ils appellerent à un
autre Concile général , disant que celui-ci n’étoit
point légitime , parce qu’il n’avoit point été con¬
voqué par le Roi des Romains . Cet appel fut mé¬
prisé , & l’on continua avec ordre les sessions sui¬
vantes . Dans la quinzième tenue le f Juin , veille

du S. Sacrement , on prononça la Sentence défi¬
nitive contre les deux Papes contendans. Ils y font
déclarés tous deux notoirement sclnsmatiqucs ,
hérétiques , coupables de parjure , d avoir
violé leur serment , déchus de toute dignité ,
séparés de l’Eglise , ipso faclo , avec défense à
tous les fidèles , fous peine d’cxcommunication ,
de les reconnoîtrc ou de les favoriser , &c. Dans
la vingtième session, 15 Juin , 14 Cardinaux
élurent Pape Pierre de Candie Cardinal de Milan,
qui prit le nom d’Alexandre V , & qui présida à
la fuite du Concile. II ratifia tout ce qui avoit
été fait & réglé par les Cardinaux depuis le 3
Mai 1408 , &i particulièrement ce qui s’étoit
passé à Pise : & après avoir réglé les affaires de
l’Eglise , comme 011 pouvoir les régler prudem¬
ment pour réparer les maux que le Schisme avoit
causés , il congédia le Concile avec Indulgence
plenicrc pour tous ceux qui y avoient assisté &
qui y adhéraient , remettant au prochain Con¬
cile indiqué en 1411 la réforme de l’Eglise dans
íbn Cher Sc dans ses Membres . Ainsi finit le Con¬
cile de Pise à la vingt -quatriéme session tenue le
7 Août de la même année.

1409 . * Aquileiense, d ’Austria près d’Udinc au Dio¬
cèsed'Aquilée , par Grégoire XII , pendant qu’on
travailloit à Pise pour le déposer. II tint la pre¬
mière session le 6 Juin jour du S. Sacrement . Le
peu d’Evêqucs qu’il y avoit lui fit remettre la
seconde session au 11 du même mois. Le pré¬
tendu Pape y prononça une sentence contre
Pierre de Lune , & contre Alexandre V Pierre de
Candie. II les déclare sehismatiques & leurs éle¬
ctions nulles & sacrilèges , &c. Dans la derniere
session du j Septembre , il promet encore de re¬
noncer au Pontificat , si ces deux contendans re¬
noncent eux-mêmes à leurs prétendus droits :
mais il ajoute une condition qui prouve que cette
promesse 11’est encore qu’un artifice pour éloi¬
gner l’union.

1411. & 1413. Pomttnum , par Jean XXIII , qui
avoit succédé le 17 Mai 1410 a Alexandre V élu
à Pise. Ce Concile sut assemblé sur la fin de
1411 , & continua au commencement de 1413.
II ne fut point si nombreux que le Pape l avoir
espéré , & l’on n’en voir aucun autre Acte
que la condamnation des Ouvrages de Vicies,
comme étant remplis d’errcurs. Cette condam¬
nation est de la troisième année de Jean XXIII,
le r Février.

1413. Londinense, au mois de Septembre , contre un
Gcntil-hommc nommé Jean Old-Castel , chef
des Lolards ou Viclefistes en Angleterre.

1414 . CONSTAEÌTIENSE , de Constance , XVII
Concile général , convoqué par Jean XXIII . On
en fit l’ouverture le 5 Novembre , & la premiere
session se tint le 16 du même mois. L'Empereur
Sigismond arriva à Constance la nuit de Noël,
& chanta en habits de Diacre , l’Evangile de la



334 Lifie des Conciles certains & connus.

première Messe de cette nuit, qui fut dite par le
Pape Jean XXIII . La seconde session sc tint le
i Mats 141 j , 8c le Pape y publia solemnel-
lement son acte de cession, à regret néanmoins
& pour ne déplaire ni à l’Empereur ni au Con¬
cile , qui l’exigeoicnt de lui. Le 13 Mars il sortit
de Constance en habit déguisé & sc retira en
Suisse. La retraite du Pape n empêcha pas les
Peres du Concile de s’assemblcr le 16 du même
mois , 8c de tenir la troisième session, dans la¬
quelle on déclara le Concile légitime . La qua¬
trième session se tint le 3o de Mars 8c fit le dé¬
cret suivant Que ledit Concile légitimement as¬
semblé au nom du Saint ■Esprit, faisant un Con¬
cile général , qui représente 1‘Eglise Catholique
militante , a repu immédiatement de ] esus-Christ
une puissancea laquelle toute personne de quelque
état  ó > dignité que ce soit , même Papale , eft
obligéed‘obéir dans ce qui appartient à la foi  ,
à l’extirpation du présent Schisme, & à la ré¬
formation de l'Eglise dans son Chef & dans ses
Membres.  Ce Décret célèbre fut relu dans la
cinquième session, qui sc tint le Samedi 6 Avril,
8c on y en ajouta un autre sur l’obligation indis¬
pensable à tout fidèle , de quelque état 8c dignité
qu’il soit revêtu , d’obéir aux décrets du Con¬
cile , 8c de tout autre Concile Général légitimé-
ment assemblé. Nous remarquerons ici que le
Clergé de France assemblé en 1681 , a déclaré
son attachement inviolable aux décrets du saint
Concile œcuménique de Constance , contenus
dans les fessions quatre 8c cinq , comme étans
approuvés même par le S. Siège Apostolique ,
8c religieusement observés de tout temps par
l’Eglise Gallicane.

Après la retraite de Jean XXIII , les Peres
du Concile lui envoyerent une députation pour
l’engager à revenir au Concile , 8c le som¬
mèrent ensuite par une citation en forme , 8c
enfin le 14 Mai , ils le déclarèrent contumace ,
8c le déposèrent le 19 du même mois. II ab¬
diqua lui-même peu de jours après : ce que
Grégoire XII fit aussi par son Ambassadeur le
4 Juillet dans la quatorzième session: mais
Benoît XIII étant demeuré obstiné , fut enfin
déposé le iA  Juillet 1417. Les erreurs de Vi¬
cies avoient été condamnées dès 1413 ; Jean
Hus dégradé 8c brûlé le 6 Juillet de la même
année , malgré le sauf-conduit qu’il avoir de
l’Lmpereur . Jerome de Prague eut le même
sort l’année suivante le 30 Mai . Dans la qua-
rante -uniéme session, tenue le 11 Novembre
1417 , Othon de Colonne sut élu Pape , 8c prit
le nom de Martin V. II publia une Bulle con¬
tre les Hustîtes le 21 Février. Dans le pre¬
mier article de cette Bulle , Martin V veut que
celui qui fera suspect, jure qu’il croit tous les
Conciles généraux , 8c cn particulier celui de
Constance représentant l'Eglise universelle ; 8c

que tout ce que ce d ernier Concile a approuvé
8c condamne , soit approuvé 8c condamné par
tous les Fidèles. Le Pape ferma le Concile à la
quarantc -cinquiémc session tenue le Vendredi
21 Avril 1418. Un Cardinal prononça a la fin
ces paroles : Domim , itc in pace , 8c tous répon¬
dirent , Amen.

1420. Saltzjburgense, par Ebcrhard Archevêque de
Salsoourg , pour le rétablissement de la dis¬
cipline prclque anéantie durant le Schisme. On
y confirma plusieurs anciens Statuts 8c on en fit
34 nouveaux.

1423 . Ttcinense  ou Papiense , de Pavie , comme il
avoir été indiqué au Concile de Constance . On
cn fit l’ouverture au mois de Mai , mais il fut
transféré à Sienne le 22 Juin , à cause de la peste
dont Pavie étoit menacée.

1423. Senense, de Sienne , commencé selon qucl-
ques-uns le 22 Août , ou seulement le 8 No¬
vembre selond’autres. On y fit un décret contre
les hérésies condamnées à Constance , 8c contre
tous ceux qui donncroient du secours aux Vi-
clesites ou aux Hussites; mais on renvoya l’af-
íaire de la réformation 8c celle de la réunion des
Grecs au Concile qui fut indiqué à Basse, 8c
qui 11es’est tenu qu’en 1431 . Celui de Sienne
fut dissous le 16  Février 1424 , 8c le Pape en
confirma la dissolution le 12 Mars de la même
année.

1425. Co/oniense, par Thierri Archevêque de Co¬
logne , qui y fit onze réglcmens , dont le
neuvième est contre les hérésies de Vides8c de
Jean Plus.

1423 . Hafniense , qu ’on croit être Coppenhague en
DannemarK , parLucxe Archevêque de Lunden,
ses Suffragans 8c quelques autres Prélats , Abbés,
Doyens , Prévôts , &c. On y fit une Epître Sy¬
nodale pour le rétablissement de la discipline , 8c
la réformation des mœurs tant des Ecclésiasti¬
ques que des séculiers , que les guerres presque
continuelles avoient extrêmement corrompus.

1429 . Parisense , commencé le 1 Mars 8c fini le 23
Avril , par Nauton Archevêque de Sens , ses
Sussragans, 8c plusieurs autres du Clergé Sé¬
culier 8c Régulier . Ils y dressèrent 40 articles de
réglcmens concernant les devoirs 8c les mœurs
des Ecclésiastiques, des Moines 8: des Cha¬
noines réguliers , la célébration du Dimanche ,
8c les dispenses des bans de mariages , qu’ils dé¬
fendent d’accorder facilement.

1429 . Dertusanum , de Tortofe en Catalogne , par
le Cardinal de Foix , 8 Evêques , plusieurs Abbés,
8cc. On y fit quelques réglcmens 8c quelques
décrets touchant l’Ostrce divin , les ornenrens
des Eglises , l’instruction de la jeunesse , les
qualités des Bénéficiers 8c autres ; le tout en
quatre sessions, dont la première sc tint le 19
Septembre 8c la derniere le 3 Novembre de la
même année.
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1431 . BASILEENSE , dc Ba/ïe , XVIII Concile gé¬
néral , que le Pape Martin V , avoir indiqué à
Pavie , & transféré à Sienne , & de Sienne à
Basle. Le Pape Eugene IV son successeur en
ayant confirmé l’indication à Basle, & conti¬
nué au Cardinal Julien le droit qui lui avoir
été donné d’y présider , l'ouverture s’en fit le
r 3 Juillet , & la première session se tint le 14
Décembre . Les deux principaux motifs de ce
Concile furent la réunion de l’Eglisc Grecque
avec la Romaine , & la réformation générale
de PEglisc , tant dans íbn Chef que dans lés
Membres , suivant le projet qui en avoir été
fait au Concile de Constance . O11 peut juger de
l’exactitude de ses décisions , parle sage règle¬
ment qu on fit d’abord de diviser les Evêques ,
qui y arrivoient , en quatre classes égales . Ces
classess’asscmbloicnt trois fois la semaine en
particulier , & sc communiquoient ensuite leurs
difficultés , & ce qui avoir été résolu , avant
d'cn faire le rapport au Concile assemblé , qui
en jugeoit en dernier ressort. 11y avoir encore
une liberté entiere , & dont on a peu d’exem-
ples. Le Pape , qui étoit absent , ayant entre¬
pris jusqu a deux fois de le dissoudre, les Pcres
du Concile soutinrent avec fermeté , qu'il étoit
supérieur au Pape , & le prouvèrent non seule¬
ment par les deux décrets du Concile dc Con¬
stance seíl. 4 &: j , mais encore par plusieurs
raisons rapportées dans la Lettre Synodale au
iz tome des Conciles pag . 673. Cette mésin¬
telligence dura jusqu a la quinzième session,
tenue le 16  Novembre 1433 , où il n’en fut
plus parlé . Eugene IV approuva ensuite le Con¬
cile par une Bulle datée de Rome le 15 Dé¬
cembre de la même année. Ses Légats y furent
incorporés après avoir juré qu’ùs en garderoient
les décrets , & particulièrement ceux de Con¬
stance sess. 4 & 3. Ils présidèrent ainsi avec le
Cardinal Julien > en présence de l’Empereur ,
protecteur du Concile , à la seffion dix-sept te¬
nue le 16  Avril 1434. Le 16  Juin de la même
année , on renouvella dans la dix-huitiéme
session les deux décrets de Constance déja cités
dans quatre feffions. La dix-neuviéme se tint le
Mardi 7 Septembre. On y traita de la réunion
des Grecs , des affaires des Bohémiens , & de
la conversion des Juifs. On fit quatre décrets
dans la vingtième qui se tint le Samedi z 3 Jan¬
vier 1433 . La vingt-uniéme tenue le 9 Juin,
abolit les annates , malgré l’opposition des Lé¬
gats du Pape. La vingt-deuxiéme tenue le 13
Octobre , condamna neuf propositions comme
erronees , fans en condamner l’Auteur , qui
âvoit promis de íè soumettre à la décision dc
l’Eglisc. La vingt-troilìéme tenue le Samedi z 3
Mars r 436 , rapporte la profession de soi , que
le Pape doit faire la jour de son élection . Elle
comprend tous les Conciles généraux , & parti-

culieremcnt ceux de Constance & dc Basle. Les
Peres y ajoutent , que le nouveau Pape doits ’cn-
gager folemnellement à poursuivre la convoca¬
tion des Conciles généraux , & ils réduisent le
nombre des Cardinaux à vingt-quatre , qui sc-
roit choisis de toutes les parties du monde
Chrétien . O11 annullc dans la meme session tou¬
tes les grâces expectatives , mandats , & autres
réservés dc Bénéfices que le Pape avoir accou¬
tumé d'appliquer à leur profit. Dans la vingt-
quatriéme seffion, tenue le Vendredi 14 Avril,
on confirma les promesses que les Députés du
Concile avoient faites à l’Emp.ereur des Grecs
& au Patriarche de Constantinople . Dans la
vingt-cinquiémc seffion tenue le Mardi 7 Mai
1437 , il fut arrêté par un décret qu'on tien-
droit le Concile en faveur des Grecs , ou à Basle,
ou à Avignon , ou dans une ville de Savoye.
Les Légats du Pape & quelques Prélats en petit
nombre en firent un autre , où suivant l’inten-
tion d'Eugene , ils désignoient une ville d’Italic
pour le lieu du Concile. Ces deux décrets con¬
traires , causerent de grandes contestations . Le
Pape confirma celui de ses Légats , & les en¬
voya avec ses Galères à Constantinople pour y
recevoir l’Empcreur & les Grecs , & les amener
en Italie , ce qui fut exécuté , ces Galères ayant
précédé celles que le Concile avoir aussi en¬
voyées, Depuis ce temps il y eut une guerre
ouverte entre le Pape & les Pcres du Concile.
Ceux-ci arrêtèrent dans la vingt-lixiémc seffion
qu’ils tinrent le z 6 Juillet 1437 , que le Pa¬
pe viendroit rendre compte de fa conduite ,
& qu’en cas de refus , il seroit procédé con¬
tre lui selon la rigueur des Canons. Le Pape
de son côté donna une Bulle qui transferoit ou
dissolvoit le Concile , & en indiquoit un autre
à Ferrare. On' n’y eut aucun égard , & Charles
VII Roi dc France , défendit aux Evêques de
son Royaume de s’y trouver , il leur ordonna
au contraire d’allcr recevoir les Grecs à Avignon
quand ils y seroient mandés , suivant les traités
des Peres du Concile de Basle. Cependant le
Concile continuoit de s’assembler comme à
l’ordinairc , & d’agir contre le Pape. Dans la
vingt -septiéme seffion qui se tint le z7 Septem¬
bre , on y déchr a nulle la promotion qu’il avoir
faite de deux Cardinaux , & on lui défendit
d'aliener la ville d’Avignon. Dans la vingt-
iiuitiéme il fut déclaré contumace pour n’avoir
point comparu , & fa Bulle de convocation du
Concile à Ferrare fut réfutée dans la servante,
qui se tint le 1z Octobre.

Voilà ce qui se pasla de plus important à
Basle avant le Concile de Ferrare , j’observcrai
seulement , que la Communion sous les deux
espèces fut permise dans la trentième seffion le
8 Janvier 1483 ; mais avec les restrictions con¬
venables . Les Peres du Concile tinrent cncoie'
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quinze sellions ausquellcs présida le Cardinal
d’Arles , à la place du Cardinal de Saint Ange
Julien Cesarini , qui se retira & se rendit à
Ferrare au mois de Janvier 1438. Dans latrente-
quatriéme selíion tenue le 2 y Juin 1439 , on
déposa le Pape Eugene , & dans la trente -neu¬
vième , tenue le 17 Novembre , on confirma
sélection d'Amedée Duc de Savoye , qui avoir
été élu Pape dans le Conclave le 5 du mcme
mois , & qui fut nommé Félix V. Les Pcres de
Basic ne se séparèrent qu’après la quarante -cin-
quiéme session, tenue au mois de Mai de fan
1443 , & après avoir déclaré que le Concile ne
seroit point regardé comme dissous, ou qu’on
en « endroit un autre à Lyon ou à Lausanc qui
en seroit la continuation.

1438 . Ferrarienfe , de Ferrare. Eugene IV brouillé
' comme nous avons vû , avec les Peres de Balle ,

convoqua ce Concile , malgré eux. La premicre
session se tint le 10 Janvier 1438. Le Cardinal
Julien Cesarini , qui avoir jusqu'alors présidé
à Balle , s’y trouva avec quatre Prélats qu il
avoir gagnés , & le Concile fut déclaré légiti¬
me & canonique . Le Pape Eugene présida à la
seconde session, le Samedi 1y Février , & les
Peres de Basic y furent excommuniés. L’ouver¬
ture du Concile avec les Grecs se fit le 9 Avril.
O11 le déclara Concile général pour la réunion
des deux Eglises Latines Sc Grecques , de la part
du Pape , du consentement de l’Empcreur Sc
du Patriarche de Constantinople , & de tous
les Peres qui étoicnt assemblés. Entre les ,Grecs
il y avoir 11 Prélats du premier ordre , outre
l’Empcreur & ses Officiers. La premicre session
avec les Grecs se tint le Mercredi 8 Octobre ,
& la seizième , qui sut la derniere à Ferrare ,
sc tint le 10 Janvier 1439 . On y publia la Bulle
du Pape pour transférer le Concile à Florence
du consentement des Grecs , avec lesquels on
n’avoit pu encore s'accorder fur les points con¬
testés.

1438 . Assemblée des Electeurs de l’Empire à Franc¬
fort , en Carême , où ils élurent Albert d’Au-
triche Roi des Romains . Les Electeurs voyant
les brouillerics entre le Pape & les Peres
de Basic, Sc  les différais décrets qu’ils por-
toient réciproquement , résolurent de ne rece¬
voir ni les uns ni les autres, fans manquer toute¬
fois au respect qu’ils dévoient & au Pape & au
Concile de Basic, d’otì vient la neutralité d'Al¬
lemagne , qui fut également condamnée par le
Pape & par les Peres de Basic. Le nouveau Roi
des Romains approuva néanmoins le Concile de
Basic, & ordonna aux Ambassadeurs nommés
par l'Empcreur Sigisir.ond , de s’y rendre , accor¬
dant aux Tercs l’argent qu’on avoir levé en Alle¬
magne pour l’arrivéc des Grecs , en leur permet¬
tant d’en faire un autre usage. 11 voulut mê¬
me qu’on observât dans toute l’Allcmagnc les dé-

crets de Basic; mais on lui demanda six mois pour
s’y déterminer , comme on le voit par le décret
fait à Francfort le r 8 Mars de la même année.

1438. Nombreuse Assemblée de Bourges , où le Roi
Charles VII prélidoit . On y dressa, de concert
avec les Peres de Basic , ce Règlement si célé¬
bré appcllé Pragmatique Sanction. Elle contient '
23 articles , qui tendent particulièrement à re- ;
connoître l’autorité des Conciles généraux au-
dessus de celle des Papes , à rétablit toutes les
élections libres , à abolir les annates , les grâ¬
ces expectatives , les réservés , &c.

1439. FLORENTIN  UM , de Florence. Concile gé¬
néral , fuite de celui de Ferrare. La premicre ;
session des Latins & des Grecs le tint le 16  Fé- 1
vrier . Dans les huit fessions suivantes on agita
tous les points qui causoient la désunion des
deux Eglises ; Sc dans la dixième qui fut la der¬
niere avec les Grecs , Sc qui se tint le Lundi 6
Juillet , on publia le décret d’union . On y re-
connoît que le Saint-Esprit procède du Pere Sc
du Fils , ou par le Fils , comme d'un seul prin- S
cipc ; que le Corps de Jeius-Christ est vérita- i
blemcnt consacré dans le pain azyme ou levé : g
que les âmes des véritables pénitens , morts
dans la charité de Dieu , avant que d’avoir fait
des dignes fruits de pénitence pour expier leurs 1
péchés . . . . font purifiées après leur mort par i
les peines du Purgatoire , Sc quelles font sou¬
lagées de ces peines par les fusil âges des Fidèles g
vivans , Sec.  Que le S. Siège Apostolique & le S
Pontife Romain a la primauté fur toute la 3
Terre . Ce décret fut publié au nom du Pape , 1
Sc est datté de la neuvième année de son Pou- ;
tificat. 11 le signa , Sc après lui 8 Cardinaux ,
2 Patriarches Latins , celui de Jérusalem S
celui de Qrade , deux Evêques Ambassa-

k» deurs du Duc de Bourgogne , 8 Archevêques >
47 Evêques , 4 Généraux d’Ordres , 41 Abbés,
avec l’Archidiacre de Troics , qui étoit aussi un
des Ambassadèurs du Duc de Bourgogne . Du
côté des Grecs , l’Empereur Jean Paleologue
signa le premier , & après lui les Vicaires des
Patriarches d’Alexandne , d’Antioche Sc de Jé¬
rusalem. Celui de Constantinople étoit mort
à Florence peu auparavant . Plusieurs Métro¬
politains signèrent en leur nom Sc au nom d’un
autre absent. Les Grecs présens étoient au nom¬
bre de trente , tous en dignité . Us partirent de
Florence le 26 Août , Sc ils arrivèrent à Con¬
stantinople le 1 Février de l’année 1440.

* Dans le Concile de Florence , que quelques-
uns ne regardent plus comme général depuis le
départ des Grecs. On tint la premicre session le
4 Septembre 1439 : ce fut dans cette session j
que les Peres de Basic , qui avoient déposé le ï
Pape Eugene , furent traités d’hérétiques & de J
lchnmatiques , & tors ceux qui leur derneit-
roient attachés . Dans la seconde session qui sc

WH
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tint 1c u Novembre , le Pape Eugene fit un
décret très étendu pour réunir les Arméniens a
l’Eglisc Romaine . Ce décret est au nom du Pape
seul. Outre la foi de la Trinité Sc de l’Incarna-
tion expliquée par les Conciles généraux qui
íbnt indiqués , il contient encore la forme & la
matière de chaque Sacrement expliquées un peu
autrement que les Grecs Sc  plusieurs Théolo¬
giens ne les expliquoienr . Le même Pape,
dans la feífion troisième , tenue le z3 Mars
1440 , déclare Amedéc Anti-pape , hérétique ,
schismatique , Sc  tous fes fauteurs , criminels de
lêzc-majesté , promettant toute fois le pardon à
ceux quife reconnoîtront avant cinquante jours.
Dans la quatrième session, tenue le y Février
1441 , on fit un décret de réunion avec les Ja-
cobitcs , qui fut signé par le Pape & 8 Cardi¬
naux. L’Abbé André dépuré du Patriarche Jean,
reçut & accepta ce décret au nom de tous les
Jacobites Ethiopiens , Sc promit de le faire exa¬
ctement observer . La cinquième & derniere
session, fut tenue le 16  Avril 1441 , & le Pape
y proposa la translation du Concile à Rome.
Ainsi finit le Concile de Florence , Sc celui de
Rome ne s’est point tenu.

I4 }9. Moguntinum, Assemblée de Mayencc,au
mois de Mars. Elle étoit composée d’un Car¬
dinal , des Archevêques de Trêves , Cologne
Sc Maycnce , de trois autres Evêques d’Alicma-
gne , des Ambassadeurs de l'Empcrcur Albert,
de ^Archevêque de Tours Sc de l'Evêque de
Troies Ambassadeurs du Roi de France ; de
l'Evêque de Cuenza Ambassadeur du Roi d'Es-
pagne , ou Castille ; de ceux du Duc de Milan ,
d'autresPrinces d’Allemagnc , dont aucun na-
voit envoyé personne au Concile de Ferrare ou
de Florence. Les députés du Concile de Balle
n.c voulurent jamais convenir de la surséance du
procès contre le Pape Eugène , ni du change¬
ment du lieu du Concile .L’AÍIcmblée de Mayen-
ce en reçut les décrets , à l'exception de ceux
qui étoient faits contre le Pape , ce quin ’empê-
cha point le Concile de Basic de les continuer
& d’en faire de nouveaux jusqu a le déposer.

1440 . Bituriçenfe, Assemblée de Bourges , où se
trouvèrent les Députés du Pape Eugene &
ceux du Concile de Basic. Le Roi Charles VII
Sc les Prélats y témoignèrent un grand respect
pour le Concile , mais en demeurant attachés
au Pape Eugene , fans vouloir reconnoître
Félix V , comme les Députés de Basic le souhai-
toient . Le Roi Sc les mêmes Prélats ne voulu¬
rent point aussi reconnoître le Concile de Fer¬
rare ni abolirla Pragmatique Sanction , comme
les Députés du Pape le demandoient.

1442 . Frifmgenfe, de Frizingue en Allemagne , par
Nicodeme de Scala qui en étoit Evêque. On y
fit zé réglemens qui contiennent beaucoup d’ex-
cellentcs choses. Le cinquième renouvelle le

Statut du Concile de Basic, qu'il appelle géné¬
ral’, contre les Clercs concubinaires . Le vingtiè¬
me renouvelle celui du Concile général de Con¬
stance contre les Simoniaques. Ces décrets su¬
rent approuvés le Vendredi 1 Septembre.

1445 . Rotomagenfe, le iy Décembre , par Raoul
Roussel Archevêque de Rouen , avec fes Suf-
fragans . On y fit 41 Statuts , dont le septième
est remarquable en ce qu’il condamne la su¬
perstition de ceux qui , dans la vue de quelque
gain , donnent des noms particuliers à des Ima¬
ges de la sainte Vierge , comme de Notre - Dame
de Récouvrance , de Consolation , de Grâce,
Scc.  parcc que ces noms donnent lieu de croire ,
qu'il y a plus de vertu dans une Image que dans
une autre.

1448 . Andegavense, d ’Angcrs , par Jean Archevê¬
que de Tours , avec ses Sussragans, au mois
de Juillet . On y fit 17 réglemens pour réfor¬
mer les abus.

1443 . Laufanense , de Lausane. Amedéc de Savoye ,
connu dans son obédience sous le nom de
Félix V , ayant renoncé au Pontificat le 3 Avril,
les Peres de Basics'assemblercnt pour la derniere
fois à Lauzane le 16 du même mois , Sc comme
tenaus encore le Concile général , ils ratssierent
par deux décrets fa rénonciation avec toutes les
clauses & conditions dont on étoit convenu
avec le Pape Nicolas V , qui avoir succédéà Eu¬
gène IV. Ces deux décrets font datés de Lau¬
zane le ié Avril. Le Pape de son côté déclara
par une Bulle datée de Spolctre le 18 Juin , que
Dieu ayant rendu la paix à son Eglise par les
foins des Ambassadeurs des Rois de Fr-’n .e,
d’Angleterre , de Sicile >Sc  du Dauphin , son vé¬
nérable Sc  très - cher frété Amedéc, premier Car¬
dinal de l'Eglise Romaine , Evêque de Sabine,
Sc Légat du S. Siège en quelques Provinces ,
qu’on appelloit Félix V dans ion obédience ,
renonce au droit qu’il prétendoit avoir au souve¬
rain Pontificat ; que ceux qui avoient été assem¬
blés à Basic Sc ensuite à Lausane , sous le nom de
Concile général , avoient ordonné & publié
qu'il falloit obéir à Nicolas , comme à Puni¬
que Sc indubitable Pontife , Sc qu 'ils avoient
enfin dissous ladite Assemblée de Basic: “ Dé-
, , sirant donc , continue le Pape , autant que
, , Dieu nous en donne le pouvoir , procurer la
„ paix à tous les Fidèles , nous approuvons , ra-
, , tifions Sc  confirmons , pour le bien de l'union
, , de l'Eglise , de notre pleine puissance Apo-
, , stolique , Sc du conseil Sc  consentement de
, , nos frétés les Cardinaux , les élections , con-
„ firmations , provisions de quelque Eglise &
, , Bénéfice que ce soit . . . . faites aux personnes
, , Sc  aux lieux , qui obéissoient à Félix , Sc à
„ ceux qui étoient assemblés à Basic , & à
?, Lausane , comme aussi tout ce que les Ordi-
, , naires ont fait par leur autorité , Scc.

t** Vu
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Par une seconde Bulle , le Pape Nicolas réta¬
blit entierement toutes les personnes , de quel¬
que dignité , condition & état qu’ils soient,
qui avoient été privés de leurs Bénéfices& Ju¬
ridictions par le Pape Eugène , pour avoir suivi
Félix & le Concile de Basic. Enfin dans une troi¬
sième , il déclare nul tout ce qui avoit été dit
ou écrit contre le même Félix , les Peres de
Basic & leurs adhérans , voulant que le tout
soit effacé des Regîtres d’Eugcne , & qu’il n’cn
soit plus fait aucune mention . Ainsi finit entie¬
rement le schisme , & Nicolas V fut reconnu
de tous pour le seul Pape légitime.

r 4jo . ou environ . * Constantinopolitanum, contre la
réunion des Grecs avec les Latins faite à Florence.
On y déposa Grégoire Patriarche de Constanti¬
nople , & on mit Atlianase à sa place , en pré¬
sence des Patriarches d’Alexandrie , d’Antioche
& de Jérusalem.

145 J . Sttejftonenfi, de Soissons, le Vendredi 11
Juillet , par Jean Juvénal des Urfins Archevê¬
que de Reims , & ses Suffragans , en personne
ou par Procureurs . On y ordonna l'exécution
du décret du Concile de Basic, confirmé dans
l’Asscmblée de Bourges , touchant la maniéré
de chanter TOffice divin ; Sc on y fit quelques
autres Statuts . Ce Concile est rapporté par tout
à lan 1456 : ce qui n’est vrai qu’en commen¬
çant l'année le jour de l’Annonciation , neuf
mois & sept jours avant nous , suivant l’usagc
de la Métropole de Reims en ce temps-la ,
comme nous le prouvons dans l’Art de fixer les
dates fur les différons commencemens de Tannée
en France.

14 j7 . Avenïonenfe, d’Avignon , le 7 Septembre , par
les foins de Pierre Cardinal de Foix , de TOrdre
des Freres Mineurs , Archevêque d’Arles & Lé¬
gat d’Avignon . Son but principal fut de confir¬
mer ce qui s’étoit fait au Concile de Basie sels.
36 , touchant l’opinion de l’Immaculée Con¬
ception de la Vierge . On y défend sous peine
d’excoínmunication > de prêcher le contraire
de cette opinion , & d’en disputer en public ;
& on enjoint aux Curés de publier ce décret,
& de Tannoncer à tous !<*s Fidèles , afin qu’aucun
ne le puisse ignorer.

1473 . Madritense , de Madrid , au commencement
de Tannée , par le Cardinal Borgia Légat du
Pape , avec plusieurs Prélats . On s’y appliqua
à remédier a Tignorance des Ecclésiastiques
d’Eípagne , qui étoit telle qu’i peine s’en trou-
voit -il quelques-uns qui sçussent le Latin . La
bonne chere & la débauche étoient leurs plus
ordinaires occupations.

x47 3. Arendense,  d’Arcnda , vers la fin de Tannée,
& pour la même choie que le précédent. Carillo
Archevêque de Tolède , avec les Suffragans ,
y fit loréglemens fur In discipline Ecclésiastique,
entre lesquels il y en a un qui dit , qu’onne con-

sérera point les Ordres sacrésà ceux qui ne fça-
vent point le Latin.

1485 . Senonense, par Tristan , Archevêque de Sens.
11 y confirma les Constitutions faites vingt-cinq
ans auparavant par son prédécesseur Louis de
Mclun , & il y traita de la célébration de TOffice
Divin , de la réforme du Clergé dans les mœurs
Sc dans les habits , de la réforme des Religieux ,
& des devoirs des Laïques envers l’Eglise , du
payement des dîmes , &c.

1486. Londinenfe,  de Londres , le 13 Février , par
Jean Morton , Archevêque de Cantorberi 8c ses
Suffragans. 11 n'en reste qu’un règlement , qui
ordonne à chaque Evêque de la Province de faire
célébrer un Service & six Messes, pour chacun
de leurs Confrères , dans le mois après qu'ils au¬
ront appris leur mort.

xj 11. * Pisanum , de Pise. Quelques Cardinaux mé-
contens de ce que le Pape Jules II ne convoquoit
point de Concile général , comme il Tavoit pro¬
mis par serment lors de son élection : sollicités
en même temps par l'Empereur Maximilien 8c
par Louis XII Roi de France , indiquèrent ce
Concile de Pise, qu’ils appellerent Général , &
en marquèrent Touverture le premier Septembre.
Elle ne fe fit que le premier Novembre de la mê¬
me année 1y11.Quatre Cardinaux s’y trouvèrent
avec la procuration de trois autres absens. Plu¬
sieurs Evêques de France & plusieurs Abbés y
affilièrent avec les Ambassadeurs du Roi . 11 n ’y
en eut aucun d’Allemagnc aux trois premières
Sessions. La quatrième fe tint à Milan le 4 Jan¬
vier 15ir . , & il y en eut jusqu’à huit . Dans la
derniere on suspendit le Papes Jules , 8c les Pré¬
lats quittèrent ensuite Milan & se retirerent à
Lyon , où ils voulurent continuer leur Concile ,
mais fans succès.

Ijn. LATERANENSE,  convoqué par une Bulle de
Jules II , datée du 18 Juillet 151r . On en fit
Touverture le Lundi 3Mai 1jii , & il y avoit
1j Cardinaux , près de 80 Archevêques , ou Evê¬
ques , tous Italiens , & 6 Abbés ou Généraux
d’Ordre. La premiere session se tint le Lundi
suivant 10 Mai. Les Officiers du Concile y fu¬
rent nommés , & le 17 du même mois on lut
dans la seconde session la Bulle d’approbation du
Concile. Dans la troisième tenue au commence¬
ment de Décembre , l’Evêquc de Gurk déclara de
la part de l’Empereur qu’il approuvoit aussi le
Concile , & qu’il renonçoir à tout ce qui s'étoit
passéà Pise. Le 10 du même mois on tint la qua¬
trième session où les sauteurs de la Pragmatique
Sanction furent cités à comparaître dans soixante
jours. On décerna enfin dans la cinquième une
nouvelle Munition contre TEglisc de France ,
pour répondre fur cette Pragmatique . Cette ses¬
sion se tint le 16 Février : mais le Pape Jules ne
put s’y trouver , & mourut peu de jours âpres.
Léon X son successeur fit tenir la sixième session
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lc Mercredi z7 Avril. Sur la proposition qui y
suc faite d’une citation contre la contumace des
François dans Taffaire de la Pragmatique , il ne
répondit rien , dans la vue peut être de les ga¬
gner par douceur . Le 17 Juin , qui romboit le
Vendredi , on lut dans la septième session, la
rétractation de deux Cardinaux du Concile de
Pise > qui condamnoient tous les actes de ce
Concile , & approuvoient ceux de Latran . Les
Ambassadeursde Louis XII renonceront aussi au
Concile de Pise , 8c adhérèrent à celui de Latran
le 17 Décembre ; Lc le 5 Mai IJ14 , le Pape
donna dans la neuvième session ['absolution aux
François absens qui suivirent ces exemples. On
fit dans cette session un décret pour la réforma-
tion du Clergé de Rome . La dixième session se
tint le 4 Mai 1yt y , & l’on y fit quatre décrets :
le premier , fur les Monts de piété ; le second ,
pour le Clergé ; le troisième , fur ['impression des
livres dangereux ; Lc le quatrième , pour obliger
les François de venir à la session suivante dire les
raisons qu’ils avoient de s'opposer à ['abolition
de la Pragmatique Sanction. L’onziéme session
se tint le 19 Décembre 1516 , Sc le Pape y prési¬
da . On y lut la profession des Maronites , qui
reconnoissoient que le Saint-Eíprit procède du
Pere Lc du Fils , comme d’un seul principe 8c
d'une unique spiration , Lee. On y abolit ensuite
la Pragmatique Sanction; sans nous arrêter , dit
le Pape dans fa Bulle , à ['autorité quelle a reçue,
Lc dans le Concile de Basic, Lc dans ['Assemblée
de Bourges , ['acceptation n'en ayant été faite
qu’après la translation de ce Concile par lc Pape
Eugene IV >ce qui lui ôte toute vigueur , Lee.
On lui substitua ensuite le Concordat conclu à
Boulogne le 1C Août de la même année , entre
deux Cardinaux , au nom de Léon X , Lc le
Chancelier Du Prat , au nom de François I. Dans
la douzième Sc derniere session tenue le 16 Mars
iyi6,  on lut une Bulle , qui entre autres choses,
ordonnoit une imposition des décimes pour être
employées à la guerre contre les Turcs , après
quoi un Cardinal dit à haute voix : Messieurs,
allex. en faix.  Plusieurs Théologiens ne recon-
noissent point ce Concile comme Général , Lc le
Cardinal Bellarmin permet d’en douter.

1518 . Tarifienfe,  de Paris , commencé le 5 Février ,
5c fini le 9 Octobre , par le Cardinal Du Prat,
Archevêque de Sens Lc ses Suffragans. On y con¬
damna les erreurs de Luther 8c des nouveaux
Hérétiques . On y fit ensuite seize décrets fur la
foi de ['Eglise , fur son infaillibilité , sur sa visi-
bilité , Lee. On ajouta ensin plusieurs réglemens
touchant les mœurs Lc la discipline.

ïjt8. Bituricenfe,  le xi  Mars , par François de Tour¬
neur, Archevêque de Bourges >Lc ses Suffragans,
contre les erreurs de Luther , Lc pour laréforma-
tion des mœurs.

1y18• Colonienfe, parHerman de Weidon ou Wida,

ArchevêquedcCologne , avec ses Suffragans &
plusieurs autres personnes habiles . On y traita
três au long des devoirs des Evêques , des Clercs
Majeurs , de ceux qui desservent les Eglises Mé¬
tropolitaines , Cathédrales Sc Collégiales , des
Curés , des Vicaires , 8c des Prédicateurs . On
y traita ensuite de l’administration des Sacre-
mens , de la Sépulture , des Jeûnes , des Lita¬
nies , des Processions , de la Bénédiction des
Cloches , des Confrairies , de l’Ordrc Monasti¬
que , des Religieuses , des Chanoinesses , des
Frères Teutoniques , des Hôpitaux , Lee. Ces dif¬
férais articles , en tout Z7J,  font contenus en
quatorze parties , qu on peut voir dans le P.
Labbe.

1J4J . TRIDENTINUM , dernier Concile général,
contre les erreurs de Luther , de Zuingle Lc de
Calvin , Lc pour la résormation de la discipline
Lc des mœurs . II avoir été indiqué à Man¬
toue dès l'an 1y37 ; ensuite à Viccnce , Sc enfin
à Trente , où il commença le 13 Décembre
1545. Comme ce Concile est connu de tout le
monde , nous nous contenterons d'en marquer
les principales dates . La seconde session se tint le
7 Janvier 1546 , sous Paul III , Lc les trois sui¬
vantes la même année . L'année suivante on tint
la sixième le 1; Janvier , Sc la septième lc 3
Mars sous le même Pape . Le décret de la trans¬
lation de ce Concile à Boulogne est du 11 du
même mois . On y tint la même année les ses¬
sions 9 , 1o & 11 ; mais on n’y décida rien , íc
le Concile fut interrompu jusqu’à ce que Jules III
le renvoya à Trente par fa Bulle datee de Rome
l’an zyyo  le 14 Décembre . L’onziéme session
prorogée à Boulogne , se tint à Trente le 1 Mai
1551,  sous le Pape Jules . On y tint encore la
même année les sessions 11 , 1; 8c 14. Ce fut
dans la treizième , tenue le 11 Octobre , qu'on
accorda le premier Sauf-conduit aux Protestans
invités a venir au Concile , 8c dans la quinzième,
tenue le z y Janvier r yyt , que le second plus
étendu leur fut accordé. Dans la seizième , qui
sut la derniere sous Jules III , tenue le z8 Avril
de la même année , lc Concile fut encore inter¬
rompu , Sc Tordre de le rassembler ne fut donné
par Pie IV que le 19 Novembre iy 60.  Ladix-
íèptiéme session se tint le 18 Janvier iySz , &
la dix-huitiéme le z 6 Février , Ton y donna
un troisième Sauf-conduit aux Allcmans 8c aux
autres Nations . Les sessions dix-neuf , vingt,
vingt -une 8c vingt -deuxiéme font de la même
année. Les vingt -trois , vingt -quatre Sc vingt,
cinquième , qui fut la derniere , font de iy6 ; .
Le 4 Décembre on termina le Concile par
des acclamations , après avoir dit,  qu 'on en
demanderoit la confirmation au Pape ; qui ['ac¬
corda par une Bulle datée de Rome le z 6 Jan¬
vier i j 64.

Tous les Prélats qui étoient présens à la fin
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du Concile , en souscrivirent les Actes. Ils
étoient au nombre de 155 , en y comprenant
j 9 Procureurs pour les abscns , 7 Abbés &
7 Généraux d'Ordres . II n’est point reçu en
France pour la Discipline ; mais il est reçu ,
comme tous les Conciles généraux , avec un
profond respect pour la Doctrine. Tous les Fran¬
çois croient de cœur & confessent de bouche
toutes les vérités que ce saint Concile enseigne,
& condamnent de même toutes les erreurs qu’il
condamne , fans y être obligés par aucune Loi
extérieure , que lé Roi ou les Parle mens aient

données en son nom. C’eit ce qui fait que des
Magistrats & des Jurisconsultes célébrés ne di¬
sent point , que le Concile de Trente soit reçu
en France pour la Doctrine , dans le moment
même qu’ils en croient tous les dogmes , &
au’ils en regardent la croyance comme néces¬
saire au salut.

Nous finissons ici la Liste des Conciles , n’ayant
en vue que les dates des Chartes & des Chroni¬
ques , ausquellcs celles des Conciles qui ont
suivi ne nous paroissçnt pas fort nécessaires.
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